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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
November 28, 2007:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Segal, seconded by the Honourable Senator
Cochrane, for the second reading of Bill S-201, An Act to
amend the Financial Administration Act and the Bank of
Canada Act (quarterly financial reports).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The Bill was then read the second time.

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Oliver, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on National Finance.

The questions being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 28 novembre 2007

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Segal, appuyée par l’honorable sénateur Cochrane, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi S-201, Loi modifiant la
Loi sur la gestion des finances publiques et la Loi sur la
Banque du Canada (rapports financiers trimestriels).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Oliver, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des finances
nationales.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, February 12, 2008
(13)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:34 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Day, De Bané, P.C., Di Nino, Eggleton, P.C.,
Murray, P.C., Nancy Ruth, Ringuette and Stratton (9).

In attendance: Guy Beaumier, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, November 13, 2007, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the estimates for the
fiscal year ending March 31, 2008. (For complete text of order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

Library of Parliament:

William R. Young, Parliamentary Librarian;

Allan Darling, Senior Special Advisor, Parliamentary Budget
Officer;

Jacques Sabourin, Acting Director General, Parliamentary
Information and Research Services.

Office of the Procurement Ombudsman of Canada:

Shahid Minto, Procurement Ombudsman Designate;

Isabelle Deslandes, Senior Advisor.

The chair made a statement.

Mr. Young made a statement and, together with Mr. Darling
and Mr. Sabourin, answered questions.

At 10:39 a.m., the committee suspended.

At 10:42 a.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Minto made a statement and answered questions.

At 11:41 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, February 13, 2008
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:25 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 12 février 2008
(13)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 34, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Day, De Bané, C.P., Di Nino, Eggleton, C.P.,
Murray, C.P., Nancy Ruth, Ringuette et Stratton (9).

Aussi présent : Guy Beaumier, analyste, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 13 novembre 2007, le comité poursuit son examen du
budget des dépenses se terminant le 31 mars 2008. (Le texte
complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Bibliothèque du Parlement :

William R. Young, bibliothécaire parlementaire;

Allan Darling, conseiller spécial principal, Projet du Directeur
parlementaire du budget;

Jacques Sabourin, directeur général par intérim, Service
d’information et de recherche parlementaires.

Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement du Canada :

Shahid Minto, ombudsman de l’approvisionnement désigné;

Isabelle Deslandes, conseillère principale.

Le président fait une déclaration.

M. Young fait une déclaration puis, aidé de MM. Darling et
Sabourin, répond aux questions.

À 10 h 39, la séance est interrompue.

À 10 h 42, la séance reprend.

Le président fait une déclaration.

M. Minto fait une déclaration puis répond aux questions.

À 11 h 41, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 13 février 2008
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 25, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Day, De Bané, P.C., Di Nino and Eggleton, P.C. (5).

In attendance: Guy Beaumier, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 28, 2007, the committee began its
examination of Bill S-201, An Act to amend the Financial
Administration Act and the Bank of Canada Act (quarterly
financial reports).

WITNESSES:

Senate of Canada:

The Honourable Hugh Segal, sponsor of the bill.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Rod Monette, Interim Comptroller General of Canada;

John Morgan, Assistant Comptroller General;

Bill Matthews, Senior Director, Public Accounts Policy and
Reporting.

The chair made a statement.

Senator Segal made a statement and answered questions.

At 7:16 p.m., the committee suspended.

At 7:19 p.m., the committee resumed.

The Chair made a statement.

Mr. Monette made a statement and, together with Mr. Morgan
and Mr. Matthews, answered questions.

At 8:20 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Day, De Bané, C.P., Di Nino et Eggleton, C.P. (5).

Également présent : Guy Beaumier, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 novembre 2007, le comité entreprend son examen du
projet de loi S-201, Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances
publiques et la Loi sur la Banque du Canada (rapports financiers
trimestriels).

TÉMOINS :

Sénat du Canada :

L’honorable Hugh Segal, parrain du projet de loi.

Secrétariat du Conseil du Trésor :

Rod Monette, contrôleur général du Canada par intérim;

John Morgan, contrôleur général adjoint;

Bill Matthews, directeur principal, Politique et Divulgation des
comptes publics.

Le président fait une déclaration.

Le sénateur Segal fait une déclaration puis répond aux
questions.

À 19 h 16, la séance est interrompue.

À 19 h 19, la séance reprend.

Le président fait une déclaration.

M. Monette fait une déclaration puis, aidé de MM. Morgan et
Matthews, répond aux questions.

À 20 h20, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, February 12, 2008

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:34 a.m. to examine the order of reference regarding the
estimates laid before Parliament for the fiscal year ending
March 31, 2008, with respect to the implementation of the
Federal Accountability Act.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Good morning and welcome to this meeting of the
Standing Senate Committee on National Finance. My name is
Joseph Day, and I represent the province of New Brunswick in
the Senate and I am chair of this committee.

[English]

Welcome to the thirteenth meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance. The committee’s field of interest
is government spending and operations, including reviewing the
activities of officers of Parliament and those various individuals
and groups that help Parliamentarians to hold the government to
account. We do this through estimates of expenditures and funds
made available to those officers of Parliament to perform their
functions, and through budget implementation acts and other
matters referred to this committee by the Senate.

Today, we are continuing our examination of new
appointments arising out of the implementation of the Federal
Accountability Act. On December 11, 2007, we heard from
officials from the Treasury Board Secretariat and the Privy
Council Office on aspects of the implementation of the Federal
Accountability Act, and specifically on matters concerning
positions and offices created or modified under the act.

We will have two panels today. Our first panel is from the
Library of Parliament. I am pleased to welcome the
Parliamentary Librarian, Mr. William R. Young; Mr. Allan
Darling, Senior Special Advisor, Parliamentary Budget Officer;
and Mr. Jacques Sabourin, Acting Director General,
Parliamentary Information and Research Services. As the
Federal Accountability Act establishes the position of
Parliamentary Budget Officer within the Library of Parliament,
we look forward to your comments. Following that, we will have
a question and answer period.

William R. Young, Parliamentary Librarian, Library of
Parliament: Honourable senators, good morning. I appreciate
the opportunity to meet with you to provide the committee with a
status report on our effort to establish the Parliamentary Budget
Officer within the Library of Parliament. To ensure that we have a
good discussion, I have brought the two gentlemen with me
today. Jacques Sabourin has been the Acting Director General,
Parliamentary Information and Research Services for the last
four months. Allan Darling, who came out of retirement, is a

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 12 février 2008

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 34 pour étudier l’ordre de renvoi relatif
au Budget des dépenses déposé au Parlement pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2008 au sujet de la mise en œuvre de la Loi
fédérale sur la responsabilité.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bonjour et bienvenue à cette réunion du Comité
sénatorial permanent des finances nationales. Je m’appelle Joseph
Day, je représente la province du Nouveau-Brunswick au Sénat et
je suis président du comité.

[Traduction]

Bienvenue à cette treizième séance du Comité sénatorial
permanent des finances nationales. Le champ d’intérêt de notre
comité porte sur les dépenses et les activités du gouvernement.
Cela l’amène à se pencher sur les activités des agents du Parlement
ainsi que sur celles de personnes et de groupes divers qui aident les
parlementaires à tenir le gouvernement responsable de ses actes.
Nous nous acquittons de ce mandat en analysant les estimations
des dépenses effectuées par les agents du Parlement et les fonds
dont ils disposent pour s’acquitter de leurs fonctions, et en
procédant à l’étude de divers projets de loi, dont ceux de mise en
œuvre, qui sont envoyés au Sénat.

Aujourd’hui, nous poursuivons notre examen des nominations
découlant de la mise en œuvre de la Loi fédérale sur la
responsabilité. Le 11 décembre 2007, nous avons accueilli des
fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor et du Bureau
du Conseil privé qui nous ont parlé de certains aspects de la mise
en œuvre de la Loi fédérale sur la responsabilité plus
particulièrement des questions se rapportant aux postes et aux
charges créés et modifiés par la loi.

Nous accueillons aujourd’hui deux groupes de témoins. Le
premier est de la Bibliothèque du Parlement. Je souhaite la
bienvenue au bibliothécaire parlementaire, M. William R. Young
qui est accompagné du conseiller spécial principal, M. Allan
Darling, responsable du projet du directeur parlementaire du
budget et M. Jacques Sabourin, directeur général intérimaire, au
Service d’information et de recherche parlementaire. Comme la
Loi fédérale sur la responsabilité crée le poste de directeur
parlementaire du budget, au sein de la Bibliothèque du Parlement,
nous avons hâte d’entendre vos déclarations. Ensuite, nous
passerons aux questions et réponses.

William R. Young, bibliothécaire parlementaire, Bibliothèque du
Parlement : Honorables sénateurs, bonjour. Je vous sais gré de me
donner cette occasion de vous rencontrer aujourd’hui et de faire le
point avec le comité sur les mesures mises en œuvre jusqu’ici afin
de créer la fonction de directeur parlementaire du budget à la
Bibliothèque du Parlement. Pour que notre discussion soit
vraiment productive, j’ai demandé à deux membres de mon
équipe de m’accompagner aujourd’hui. Jacques Sabourin est le
directeur général intérimaire du Service d’information et de
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former Deputy Secretary to Cabinet, Deputy Secretary to the
Treasury Board and most recently has been advising the World
Bank on financial and budgetary systems in developing countries.
I am pleased that he has been able to help me establish the
Parliamentary Budget Officer.

We are here to listen to your advice and recommendations
regarding the organization and the work of the PBO. They will
help me answer any questions you may have.

[Translation]

In my efforts to establish the Parliamentary Budget Officer,
I have tried to be consistent in following four guiding principles:
to implement the law as set out in the Parliament of Canada Act;
to provide non-partisan service to parliamentarians — which has
been and continues to be — the hallmark of the Library of
Parliament for over 130 years; to strengthen Parliament’s
institutional capacity to hold the government to account — in
this case by giving Parliament access to additional expertise on
economic and fiscal issues; and, finally, to ensure that
parliamentarians continue to receive the best possible service
from the whole Library.

[English]

All of us are aware that the Library of Parliament plays a
unique role in the provision of professional, non-partisan services
to senators and members of the House to support you in your
work. As this work evolves and adapts to change, the library must
also evolve if it is to meet its overarching commitment to
effectively serve Parliament and you, its clients.

Some of you may remember my appearance before the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs on September 19, 2006 while the committee was
discussing Bill C-2, the Federal Accountability Act. I noted at
that time the importance of fully integrating the PBO within the
Library of Parliament. I also pointed out that the officer and
the functions associated with the PBO should be recognized as
having a specialized capability that would provide the library with
additional expertise in giving advice and analysis on the state
of the economy, the nation’s finances and the expenditures of
government.

Locating the officer within the Library of Parliament means
that senators and members of the House can rest assured that he
or she will functions as their servant, operating within the
library’s mandated approach and professional ethos in its service
to Parliament as a whole. Appointing the officer and creating this
capacity allows the library to build on the strong foundations of
expertise that we already have in place. It avoids duplication
of efforts and resources and generally provides for economies of
scale wherever possible.

recherche parlementaires depuis quatre mois. Allan Darling qui
avait pris sa retraite, est un ancien secrétaire adjoint du Cabinet,
secrétaire adjoint du Conseil du Trésor et, tout récemment,
conseiller de la Banque mondiale sur les systèmes budgétaires et
financiers dans les pays en développement. Je suis ravi qu’il soit ici
pour m’aider à créer le poste de directeur parlementaire du
budget.

Nous sommes ici aujourd’hui pour entendre votre point de vue
et vos recommandations au sujet de l’organisation et du travail du
DPB. Ils m’aideront à répondre à vos questions.

[Français]

Lorsque j’ai travaillé à définir la fonction de directeur
parlementaire du budget, j’ai tenté de respecter de façon
systématique les quatre principes directeurs suivants : appliquer
la loi telle qu’elle est énoncée dans la Loi sur le Parlement du
Canada; fournir aux parlementaires un service non partisan, ce
qui n’a cessé de caractériser la Bibliothèque du Parlement depuis
130 ans; renforcer la capacité institutionnelle qu’a le Parlement
d’obliger le gouvernement à rendre des comptes, dans le cas
présent en mettant à la disposition du Parlement des
connaissances et des compétences supplémentaires sur des
questions d’ordre économique et financier et enfin, faire en
sorte que les parlementaires continuent de recevoir les meilleurs
services possible de l’ensemble de la Bibliothèque.

[Traduction]

Nous savons tous que la Bibliothèque du Parlement joue un
rôle unique en fournissant aux sénateurs et aux députés des
services professionnels et impartiaux, afin de les aider dans leur
travail de tous les jours. À mesure que ce travail se transforme au
fil des ans et du changement, la Bibliothèque doit, à son tour,
emboîter le pas si elle veut être à la hauteur de son engagement
premier, qui consiste à bien servir le Parlement et vous, ses clients.

Certains parmi vous se souviennent peut-être de ma
comparution du 19 septembre 2006 devant le Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, dans le
cadre de son étude du projet de loi C-2, Loi fédérale sur la
responsabilité. J’avais à ce moment-là insisté sur l’importance de
faire en sorte que le poste de DPB soit pleinement intégré à la
Bibliothèque du Parlement. J’ai aussi pris soin de préciser que le
directeur et les tâches associées à sa fonction devraient être
reconnus comme la source d’une capacité spécialisée qui
procurerait à la Bibliothèque un complément d’expertise en
matière de conseils et d’analyses sur l’état de l’économie, les
finances publiques et les dépenses gouvernementales.

Étant donné que le directeur fait partie de la Bibliothèque du
Parlement, les sénateurs ainsi que les députés sont assurés qu’il
sera à leur service et qu’il agira dans le cadre de l’approche
habituelle et de l’éthos professionnel de la Bibliothèque en matière
de prestation de services au Parlement. La nomination du
directeur et la création de cette capacité permettent à la
Bibliothèque de renforcer les solides assises spécialisées qu’elle
possède déjà. Cela évite les doubles emplois sur le plan des efforts
ou celui des ressources et, de façon générale, produit des
économies d’échelle lorsque c’est possible.
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In short, it gives us an opportunity to strengthen our services to
you.

[Translation]

While some of the functions associated with the Officer will
enhance the library’s ability to do what it already does.

However, there is an important new element — one that
provides Parliament with a new dimension in exercising fully its
role in overseeing the executive. Hence, the PBO’s mandate is to
provide independent analysis of the government’s fiscal plan.

As you know, this means explaining the assumptions
underlying that plan and assisting parliamentarians in asking
relevant questions relating to the executive’s economic and fiscal
forecasts. I do not think that the PBO should provide an
alternative fiscal forecast because I do not believe that this would
enhance parliamentarians’ understanding of the underlying
factors that shape a government’s budget. This information is
already provided by several reputable Canadian forecasting firms.

[English]

As you know, the library’s research staff currently provides
Parliamentarians with analysis and information on the estimates.
I foresee the Parliamentary Budget Officer taking a lead role with
Parliamentarians to provide a more strategic approach. Although
the officer will ultimately define this approach, I anticipate that it
could include, for example, initiatives to simplify the presentation
of information on expenditures to better reflect the specific
interests of Parliamentarians.

The amended Parliament of Canada Act, section 79(2)(d), also
provides for the officer to furnish cost estimates to
Parliamentarians and committees. This is a role that is also
currently performed by the library’s research services. With the
additional resources available to the PBO, I anticipate a
significant improvement in the transparency and credibility of
costing estimates. I also anticipate that the work of the PBO will
focus on higher-level analysis that will improve Parliamentarians’
understanding of alternative policy options that might influence
future government expenditures.

I believe it is important to understand the distinction between
the PBO’s function and the mandate of the Auditor General. The
Auditor General provides comprehensive analysis related to the
probity and management of past expenditures. The PBO, on
the other hand, is charged with helping Parliament to
comprehend how and why the executive is moving in a
particular direction in the future.

Bref, cela nous donne l’occasion de mieux vous servir encore.

[Français]

Les fonctions confiées au directeur permettront à la
Bibliothèque de mieux s’acquitter du rôle qu’elle remplit déjà.

Toutefois, elles comportent aussi un élément de nouveauté, un
élément qui ajoute une nouvelle dimension aux moyens dont
dispose le Parlement pour jouer pleinement son rôle de surveillant
de l’exécutif. En effet, le mandat du directeur parlementaire du
budget consiste à fournir des analyses indépendantes des plans
financiers du gouvernement.

Comme vous le savez, cette tâche consiste à expliquer les
hypothèses qui sous-tendent ces plans et à aider les parlementaires
à poser des questions utiles concernant les prévisions
économiques et financières présentées par l’exécutif. À mon
avis, le DPB ne devait pas formuler d’autres prévisions financières
parce que je ne crois pas que cela puisse vraiment aider les
parlementaires à mieux comprendre les facteurs sous-jacents qui
contribuent à façonner le budget du gouvernement. Cette
information est déjà fournie par plusieurs cabinets canadiens de
prévisionnistes dont la réputation n’est plus à faire.

[Traduction]

Comme vous le savez, à l’heure actuelle, le personnel de
recherche de la Bibliothèque fournit aux parlementaires des
analyses et des données sur les prévisions budgétaires. Je crois que
le DPB jouera un rôle de premier plan en donnant aux
parlementaires la possibilité d’adopter une approche plus
stratégique. Bien qu’il revienne au directeur de préciser cette
approche, je crois qu’elle pourrait inclure, par exemple, des
mesures destinées à simplifier la présentation de l’information sur
les dépenses, afin de mieux de tenir compte des intérêts précis des
parlementaires.

La Loi sur le Parlement du Canada modifiée, à
l’alinéa 70(2)d) prévoit aussi que le directeur fournira
l’évaluation des coûts des mesures proposées qui intéressent les
parlementaires et les comités. Il s’agit d’une fonction qu’assurent
déjà les services de recherche de la Bibliothèque. Avec l’ajout des
ressources mises à la disposition du DPB, j’entrevois une nette
amélioration de la transparence et de la crédibilité des évaluations
de coûts. Je prévois aussi que le travail du DPB sera axé sur une
analyse de niveau supérieur qui contribuera à améliorer la
compréhension qu’ont les parlementaires d’autres options en
matière de politiques publiques susceptibles d’influencer les
dépenses futures du gouvernement.

Il est important de ne pas confondre la fonction de DPB et le
mandat du Bureau de la vérificatrice générale. La vérificatrice
générale effectue des analyses d’ensemble afin d’évaluer la probité
et la qualité de la gestion des dépenses déjà effectuées. Au
contraire, le DPB a pour responsabilité d’aider le Parlement à voir
comment et pourquoi l’exécutif s’engage dans une certaine
direction pour l’avenir.
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When the PBO function was included in the Federal
Accountability Act, the government provided for an annual
budget of $2.5 million to support the officer. This amount has
since increased to $2.7 million. Taking into account the reality
that any new operation requires phasing in, the estimate of the
Library of Parliament for 2008-09 includes $1.6 million of this
amount.

Under the leadership of the officer, we foresee building
capacity in two distinct areas. First is an economic and fiscal
analysis capacity that will be staffed by experts in economic
modeling and fiscal forecasting. Arrangements will also be made
to contract with private sector forecasting firms that maintain
econometric models of the Canadian economy. This will enable
the staff to develop its independent analysis of the state of the
economy.

The second capacity, expenditure analysis, will provide
additional expertise on the government’s expenditure program.
This expertise will be integrated into our current work for all
parliamentary committees and the staff resources available to
them.

Individual requests from Parliamentarians or committees for
costing proposals or legislation will be prepared by the PBO in
cooperation with our current research services staff. Overall staff
resources for the officer and for research services will be
augmented with outside contracted expertise. This will allow us
to better respond to specific requests of committees for focused
research on a specific issue.

Section 79 (3) of the amended Parliament of Canada Act
provides that:

The Governor-in-Council may select the Parliamentary
Budget Officer from a list of three names submitted in
confidence, through the Leader of the Government in the
House of Commons, by a committee formed and chaired by
the Parliamentary Librarian.

This is through the Leader of the Government in the House of
Commons.

Based on the interpretation of the mandate and the approach
to implementing it that I have outlined for you, a job description
for the officer was forwarded for approval and classification to
the Privy Council Office in December 2006. I convened a
discussion group in January 2007, nominated by the Canadian
Association of Former Parliamentarians, and representative of all
parties in both Houses. They greatly assisted in defining the skills
and experience that candidates should possess to serve Parliament
well and to interact effectively with Parliamentarians.

Lorsque la fonction de DPB a été incluse dans la Loi fédérale
sur la responsabilité, le gouvernement a prévu un budget annuel
de 2,5 millions de dollars à l’appui de cette fonction. Ce montant a
depuis été porté à 2,7 millions de dollars. Compte tenu des
dépenses que comporte la mise en place d’une nouvelle entité, le
budget 2008-2009 de la Bibliothèque comprend 1,6 million de
dollars de ce montant.

Sous l’égide du directeur, nous entrevoyons un renforcement de
capacités dans deux secteurs distincts. Premièrement, une capacité
en matière d’analyse économique et financière, qui fera appel à un
personnel constitué de spécialistes en établissement de modèles
économiques et en prévisions financières. Des dispositions seront
aussi prises pour faire appel à contrat au service des cabinets
privés de prévisionnistes qui utilisent des modèles économétriques
de l’économie canadienne. Le personnel pourra ainsi faire une
analyse indépendante de l’état de l’économie.

La deuxième capacité, l’analyse de dépenses, accroîtra notre
expertise concernant le programme de dépenses du gouvernement.
Elle sera intégrée au travail que nous effectuons actuellement
pour tous les comités parlementaires et aux ressources humaines
affectées à ces comités.

Les demandes individuelles présentées par les parlementaires
ou les comités concernant l’évaluation des coûts de proposition ou
de loi, seront confiées au DPB qui y répondra encore une fois en
collaboration avec le personnel en place de nos services de
recherche. Les ressources globales du directeur et des services
de recherche recevront l’appui additionnel de spécialistes de
l’extérieur à contrat. Nous pourrons ainsi mieux répondre aux
demandes précises des comités de recherches ciblées sur des
questions précises.

Selon l’article 79.3 de la Loi sur le Parlement modifiée :

Le gouverneur en conseil pourra choisir le directeur
parlementaire du budget sur une liste confidentielle de trois
noms qui sera établie par un comité de haut niveau constitué
et présidé par le Bibliothécaire parlementaire et qui lui sera
soumise par le leader du gouvernement à la Chambre des
communes.

Je répète, par le leader du gouvernement à la Chambre des
communes.

À partir de l’interprétation du mandat et de l’approche que j’ai
décrites précédemment à l’égard de sa mise en œuvre, une
description de travail a été rédigée pour le poste de directeur
parlementaire du budget et envoyée au Bureau du Conseil privé
pour classification en décembre 2006. En janvier 2007, j’ai réuni
un groupe de discussion dont les membres ont été proposés par
l’Association canadienne des ex-parlementaires et qui était
représentatif de tous les partis des deux Chambres. Ce groupe a
été d’une aide précieuse pour définir les compétences et
l’expérience que doivent posséder les candidats afin de bien
servir le Parlement et d’interagir efficacement avec les
parlementaires.
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In late July, 2007, I received notification that the position had
been classified as a GCQ5. This classification is roughly
equivalent to an EX3, normally a director general level in the
public service.

Following a competitive bidding process, the Library of
Parliament contracted with the executive search firm, Ray and
Berndtson, on August 28. I cannot commend this firm more
strongly for the assistance that they have provided to us. Led by
their senior Ottawa partner, Michelle Richard, they conducted an
exhaustive national search process for qualified candidates. On
November 30, I convened the selection committee required by the
statute to review eight of the 24 candidates that had been
identified through the search process. At that time, the committee
identified an additional six candidates to be approached for the
position.

The committee held interviews on December 20 and, on its
behalf, I forwarded the committee’s recommendations to the
Government House Leader on December 21, 2007.

[Translation]

When I learned about your interest in our progress to establish
the Parliamentary Budget Officer during your meeting last
December 11, I forwarded to the chair, on December 14, a
chronology of planning and implementation activities undertaken
by the Library.

I understand that this document has been circulated to the
committee members.

[English]

Throughout this process, I have benefited greatly from the
comments and advice of the Honourable Noel A. Kinsella,
Speaker of the Senate, and the Honourable Peter Milliken,
Speaker of the House of Commons. As you know, they are jointly
responsible for the operations of the Library of Parliament under
my direction and, therefore, ultimately for the PBO. Your
invitation to appear before this committee is a timely one.
Selection of the PBO is a decision of the government, and I am
currently waiting for it.

In conclusion, I would like to toot our own horn a bit. The
Library of Parliament consistently receives accolades from
Parliamentarians in both Houses for its work. We, however, do
not rest on our laurels and are continually looking for both newer
and better ways in which to serve Parliament. The Parliamentary
Budget Officer will form an important element in the library’s
renewal of its services to Parliament and to Parliamentarians.

We would be happy to respond to any questions that the
committee may have.

The Chair: Thank you very much, Mr. Young. We appreciate
this background. I am sure honourable senators will have some
questions.

À la fin de juillet 2007, j’ai été avisé que le poste avait été
classifié au niveau GCQ5. C’est à peu près l’équivalent d’un poste
de niveau EX3, ou le niveau habituel d’un directeur général dans
la fonction publique.

Le 28 août, aux termes d’un processus d’appel d’offres, la
Bibliothèque a octroyé un contrat à l’agence de recrutement de
cadres Ray & Berndtson. Je ne saurais trop féliciter cette société
de l’aide qu’elle nous a apportée. Sous la direction de l’associé
principal d’Ottawa, Michelle Richard, l’agence a lancé une
recherche à l’échelle nationale afin de trouver des candidats
qualifiés. Le 30 novembre, j’ai réuni le comité de sélection prévu
par la loi pour examiner 8 des 24 candidatures retenues à la suite
de la recherche effectuée à l’échelle du pays. À ce moment, le
comité a proposé six autres candidats pour le poste.

Des entrevues ont eu lieu le 20 décembre et j’ai ensuite transmis
les recommandations du comité de sélection au leader du
gouvernement à la Chambre, le 21 décembre 2007.

[Français]

Après avoir été informé de l’intérêt que vous portiez à
l’avancement de nos travaux relatifs à l’établissement de la
fonction de directeur parlementaire du budget, lors de votre
réunion du 11 décembre dernier, j’ai fait parvenir à votre
président, le 14 décembre, une chronologie des activités de
planification et de mise en œuvre menées par la Bibliothèque.

Je crois comprendre que ce document a été distribué aux
membres du comité.

[Traduction]

Tout au long du processus, j’ai grandement profité des
observations et conseils de l’honorable Noel A. Kinsella,
Président du Sénat, et de l’honorable Peter Milliken, Président
de la Chambre des communes. Comme vous le savez, ils sont
coresponsables de la façon dont la Bibliothèque du Parlement
fonctionne sous ma direction et donc, en définitive, du DPB.
Votre invitation à comparaître devant le comité aujourd’hui
tombe à point nommé. Le choix du DPB incombe au
gouvernement et j’attends actuellement d’être informé de la
décision.

En guise de conclusion, j’aimerais parler un peu de nous. La
Bibliothèque du Parlement reçoit continuellement des éloges des
parlementaires des deux Chambres pour la qualité de son travail.
Nous ne voulons toutefois pas nous reposer sur nos lauriers; nous
souhaitons plutôt continuer de chercher des façons de servir le
Parlement en empruntant des voies à la fois meilleures et
novatrices. Le directeur parlementaire du budget sera un
élément important du renouveau que la Bibliothèque entend
apporter aux services qu’elle offre au Parlement et aux
parlementaires.

Nous sommes maintenant à votre entière disposition pour
répondre à vos questions.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Young. Nous
apprécions cette mise en contexte. Je suis convaincu que mes
honorables collègues ont des questions à vous poser.
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In your opening remarks, you reminded us of your
appearance before a Senate committee when we were dealing
with Bill C-2. Indeed, I do remember that; it happened in
September of 2006, and we appreciated your appearance at that
time.

The purpose for this meeting is to see how things are
developing since the act came into force in November 2006. The
first person on my list is the deputy chair of this committee, who is
from Red River, Manitoba, Senator Stratton.

Senator Stratton: I will be brief. You are awaiting the decision
from the government?

Mr. Young: That is right.

Senator Stratton: Is there any indication as to when that will
come?

Mr. Young: Not a firm indication, no. I know it has been under
consideration. I think that you would have to ask the Privy
Council Office exactly —

Senator Stratton: Who is the minister responsible?

Mr. Young: I submitted the name to Minister van Loan, as the
Government House Leader.

Senator Stratton: I can give him hell tomorrow.

The Chair: As a follow-up, you gave three names to Minister
van Loan on December 21 and he will choose one from those, is
that correct?

Mr. Young: We submitted our recommendations as a
committee. The discussions were somewhat interesting because
the qualifications were complex. We were looking for a particular
style of individual who would fit very well in terms of serving
Parliament.

Mr. Darling can perhaps explain exactly the process here,
because he was basically in charge of it.

Allan Darling, Senior Special Advisor, Parliamentary Budget
Officer, Library of Parliament: The process is somewhat
complicated. The executive search firm canvassed a large
community, including private sector think tanks and
econometric firms. They advertised nationally and received
applications from faculty members of universities and provincial
government departments, among others. They also actively
promoted the position within the federal public service, as well
as in other communities, and identified candidates at the senior
levels in the Treasury Board Secretariat, the Department of
Finance and the Privy Council Office.

The challenge they had, which was referred to by Mr. Young in
his remarks, is that the position had been classified at what is the
equivalent of a director general level in the public service. Many
of the individuals they approached felt that that level was not
appropriate for the responsibilities and types of support that
Parliament should receive from the individual. It was felt that this
did not reflect how serious the government was about the
importance of the position. It was also felt that if a person were

Dans votre déclaration, vous nous rappelez votre comparution
devant un comité du Sénat au sujet du projet de loi C-2. Je m’en
souviens bien, c’était en septembre 2006 et nous étions ravis de
vous recevoir.

L’objectif de notre séance est d’apprendre comment les
choses ont évolué depuis l’entrée en vigueur de la loi, en
novembre 2006. Le premier sénateur sur la liste est le
vice-président du comité, le sénateur Stratton, qui est de Red
River, au Manitoba.

Le sénateur Stratton : Je serai bref. Vous attendez la décision
du gouvernement?

M. Young : C’est exact.

Le sénateur Stratton : Sait-on quand elle vous sera donnée?

M. Young :Nous n’avons pas de date ferme, non. Je sais que la
question est à l’étude. Je pense qu’il vous faudrait demander au
Bureau du Conseil privé exactement...

Le sénateur Stratton : Qui est le ministre responsable?

M. Young : J’ai présenté le nom au ministre Van Loan, le
leader du gouvernement à la Chambre.

Le sénateur Stratton : Je lui chaufferai les oreilles demain.

Le président : Une question complémentaire : vous avez
présenté trois noms au ministre Van Loan, le 21 décembre, et il
doit en choisir un, n’est-ce pas?

M. Young : Nous avons formulé nos recommandations à titre
de comité. Les discussions étaient assez intéressantes étant donné
la complexité des compétences. Nous cherchions un certain type
de personne qui cadrerait bien avec les services à donner au
Parlement.

M. Darling peut peut-être vous expliquer exactement le
processus, puisqu’il en avait pratiquement la responsabilité.

Allan Darling, conseiller spécial principal, Projet du directeur
parlementaire du budget, Bibliothèque du Parlement : Le processus
est relativement compliqué. L’agence de recrutement de cadres a
fait des recherches au sein d’un groupe important comprenant
notamment des groupes de réflexion et des entreprises
d’économétrie. Elle a mené une campagne de publicité nationale
et a reçu des candidatures d’universitaires et de fonctionnaires
provinciaux, entre autres. Elle a aussi fait la promotion active de
ce poste auprès de la fonction publique fédérale, ainsi qu’auprès
d’autres groupes, et a trouvé des candidats aux échelons
supérieurs du Secrétariat du Conseil du Trésor, du ministère des
Finances et du Bureau du Conseil privé.

La difficulté, et M. Young y a fait allusion dans ses remarques,
c’est que le poste avait été classifié à un niveau équivalant à celui
d’un directeur général dans la fonction publique. Or, bon nombre
des personnes à qui on s’est adressé ont fait remarquer que ce
niveau n’était pas celui d’un poste comprenant de telles
responsabilités et devant offrir le soutien que le Parlement
souhaite. On a jugé que cela ne traduisait pas l’importance que
le gouvernement accorde à ce poste. On a aussi estimé que tout
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only selected at that level, their credibility in interacting with the
senior levels of the bureaucracy around Ottawa would be
somewhat compromised.

Finally, in selecting the individual, they were looking for
someone who would interact well with parliamentarians,
understanding that they were a servant of Parliament and were
there to assist parliamentarians in the direction they wished the
research of this office to be undertaken.

In the end, we did try to interview four individuals. One
withdrew from the competition the morning of the interviews.
Two other individuals were both very senior-level people and they
both had put conditions on their willingness to accept the
position. If those conditions could not be met, they did not feel
that they should enter into the competition.

I should advise the committee that the person who was the
clear consensus of all the members of the interview committee,
and was extremely well qualified for the position, has also
indicated, during his meeting with the committee and
subsequently, that he would not accept the position unless it
was classified at least at an assistant deputy minister level. This is
one of the challenges facing the decision makers at the moment
with respect to how to proceed with the recommendations from
the selection committee.

The Chair: How many names have gone forward to the
government?

Mr. Darling: There was one name recommended by the
committee. In its recommendation letter, the committee
indicated to the government that if they wished us to consider
further individuals, it would not be useful to do so unless the
classification level of the position is substantially increased.

Senator De Bané: Talking about the ADM level, are we talking
EX3, EX4 or EX5?

Mr. Young: We were talking EX4.

Senator De Bané: Are you offering EX4?

Mr. Young: No. The job was classified as a GCQ5, which
basically overlaps the EX3 and the EX4 categories; but a GCQ
appointment is not eligible for performance pay. Therefore,
ultimately, the pay scale would be an EX3.

Senator De Bané: ADMs are EX4s. How many EX4s are there
in the Government of Canada at the moment?

Mr. Darling: I have no idea.

Senator De Bané: I would not be surprised if there are more
than 100 EX4s.

Mr. Darling: I would not disagree with you.

Senator De Bané: Mr. Chairman, I think it would be good to
keep that in mind. All the ADMs are at least EX4. It is not too
much; that was my point.

titulaire d’un poste à ce niveau n’aurait pas la crédibilité
nécessaire pour interagir avec des échelons supérieurs de la
fonction publique à Ottawa.

Enfin, on cherchait une personne pouvant bien interagir avec
les parlementaires, puisque le titulaire de ce poste sera au service
du Parlement et devra aider les parlementaires sur la voie qu’ils
auront choisie pour ce bureau du budget.

Au bout du compte, nous avons convoqué quatre personnes à
une entrevue. L’une d’elles s’est retirée du concours le jour même
où ces entretiens devaient avoir lieu. Deux candidats de très haut
niveau auraient accepté le poste à condition que soient respectées
certaines conditions.

Je dois aussi vous dire que le candidat qui a fait rallier
l’adhésion des membres du comité d’entrevue, un candidat des
plus apte pour ce poste, a aussi informé les membres du comité
d’entrevue, pendant l’entretien et par la suite, qu’il n’accepterait le
poste que s’il était classifié au moins au niveau de sous-ministre
adjoint. Voilà donc la difficulté à laquelle font face les décideurs
qui doivent déterminer comment donner suite à la
recommandation du comité de sélection.

Le président : Combien de noms ont été proposés au
gouvernement?

M. Darling : Un seul. Dans sa lettre de recommandation, le
comité de sélection a fait valoir au gouvernement que s’il voulait
examiner d’autres candidatures, il devrait d’abord reclassifier à la
hausse le poste.

Le sénateur De Bané : Un sous-ministre adjoint se classe à quel
niveau, EX3, EX4 ou EX5?

M. Young : Au niveau EX4.

Le sénateur De Bané : Offrez-vous un poste d’EX4?

M. Young : Non. Le poste a été classifié au niveau GCQ5, qui
chevauche les catégories EX3 et EX4, mais les GCQ n’ont pas
droit à la rémunération au rendement. Par conséquent, en
dernière analyse, la rémunération d’un EX3 est moindre.

Le sénateur De Bané : Les sous-ministres adjoints sont donc
des EX4. Combien d’EX4 y a-t-il à l’heure actuelle au
gouvernement du Canada?

M. Darling : Je l’ignore.

Le sénateur De Bané : Je ne serais pas étonné qu’il y en ait plus
d’une centaine.

M. Darling : Je ne vous contredirai pas.

Le sénateur De Bané : Monsieur le président, il serait bon de
garder cela à l’esprit. Tous les sous-ministres adjoints sont au
moins des EX4. Autrement dit, et c’est là où je veux en venir, ça
ne me semble pas trop demander.
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Mr. Darling: In the direction of Senator De Bané’s comments,
when we met with the Privy Council Office last January to discuss
the job description, I suggested that they should be thinking of
this position in terms of relative equivalence within the federal
public service; that what would be appropriate would be the
assistant secretary levels within the Privy Council Office itself. It
performs similar sorts of coordinating and information analysis
functions for members of cabinet, similar to the role you are
asking this officer to perform for parliamentarians. Other
equivalents would be assistant deputy minister levels within the
Department of Finance or the assistant secretary levels within
the Treasury Board Secretariat. The working levels of all those
positions are, at a minimum, EX4.

Senator Eggleton: It sounds like we are at a bit of an impasse
here. You have recommended someone whom you think is highly
qualified for the position, but that person will not take the
position unless it is reclassified as an ADM equivalent. How will
this be resolved?

Mr. Young: We cannot resolve this.

Senator Eggleton: You have submitted other names as well,
have you?

Mr. Young: We did not. We submitted the name of the one
person after an exhaustive process. I believe you have the report
from Ray & Berndtson. It is not a huge community that
we are looking at in recruiting someone. I believe they talked to
over 400 people, initially.

The selection board, which was comprised of Maria Barrados,
the President of the Public Service Commission, Don Drummond,
the Senior Vice-president and Chief Economist of TD Bank, Bill
Knight, the former commissioner of Consumer Financial
Institutions, Allan Darling and I, went through the names
initially. We found that, for various reasons, a lot of these
candidates would not qualify.

At our first meeting, six names of people were added that we
wanted contacted, and from that we had an interview list.
As Mr. Darling said, some of these people screened themselves
out because of the level. We were left with one extremely qualified
candidate. I am not talking about anything like second best. That
name was put forward with the consent of the committee and on
its recommendation.

Senator Eggleton: The government will have to bite the bullet
and reclassify this position if you want this individual. Otherwise,
you are back to square one. Is that right?

Mr. Young: In my letter to the minister, I said that if this
competition were to be reopened to identify candidates, the level
would have to be significantly increased. This was the
recommendation of the committee.

Senator Eggleton: You submitted your report on
December 21, 2007. It is now approaching two months that this
person has been waiting for an answer. Are you concerned about
how much longer you have to get an answer and keep this person
part of the contest?

M. Darling : Toujours au sujet de la question soulevée par le
sénateur De Bané, quand nous avons rencontré les représentants
du Bureau du Conseil privé en janvier dernier pour discuter de la
description du poste, j’ai suggéré qu’on pense à un poste
équivalent dans la fonction publique fédérale qui aurait pu être,
selon moi, celui de secrétaire adjoint au Bureau du Conseil privé.
Le titulaire de ce poste s’acquitte de fonctions de coordination et
d’analyse de l’information pour les membres du cabinet qui sont
semblables à celles qu’on veut confier au directeur parlementaire
du budget. Ce poste pourrait aussi être considéré comme
l’équivalent d’un sous-ministre adjoint au ministre des Finances
ou d’un secrétaire adjoint au Secrétariat du Conseil du Trésor.
Ces postes sont tous au moins de niveau EX4.

Le sénateur Eggleton : Il semble que vous soyez en quelque
sorte dans une impasse. Vous avez recommandé un candidat que
vous estimez hautement qualifié pour ce poste, mais ce candidat
n’acceptera le poste que s’il est reclassifié au moins au niveau d’un
sous-ministre adjoint. Comment peut-on dénouer cette impasse?

M. Young : Nous ne le pouvons pas.

Le sénateur Eggleton : Vous avez recommandé d’autres
candidats, n’est-ce pas?

M. Young :Non. Nous avons recommandé un candidat à l’issu
d’un processus exhaustif. Je crois que vous avez le rapport de Ray
& Berndtson. Les gens chez qui nous pouvons recruter ne sont pas
si nombreux. Je crois que, au départ, l’agence de recrutement s’est
entretenue avec environ 400 personnes.

Le comité de sélection, composé de Maria Barrados, la
présidente de la Commission de la fonction publique, de Don
Drummond, premier vice-président et économiste en chef à la
Banque TD, Bill Knight, ancien commissaire de l’Agence de la
consommation en matière financière, d’Allan Darling et de
moi-même, a passé en revue les candidatures et nous avons
constaté que, pour diverses raisons, bon nombre d’entre elles
devaient être rejetées.

À notre première rencontre, nous avons ajouté les noms de six
personnes avec lesquelles nous voulions communiquer et avons
ainsi constitué la liste de ceux qui seraient convoqués à une
entrevue. Comme M. Darling l’a indiqué, certains ont retiré leur
candidature en raison du niveau du poste. Nous sommes restés
avec un candidat des plus qualifiés. Il ne s’agit certainement pas
d’un second choix. Le comité a donc consenti à ce que ce candidat
soit recommandé au gouvernement.

Le sénateur Eggleton : Le gouvernement devra s’y résoudre et
reclassifier le poste s’il veut ce candidat. Sinon, on retourne à la
case départ, n’est-ce pas?

M. Young : Dans ma lettre au ministre, je souligne que si on
tient un nouveau concours pour trouver d’autres candidats, il
faudra relever le niveau du poste. C’est ce qu’a recommandé le
comité.

Le sénateur Eggleton : Vous avez remis votre rapport
le 21 décembre 2007. Voilà près de deux mois que cette
personne attend une réponse. Ne craignez-vous pas que le
candidat retenu ne soit plus disponible quand vous aurez enfin
une réponse?
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Mr. Young: Obviously, I am concerned, but there is not much I
can do about it.

Senator Eggleton: I welcome Senator Stratton’s offer to try to
expedite this matter.

Senator Stratton: I will see what he says.

Senator Eggleton: How will this function in comparison to the
work of the Auditor General? The Auditor General looks at past
expenditures within a less constrained timeframe than this
situation will require. When the budget comes out, actual
expenditures can follow quickly behind. Therefore, a quick
analysis must be done by the Parliamentary Budget Officer and
presented to the committees of the House of Commons and the
Senate for examination.

I would imagine there would be many peaks and valleys in
terms of how such a system would work. Can you tell us how that
can properly meet the needs of parliamentarians, and be timely in
the process?

Mr. Young: My expectation is that the individual will be
appointed at an appropriate level so that he or she will have
access to senior officials and be able to negotiate with them.
An amendment to the Parliament of Canada Act, as part
of Bill C-2, is the ability for the Parliamentary Budget Officer
to have free and timely access to information. That will have to be
negotiated with both Treasury Board and the Department of
Finance to ensure that Parliament receives the information via
the PBO.

Mr. Darling has prepared more details on this. Perhaps he
would add a few comments.

Mr. Darling: New to the powers given to the Parliamentary
Budget Officer is an obligation to provide an independent analysis
to Parliament on the nation’s finances, the state of the economy
and the government’s expenditure plan. Under the statute, the
PBO must be in a position to report these elements.

In the work that I completed and the soundings I carried out in
preparing the job description, and subsequently, it became quite
clear that the Parliamentary Budget Officer will need a small staff
of specialized economists to analyze what is happening on a
continuing basis in reference to the state of the economy in order
to be fully informed of the underlying forces. Ideally, because the
GDP statistics are updated every quarter by Statistics Canada, the
PBO should be in a position to provide quarterly updates to
members of Parliament that explain the changes in the economy
and the resultant impact on the fiscal plan.

In discussions that I carried out a year ago, because I thought
we would move faster on the appointment, I met with officials
from Treasury Board and the Department of Finance to open
up discussions on the individual having working-level access to
the working documents that the departments were preparing
as the economy evolved. In that way, when the Minister of

M. Young : Bien sûr, cela m’inquiète, mais je ne peux y faire
grand-chose.

Le sénateur Eggleton : Je suis heureux que le sénateur Stratton
nous ait offert d’exercer des pressions.

Le sénateur Stratton : Je verrai ce qu’il en dit.

Le sénateur Eggleton : Comment le rôle de ce directeur
parlementaire du budget se comparera-t-il à celui du vérificateur
général? Le vérificateur général se penche sur les dépenses
engagées sur une période quand même moins limitée que ne le
fera le titulaire de ce nouveau poste. On commence à faire des
dépenses très peu de temps après le dépôt du budget. Par
conséquent, le directeur parlementaire du budget devra procéder
rapidement à une analyse dont il présentera les résultats au comité
compétent de la Chambre des communes et du Sénat.

J’imagine qu’il y aura des crêtes et des creux dans les activités
de ce système. Pouvez-vous nous dire comment il pourra répondre
aux besoins des parlementaires en temps voulu?

M. Young : Je m’attends à ce que le titulaire occupera un poste
à un niveau suffisamment élevé pour pouvoir s’entretenir
directement avec des hauts fonctionnaires et négocier avec eux.
Une disposition de la Loi sur la responsabilisation a modifié la
Loi sur le Parlement du Canada, de façon à donner au directeur
parlementaire du budget un accès sans restriction et en temps
voulu aux informations dont il a besoin. Cela devra faire l’objet
de pourparlers avec le Conseil du Trésor et le ministre des
Finances car il faudra s’assurer que le Parlement reçoit ces
informations par l’entremise du directeur parlementaire du
budget.

M. Darling a plus de détails à ce sujet. Peut-être voudrait-il
compléter ma réponse.

M.Darling : Outre les pouvoirs donnés au directeur
parlementaire du budget, ce dernier aura l’obligation de faire
une analyse indépendante, à l’intention du Parlement, des
finances du pays, de l’état de l’économie et du plan de dépenses
du gouvernement. Aux termes de la loi, le directeur parlementaire
du budget doit être en mesure de présenter des rapports sur toutes
ces questions.

Au fil de mes travaux dans ce dossier, notamment pour
l’élaboration de la description de ce poste, ainsi que par la suite,
j’ai vite compris que le directeur parlementaire du budget aurait
besoin d’une petite équipe d’économistes spécialisés pour analyser
de façon continue l’état de l’économie afin de rester bien informé
des forces sous-jacentes. Idéalement, puisque les statistiques sur le
PIB sont actualisées chaque trimestre par Statistique Canada, le
DPB devrait pouvoir présenter aux parlementaires des rapports
trimestriels expliquant les changements qui se sont produits dans
l’économie et leur incidence sur le plan financier.

Il y a un an, comme je croyais que ce poste serait comblé plus
rapidement, j’ai rencontré des fonctionnaires du Conseil du
Trésor et du ministère des Finances afin d’amorcer des discussions
sur la possibilité pour le DPB d’avoir accès aux documents
de travail que rédigent les ministères au fil de l’évolution de
l’économie. Ainsi, lorsque le ministre des Finances présente une
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Finance produces an economic update or a budget, the underlying
economic projections that have been used for the basis of
the minister’s position would also be available in advance to the
Parliamentary Budget Officer, who can then formulate his or her
views and recommendations as to what members of Parliament
and senators should focus on. It will allow them to understand
what has changed in order to gain insights into where the
government’s proposals are coming from.

The reception to the discussion was positive. The official from
Treasury Board said that we should explore secondments of
officers to assist the Parliamentary Budget Officer. As a general
observation in the discussions that were held, I would say that
there was very positive support by the senior levels of the
bureaucracy and those central agencies for the establishment of
this position, and assurance that they would work with the
incumbent to make it successful.

Senator Di Nino: If Senator Stratton is successful in getting the
position reclassified, would you recommend re-starting the
process?

Mr. Darling: In my view, the canvassing done by the search
firm in September, October and November touched the entire
potential pool of people who have the appropriate skill sets to do
this kind of work. It is a very limited community of individuals
and they all know each other, which was interesting.

Senator Di Nino: You said that some withdrew because they
felt that the level was too low. Would you consider looking at
those people again?

Mr. Darling: If the government wished us to do that. The
statute simply says that the government may appoint from the
recommendations. It does not obligate the government to
appoint. It could decide easily to redirect the classification. It is
entirely their decision.

Senator Di Nino: Would you recommend that?

Mr. Darling: I do not believe so because, in my view, we have
identified a well-qualified candidate.

Senator Nancy Ruth: As you all know, departments and
agencies of the federal government are required to do a
gender-based analysis. I thank the librarian for starting this
training process within the Library of Parliament. This analysis is
supposed to be prepared for all federal proposals.

Mr. Darling, you have talked about specialized staff but
I doubt you meant it in the field of gender-based analysis. Will the
Parliamentary Budget Officer be required to do this gender-based
analysis in his or her undertakings? What provision is being made
in the office to ensure that the expertise and experience exist at the
foundation, from the outset?

Mr. Young: As you know, the Library has been doing training
in gender-based analysis throughout the organization, in
particular with regard to the research staff. I do not anticipate

mise à jour économique ou un budget, les projections
économiques qui sous-tendent la position du ministre des
Finances seraient à l’avance mises à la disposition du directeur
parlementaire du budget, qui pourrait alors formuler sa position
et ses recommandations sur les sujets d’intérêt pour les députés et
sénateurs. Cela permettrait aux parlementaires de comprendre les
changements qui sont survenus et, du coup, les propositions du
gouvernement.

Lors de cette rencontre, mes suggestions ont reçu un accueil
favorable. Le représentant du Conseil du Trésor m’a dit qu’il
envisagerait le détachement de membres de son équipe pour aider
le directeur parlementaire du budget. De façon générale, dans ces
discussions, les hauts fonctionnaires et les organismes centraux
ont donné un grand appui à la création de ce poste et l’assurance
qu’ils collaboreraient avec le titulaire pour qu’il s’acquitte bien de
ses fonctions.

Le sénateur Di Nino : Si le sénateur Stratton réussit à faire
reclassifier le poste, recommanderez-vous qu’on reprenne le
processus de dotation?

M. Darling : À mon avis, la recherche que l’agence de
recrutement a effectuée en septembre, octobre et novembre aura
permis de joindre tout le bassin de ceux et celles qui ont les
qualités voulues. Ces personnes sont en fait très peu nombreuses
et, fait intéressant, elles se connaissent toutes.

Le sénateur Di Nino : Vous avez dit que certains candidats
s’étaient retirés parce que le niveau du poste n’était pas assez
élevé. Seriez-vous prêt à réexaminer leur candidature?

M. Darling : Oui, si le gouvernement le souhaite. La loi dit
simplement que le gouvernement peut, sur la recommandation
d’un comité, nommer un directeur parlementaire du budget. La
loi n’oblige pas le gouvernement à le faire. Il pourrait en effet
nous demander de reprendre le processus de dotation. C’est au
gouvernement d’en décider.

Le sénateur Di Nino : Serait-ce ce que vous recommanderiez?

M. Darling : Non, car à mon avis, nous avons retenu un
excellent candidat.

Le sénateur Nancy Ruth : Comme vous le savez, les ministères
et organismes du gouvernement fédéral sont tenus de faire une
analyse sexospécifique. Je remercie le bibliothécaire d’avoir
amorcé ce processus à la Bibliothèque du Parlement. Cette
analyse est censée être faite pour toutes les propositions fédérales.

Monsieur Darling, vous avez parlé de personnel spécialisé,
mais je doute que vous entendiez par là des personnes spécialisées
dans l’analyse sexospécifique. Le directeur parlementaire du
budget sera-t-il tenu de procéder à des analyses sexospécifiques?
Quelles mesures seront prises pour faire en sorte que, dès le
départ, lui et son personnel aient de l’expérience et des
connaissances spécialisées en cette matière.

M. Young : Comme vous le savez, la Bibliothèque offre de la
formation sur l’analyse sexospécifique dans toute l’organisation,
notamment au personnel de recherche. Je ne prévois pas que l’on
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we will stop that training with regard to this particular office. It
will be built in and be part of how we proceed with this office in
terms of the training.

As Mr. Darling said, it is a small community. That is an
impediment. There are also opportunities to recruit younger
people and train them, though they often do not stay at the
library. I have been committed to the principle of diversity in the
workplace, and that includes providing training on gender-based
analysis. It is something we will ensure is included in the
establishment of the office.

Senator Nancy Ruth: If I were to give you a sample piece of
legislation that I wanted this officer to implement and that
legislation might have a greater economic impact on those who
are disabled or female, et cetera, than it would on the average
Canadian, how would this officer deal with something like that?

Mr. Young: The person in this post, like me, is working in the
service of Parliament and parliamentarians like you. If this is an
expressed wish of yours or of the committee, that would be one
way of doing it. The other way would be to set parameters around
this officer so that it is included automatically.

I do not have someone in place currently, but it is something
I would encourage, if not require, the individual to do. It is
important to take all those things into account as legislation goes
through the process.

You may not know this but for nearly 15 years I was the
analyst who served the committees that related to disability and
children. This is something to which I am very committed.

Jacques Sabourin, Acting Director General, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament: In
recent training sessions with analysts, they are keen to have tools
and learn more to enable them to consider systematically
gender-based considerations when they examine a bill or are
working on a project or cost analysis.

Our human resources department will also be involved in
setting up an office like the Parliamentary Budget Officer.

Senator Nancy Ruth: I would be ecstatic if the PBO were
instructed to routinely carry out such analyses. When I look at the
notes before us from the Library of Parliament today, there is no
mention of gender. Although there is an effort made within your
department, it does not always happen. Anything you can do to
strengthen that initiative would be great. I will be watching.

Senator Ringuette: First, I have a comment. I would like to
take this opportunity to voice my gratitude for the excellent
service that the researchers provide to my office and to this
committee. Your operation is a model in efficiency.

arrêtera d’offrir de la formation pour ce bureau en particulier.
Elle sera intégrée à notre démarche en matière de formation pour
ce qui est de ce bureau.

Comme l’a dit M. Darling, c’est une petite communauté. C’est
une entrave. On trouve des possibilités de recruter et de former de
jeunes gens, quoique dans bien des cas, ils ne restent pas à la
Bibliothèque. Je souscris aux principes de la diversité dans le
milieu de travail, y compris la formation sur l’analyse
sexospécifique. Nous nous assurerons que cette formation fera
partie de la mise sur pied du bureau.

Le sénateur Nancy Ruth : Si je vous donnais un exemple de
mesure législative que je souhaite faire mettre en œuvre par le
directeur, et si cette loi pouvait avoir une plus grande incidence
économique sur les personnes ayant une déficience ou sur les
femmes, et cetera, que sur le Canadien moyen, comment le
directeur aborderait-il cette situation?

M. Young : La personne occupant le poste, tout comme
moi-même, travaille pour le Parlement et des parlementaires
comme vous. Une façon de procéder, ce serait que vous-même ou
le comité, exprimiez expressément votre volonté. On pourrait
également établir des paramètres pour le poste, de façon à ce que
le facteur entre en ligne de compte automatiquement.

Je n’ai pas quelqu’un en poste à l’heure actuelle, mais
j’encouragerais, et même j’obligerais, le titulaire du poste à tenir
compte de ce facteur. Il est très important d’en tenir compte
pendant l’examen d’un projet de loi.

Vous ne le savez peut-être pas, mais pendant presque 15 ans,
j’ai été l’attaché de recherche des comités qui travaillait sur les
dossiers touchant les personnes handicapées et les enfants. Mon
engagement est inébranlable.

Jacques Sabourin, directeur général par intérim, Services
de recherche et d’information parlementaires, Bibliothèque du
Parlement : On a observé, lors de séances de formation récentes
aux attachés de recherche, que ces derniers aimeraient avoir les
outils et les connaissances nécessaires pour tenir compte
systématiquement de facteurs sexospécifiques lorsqu’ils
examinent un projet de loi ou encore travaillent sur un projet
ou effectuent une analyse des coûts.

Notre service de ressources humaines participera également à
la création d’un bureau qui ressemblera à celui du directeur
parlementaire du budget.

Le sénateur Nancy Ruth : Je serais ravie si on demandait de
façon courante au directeur parlementaire du budget d’effectuer
de telles analyses. Aujourd’hui, lorsque j’ai lu les notes qui nous
sont fournies par la Bibliothèque du Parlement, je n’y vois aucune
mention de la sexospécificité. Votre service fait certainement des
efforts, mais pas sur une base régulière. Ce serait formidable si
vous pouviez renforcer ces efforts. Je vais suivre ce dossier.

Le sénateur Ringuette : Tout d’abord, une observation.
J’aimerais remercier les attachés de recherche de leurs excellents
services rendus à mon bureau et au comité. Votre efficacité est
exemplaire.
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I am puzzled about the classification of this position because
this person will be an officer of Parliament. The Parliamentary
Budget Officer essentially provides services to Parliament in the
same way as the Auditor General, et cetera. I understand that the
scope of the mandate is not as big. However, for the Privy Council
to classify this position as a director general position is an insult
to the kind of service that parliamentarians are seeking from this
officer. I voice my support, along with my colleagues, in regard to
ensuring that we get the right person to do the job for us, and that
the compensation package is commensurate with the skill set.

In December 2007, you identified the need for 16 positions to
be included in the office of the PBO. How will you recruit
the 16 other positions and what will their classifications be? With
regard to the current expertise that you have in public finance,
what will happen to this group of employees?

Mr. Young: We have started to classify positions under the
Parliamentary Budget Officer. We are probably looking at
two executive level jobs.

The initial skill set we need to recruit is in econometric
modeling and fiscal forecasting. The officer will need to
concentrate on getting that capacity in place first because this is
the new responsibility that has been added to the Library of
Parliament.

We have an estimates group that assists the analysts and
committees in putting together packages with the estimates. The
Library of Parliament has an Economics Division. We are
looking at establishing this new function. Part of that will be
internal and part will be contracted out with econometric
modeling firms to allow that data to be accessible to Parliament
and to parliamentarians. Mr. Darling and Mr. Sabourin have
been examining how we can leverage the existing resources and
integrate those into what we do now and what we are proposing
to do.

Mr. Darling: The point to emphasize is that, in many respects,
the existing Parliamentary Information and Research Service is
already doing much of the work envisaged in the statute. For
example, you do send requests for cost estimates. Committees of
Parliament review the expenditure estimates, and library staff has
always supported them in that approach. We will still engage all
of those staff.

The conceptual thinking being done suggests that what is
needed is value-added through a senior level group to provide
strategic direction to improve and focus the analysis presently
undertaken. It would also provide a focal point for dialogue with
parliamentary committees to ascertain where the members’
interests lie in order to help structure the type of analysis
provided.

The Parliamentary Budget Officer will have a small staff of
expert, skilled people trained in the area of economic analysis and
analysis of the expenditure management processes and systems of
the Government of Canada. This will help better focus the
manner in which analysis is undertaken by all of the research staff

La classification du poste me laisse perplexe parce que le
titulaire sera un agent du Parlement. Le directeur parlementaire
du budget fournit des services au Parlement essentiellement de la
même façon que le fait la vérificatrice générale, ainsi que d’autres.
Je comprends que le mandat ne soit pas aussi large. Toutefois, le
fait que le Conseil privé classifie ce poste au niveau de directeur
général est une insulte au service que les parlementaires souhaitent
obtenir du directeur. J’exprime mon appui, ainsi que celui de mes
collègues, pour que l’on s’assure de trouver la personne ayant
les compétences nécessaires pour faire le travail que nous
demandons, et que la rémunération corresponde à ses
compétences.

En décembre 2007, vous avez évoqué le besoin de 16 postes qui
relèveraient du Bureau du directeur parlementaire. Comment
allez-vous doter ces 16 postes et quelle en sera la classification?
Compte tenu de votre expertise en matière de finances publiques,
qu’en sera-t-il pour ce groupe d’employés?

M. Young : Nous avons commencé la classification des postes
relevant du directeur parlementaire du budget. Il aura
probablement deux postes au niveau de la direction.

Nous allons d’abord recruter des personnes ayant des
compétences en modélisation économétrique et en prévisions
financières. Le directeur devra s’assurer que son bureau disposera
de ces compétences d’abord parce qu’il s’agit d’une nouvelle
responsabilité confiée à la Bibliothèque du Parlement.

Nous avons un groupe des prévisions qui aide les attachés de
recherche et les comités à rédiger des documents qui
accompagnent les budgets. La Bibliothèque du Parlement
compte une Division économique. Nous cherchons à nous doter
de cette nouvelle fonction. Nous aurons des capacités internes et
nous négocierons également des contrats avec des cabinets
spécialisés en modélisation économétrique afin de pouvoir offrir
ces données au Parlement et aux parlementaires. M. Darling et
M. Sabourin étudient la façon dont nous pouvons utiliser nos
ressources existantes afin de réaliser nos activités actuelles ainsi
que celles qui sont proposées.

M. Darling : Il faut reconnaître que le Service d’information et
de recherche parlementaires effectue déjà à bien des égards une
bonne partie du travail prévu par la loi. Ainsi, vous nous
demandez des prévisions de coûts. Les comités parlementaires
étudient le budget des dépenses, et le personnel de la Bibliothèque
les a toujours aidés. Notre personnel continuera à le faire.

Le travail de planification laisse entendre qu’il nous faut une
valeur ajoutée par le biais d’un groupe de niveau élevé qui
fournirait une orientation stratégique afin d’améliorer et de cibler
l’analyse en cours. Cela faciliterait également le dialogue avec les
comités parlementaires afin de nous permettre de comprendre les
intérêts des membres et de mieux structurer les analyses fournies.

Le directeur parlementaire du budget disposera d’une petite
équipe d’employés qualifiés ayant des connaissances spécialisées,
ayant été formés dans le domaine de l’analyse économique et de
l’analyse des systèmes et des processus de gestion des dépenses du
gouvernement du Canada. Cela nous aidera à mieux cibler les
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in support of committee deliberations in any of these areas. That
is the best way to describe it. We think a staff of 16 is appropriate
to strengthen the analytical capacity. However, a staff of 160 in
the research branch will continue to assist in the work that this
Parliamentary Budget Officer will be doing.

Senator Ringuette: I have a follow-up question: If we all agree
that there is a misclassification for the officer position and you are
currently looking at filling 16 other positions, you will need to go
through the classification process again. If you do not resolve the
officer position, then you are skewing the classification for the
other 16 positions. How will you resolve that issue?

Mr. Young: That is a very good question.

Mr. Darling: Only two positions will be skewed by the
classification. Those are the two supporting, executive-level
positions — one in the economic analysis side and the other on
the expenditure analysis side — that will head up the skilled
teams. Below that level, you can classify positions according to
the skill set you need. It is not driven by the relativities implicit in
the Hay classification system that drives the level of classification.

Yes, you are right: If the classification as it presently is stays
where it is, we will be looking to recruit two EX-1 people into
those positions. In the Department of Finance, EX-1 positions are
working level positions, not the leadership positions, in the
economic and fiscal forecasting sections. It is another reason why
the classification of the PBO position should be reviewed again by
the government. The level of that position does have a downward
impact.

The Chair: We now have eight minutes left with three more
speakers.

Senator Nancy Ruth: Are any of those 16 positions for
economists feminist economists?

Mr. Darling: No one has been hired.

Senator Nancy Ruth: You have created 16 categories, is that
correct?

Mr. Darling: Sixteen layers. We would then look at the skill
sets needed. If gender-based estimating in reviewing budgets is
one of the skill sets, then that is the type of skill set that will be
attached to one of the positions.

Senator Nancy Ruth: At least one of the positions.

[Translation]

Senator De Bané: Thank you, Mr. Chair. My question is for
the Parliamentary Librarian. Am I right in thinking that we have
three institutions in Parliament: the House of Commons, the
Senate and the Library, the Library being under the joint
authority of the Houses?

Mr. Young: Yes, you are right.

analyses effectuées par tout le personnel de recherche pour
appuyer les délibérations des comités dans ces domaines.
C’est la meilleure façon de les décrire. Nous croyons qu’une
équipe de 16 employés est indiquée pour renforcer la capacité
d’analyse. Toutefois, une équipe de 160 employés au sein de la
Direction de la recherche continuera à appuyer le travail du
directeur parlementaire du budget.

Le sénateur Ringuette : J’ai une autre question. Si nous sommes
tous d’accord pour dire que le poste en question a été mal classifié
et vous cherchez à doter 16 autres postes, vous devrez refaire le
processus de classification. Si vous ne réussissez pas à reclassifier
le poste du directeur, la classification de 16 autres postes sera
faussée. Comment allez-vous résoudre ce problème?

M. Young : C’est une excellente question.

M. Darling : La classification aura une incidence sur deux
postes seulement. Il s’agit des deux postes de soutien de niveau
EX — l’un du côté de l’analyse économique et l’autre du côté de
l’analyse des dépenses — qui dirigeront les équipes. Quant aux
niveaux inférieurs, on peut classifier les postes selon les
compétences requises. Il ne faut pas tenir compte des facteurs
relatifs qui sont implicites dans le système de classification des
postes Hay.

Oui, vous avez raison : si la classification reste la même, nous
recruterons deux personnes au niveau EX1. Au sein du ministère
des Finances, les postes de niveau EX1 sont des postes
opérationnels, et non des postes de leadership, dans les sections
de prévisions économiques et financières. Voilà une autre raison
pour que le gouvernement examine à nouveau la classification du
poste du directeur parlementaire du budget. Le niveau de ce poste
aura une incidence sur les postes qui en relèvent.

Le président : Il nous reste huit minutes et trois personnes
souhaitent intervenir.

Le sénateur Nancy Ruth : Parmi ces 16 postes d’économiste,
y a-t-il pour des femmes économistes?

M. Darling : Personne n’a été embauché.

Le sénateur Nancy Ruth : Vous avez créé 16 catégories, n’est-ce
pas?

M. Darling : Seize couches. Nous examinerions ensuite les
compétences nécessaires. Si une analyse sexospécifique est
nécessaire pour l’examen du budget, cette compétence sera
rattachée à l’un des postes.

Le sénateur Nancy Ruth : À au moins un des postes.

[Français]

Le sénateur De Bané : Merci, monsieur le président. Ma
question s’adresse au bibliothécaire parlementaire. Ai-je raison de
penser qu’au Parlement nous avons trois institutions : La
Chambre des communes, le Sénat et la Bibliothèque, la
Bibliothèque étant sous l’autorité conjointe des deux Chambres?

M. Young : Oui, vous avez raison.
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Senator De Bané: Why does it have to be the government
telling you how to classify this position?

Mr. Young: The same thing applies to me, as well as the
two clerks. These are Governor-in-Council appointments that
come under the purview of the Privy Council.

[English]

Senator De Bané: As you know, we have three institutions
involved in the budget of the Parliament of Canada: The House of
Commons, the Senate and the Library of Parliament. The Library
of Parliament, as Mr. Young has said, is under the authority of
the two Speakers.

It is strange that that body, which is under the authority of the
two Speakers and which has a separate line in the budget, has to
rely on the government to classify that position.

With that being said, you are, of course, very familiar with the
Library of Congress. As you know, in the United States their
objective is to give to legislators information as good, as reliable
and as sophisticated as the information that the executive has.
This allows them to discuss with the executive the budget,
et cetera.

Tell me frankly: Do we have the same type of service to offer
our parliamentarians here as the Library of Congress supplies to
the legislators in the American Congress?

Mr. Young: The Library of Congress is a mammoth compared
to any other organization with an equivalent mandate in the
world.

Senator De Bané: That is true. I was very impressed when
I heard the librarian there say: Our objective is to give the
legislators information as good as what the executive gets.

Mr. Young: I would suggest that that is our aim as well.

Senator De Bané: That is good.

Mr. Young: The Library of Parliament is of equivalent size.
The House of Commons Library in England is approximately the
same size. The Chilean Library of Congress is approximately
the same size. I think the Parliamentary Library in Australia is
about the same size.

Senator De Bané: As you know, Australia has 15 million
people. We have 32 million.

Mr. Young: I understand.

Senator De Bané: One last question. On your statement,
No. 3:

To strengthen Parliament’s institutional capacity to hold
government to account — in this case by giving Parliament
access to additional expertise on economic and fiscal issues.

Le sénateur De Bané : Pourquoi faut-il que ce soit le
gouvernement qui vous dise que ce poste correspond à telle
classification?

M. Young : C’est la même chose pour moi, ainsi que pour les
deux greffiers également. Ce sont des nominations du gouverneur
en conseil et cela relève du Conseil privé.

[Traduction]

Le sénateur De Bané : Comme vous le savez, trois institutions
participent au processus budgétaire du Parlement du Canada,
c’est-à-dire la Chambre des communes, le Sénat et la Bibliothèque
du Parlement. Comme l’a indiqué M. Young, la Bibliothèque du
Parlement relève des deux Présidents.

C’est étrange que la Bibliothèque, qui relève des deux
Présidents et qui a son propre poste dans le budget, doive faire
classifier le poste par le gouvernement.

Ceci dit, vous connaissez bien sûr la Bibliothèque du Congrès
américain. Comme vous le savez, aux États-Unis, l’objectif est de
donner aux législateurs des renseignements qui soient aussi bons,
aussi fiables et aussi raffinés que ceux dont dispose l’exécutif. Les
législateurs sont aussi en mesure de discuter du budget et d’autres
dossiers avec l’exécutif.

Soyons francs : les services offerts à nos parlementaires se
comparent-ils aux services fournis par la Bibliothèque du Congrès
aux législateurs américains?

M. Young : La Bibliothèque du Congrès est un mastodonte
comparativement à n’importe quelle autre organisation ayant un
mandat équivalent.

Le sénateur De Bané : C’est vrai. J’ai été très impressionné
lorsque j’ai entendu leur bibliothécaire dire que leur objectif est de
donner aux législateurs des renseignements aussi fiables que ceux
offerts à l’exécutif.

M. Young : Je vous dirais que c’est notre objectif aussi.

Le sénateur De Bané : Très bien.

M. Young : La Bibliothèque du Parlement est de la même taille
que celle de la Chambre des communes d’Angleterre, celle du
Congrès du Chili ainsi que celle du Parlement d’Australie.

Le sénateur De Bané : Comme vous le savez l’Australie compte
15 millions d’habitants. Nous en avons 32 millions.

M. Young : Oui, je comprends.

Le sénateur De Bané : Une dernière question. Dans votre
mémoire au point numéro 3, vous avez indiqué :

Renforcer la capacité institutionnelle qu’a le Parlement
d’obliger le gouvernement à rendre des comptes — dans le
cas présent, en mettant à la disposition du Parlement des
connaissances et des compétences supplémentaires sur des
questions d’ordre économique et financier.

13-2-2008 Finances nationales 5:19



On page 2, you say:

Hence, the PBO’s mandate is to provide independent
analysis of the government’s fiscal plan. As you know, this
means explaining the assumptions underlying that plan
and assisting parliamentarians in asking relevant questions
relating to the executive’s economic and fiscal
forecasts . . . et cetera.

I will provide you with a very simple example. Last week, we
had the pleasure of the Minister of Finance appearing before us.
He explained how he intended to distribute geographically among
the 13 provinces and territories the $1 billion he has for forestry.
He chose one way of distributing that amount. Could we ask him:
‘‘Would you please give us the pros and cons of each of the
different formulas?’’ Can we go to that extent and ask him?

Mr. Young: According to the mandate that has been provided,
yes you can. With the appropriate econometric models at his
disposal, that individual should be able to evaluate those things
for you.

Senator De Bané: As a member of Parliament now for 40 years,
I have met a great number of EX-4s in the government. Their job
is among the most challenging and difficult ones.

As Mr. Darling has said, very few people in this country can fill
this type of position. I am sure that a man such as Mr. Don
Drummond, who was a member of the jury, or selection
committee, a Senior Vice President and Chief Economist at the
TD Bank Financial Group who was also the Assistant Deputy
Minister of Fiscal Policy and Economic Analysis, he would
concur that very few people can do an EX-4-level job. We have
many EX-4 positions in the government. I hope through the good
offices of Senator Stratton, we will elevate that position.

Senator Stratton: I have to interject. I will simply go to
Mr. Van Loan and ask him where this situation is in the process,
and if he could please expedite a decision.

The Chair: It is the second part of that that we are interested in.

Senator Di Nino: First, I would like to join with my colleague
Senator Ringuette in acknowledging the good services that the
Library of Parliament provides parliamentarians. I am certainly
more than satisfied with the work they have done for me.

My question deals with the budget for this new office. I think
Mr. Darling has partially answered it. However, Mr. Young,
when I was listening to you, it sounded as if the kind of work this
officer would be required to do on behalf of Parliament and
parliamentarians was very extensive. Do you think the budget is
enough?

Mr. Darling partially answered it by saying that most or much
of the work is now being done but, for the record, I wonder if you
could answer that question.

À la page 2, vous indiquez :

En effet, le mandat du DPB consiste à fournir des analyses
indépendantes des plans financiers du gouvernement.
Comme vous le savez, cette tâche consiste à expliquer les
hypothèses qui sous-tendent ces plans, et à aider les
parlementaires à poser des questions utiles concernant
les prévisions économiques et financières... et cetera.

Je vous donne un exemple très simple. La semaine dernière,
nous avons eu le plaisir d’entendre le ministre des Finances. Il a
expliqué comment il entendait distribuer un milliard de dollars
destinés au secteur forestier des 13 provinces et territoires. Il a
retenu une formule pour ce faire. Pourrions-nous lui demander de
nous décrire les avantages et les inconvénients des diverses
formules? Pouvons-nous aller aussi loin et poser une telle
question?

M. Young : Oui, bien sûr, conformément à votre mandat. Si le
témoin dispose de modèles économétriques appropriés, il devrait
être en mesure de vous fournir une réponse.

Le sénateur De Bané : Étant parlementaire depuis 40 ans, j’ai
rencontré un grand nombre d’EX4 à la fonction publique. Le
travail qu’ils font est parmi les plus exigeants et les plus difficiles
qui soient.

Comme l’a dit M. Darling, rares sont les gens, dans ce pays,
qui peuvent occuper les postes de ce type. Je suis sûr qu’un
homme comme M. Don Drummond, qui a étémembre du jury ou
du comité de sélection, vice-président principal et économiste en
chef au Groupe financier Banque TD et qui était aussi
sous-ministre adjoint de la politique financière et de l’analyse
économique, reconnaîtra avec moi que ceux qui peuvent occuper
un emploi au niveau EX4 sont très rares. Nous avons de
nombreux postes EX4 dans le secteur public. J’espère que grâce
aux bons offices du sénateur Stratton, nous pourrons hausser le
niveau de ce poste.

Le sénateur Stratton : Permettez-moi d’intervenir. Je voudrais
m’adresser à M. Van Loan et lui demander où en est le processus;
pourrait-il faire qu’on en vienne rapidement à une décision?

Le président : C’est la deuxième partie de la question qui nous
intéresse le plus.

Le sénateur Di Nino : Tout d’abord, comme ma collègue le
sénateur Ringuette, je reconnais la qualité des services fournis par
la Bibliothèque du Parlement aux parlementaires. Je suis plus que
satisfait du travail qui y est fait.

Ma question concerne le budget du nouveau service. Je pense
que M. Darling y a partiellement répondu. Pourtant, lorsque je
vous écoutais, monsieur Young, il m’a semblé que le travail que
devra faire cet agent au nom du Parlement et des parlementaires
est extrêmement étendu. Pensez-vous que son budget soit
suffisant?

M. Darling a partiellement répondu en disant qu’une grande
partie de ce travail se fait déjà actuellement, mais j’aimerais, aux
fins du compte rendu, qu’il réponde à la question.
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Mr. Young: We received a notional allocation from Treasury
Board, based on their estimate. My position all along has been
that Parliament will decide, based on demand. We do not know
the extent to which these services will be used, particularly things
like costing.

You may remember when I came before the Senate committee
on Bill C-2, I pointed out that there were no limitations on what
could be asked. The position or duties are comprised of any
proposal that goes before Parliament at the request of any
parliamentarian or committee. Ultimately, we do not know. It
will be a demand-driven piece.

I am hoping it will be at a strategic level, which would mean
not coming in and trying to duplicate the work already performed
by the Department of Finance or Treasury Board. Instead, it
would allow parliamentarians to take a strategic position in
general, in terms of economic fiscal forecasting.

I am not sure that it is enough; I am not sure that it is not
enough, at this point in time. I think Mr. Darling may have other
comments here.

Mr. Darling: No; my personal opinion is that I think it is an
adequate budget to get the office organized and operating
effectively. Approximately two-thirds of it will be for salaries,
but one-third will be for engaging outside consulting services.
Right now, the Library of Parliament budget really does not allow
for that.

As Mr. Young has said, it will only be as we see how
parliamentarians respond to the services they are receiving and
the types of requests they make as to whether we will have to
augment that budget in the future.

Senator Murray: Is there to be a second round with these
witnesses?

The Chair: The second round will be another panel.

Senator Murray: That is what I thought. I wanted to elicit some
further comments and have some further discussion about the
value-added that this officer will bring to the process — in
particular, the budget process. However, I am sure there will be
another opportunity. I am a member of the joint committee on
the library, so perhaps I will take advantage of that opportunity.

Senator Ringuette: I have a supplementary question; it is tiny in
regard to time, but it would have a big impact.

Two years ago, a motion was passed in the Senate that budgets
and bills should be accompanied by regional impact studies. Will
this new unit enable all these bills to be accompanied by a regional
impact study?

Mr. Young: It should. Some of the contracting work we will
have do will be with econometric modeling. Normally, those
things are broken down so that they can be done by industry and
region. This unit should have an increased capacity to perform
that function.

M. Young : Nous avons reçu un montant symbolique du
Conseil du Trésor, qui a fait sa propre estimation. J’ai toujours
considéré que c’était au Parlement d’en décider en fonction de la
demande. Nous ne savons pas dans quelle mesure ces services
seront utilisés, notamment en matière d’établissement des coûts.

Peut-être vous souvenez-vous que lorsque j’ai comparu devant
le comité sénatorial à propos du projet de loi C-2, j’ai indiqué que
ce que l’on pouvait lui demander ne connaissait aucune limite. Le
poste et les fonctions couvrent toute proposition soumise au
Parlement à la demande d’un parlementaire ou d’un comité. En
définitive, personne ne sait ce qu’il en est. Tout dépendra de la
demande.

J’espère qu’on ne retiendra que les demandes stratégiques,
c’est-à-dire qu’on ne pourra pas faire refaire une étude déjà
effectuée au ministère des Finances ou au Conseil du Trésor. Il
s’agit au contraire de permettre aux parlementaires d’adopter en
général une position stratégique en matière de prévisions
financières et économiques.

Je ne suis pas certain que le budget soit suffisant. Je ne suis pas
certain non plus qu’il soit insuffisant pour l’instant. Peut-être que
M. Darling a autre chose à vous dire.

M. Darling : Non; personnellement, je considère que le budget
est suffisant pour que le service puisse s’organiser et
fonctionner efficacement. Les deux tiers environ du budget
seront consacrés aux salaires, le tiers restant servant à consulter
des experts-conseils de l’extérieur. À l’heure actuelle, le budget de
la Bibliothèque du Parlement ne permet pas vraiment de le faire.

Comme l’a dit M. Young, c’est seulement une fois qu’on aura
vu le genre de demandes que présenteront les parlementaires et la
façon dont ils réagiront aux services qu’ils reçoivent que l’on
pourra dire s’il y a lieu d’augmenter ce budget à l’avenir.

Le sénateur Murray : Y a-t-il un deuxième tour de questions
avec ces témoins?

Le président : Le deuxième tour sera pour l’autre groupe.

Le sénateur Murray : C’est bien ce que je pensais. Je voulais
simplement obtenir quelques précisions et parler encore de la
valeur ajoutée que cet agent va apporter, en particulier dans le
cycle budgétaire. Mais je suis sûr que j’aurai une autre occasion
d’intervenir. Je suis membre du comité mixte de la Bibliothèque et
je pourrai sans doute profiter de l’occasion qui m’est ainsi offerte.

Le sénateur Ringuette : Je voudrais poser une question
supplémentaire; elle est modeste à l’échelle du temps, mais elle
pourrait être lourde de conséquences.

Il y a deux ans, le Sénat a adopté une motion exigeant que les
budgets et les projets de loi soient accompagnés d’une étude
d’impact régionale. Le nouveau service permettra-t-il de faire en
sorte que les projets de loi soient accompagnés d’une telle étude?

M. Young : Normalement, oui. Une partie du travail
contractuel que nous devrons faire fera appel à la modélisation
économétrique. Normalement, les données sont présentées de telle
sorte qu’on puisse les répartir par industrie et par région. Ce
service devrait disposer d’une capacité supplémentaire pour
assumer une telle fonction.
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Again, I hate to say wait and see but, in large part, the capacity
and function will be determined by the nature and level of the
requests that parliamentarians make. The officer will obviously be
defining his functions in light of demand. If it is something that
the Senate or Senate committees would like to have automatically
done, I think we would make that something we would ask the
individual to attempt.

Mr. Darling: Just to supplement that answer, if you pass a
motion in the Senate that you wish this sort of analysis done by
the Parliamentary Budget Officer, then I would advise you to
have a champion who can ensure that that message is conveyed
across the bureaucracy. In that way, it is not just his team that is
doing the analysis; he is out there advocating to the departments
that they must include such requests when they bring something
forward.

Senator Ringuette: Let us say, I am anxious to meet that
champion.

The Chair: Honourable senators, this brings to an end this
particular panel. Mr. Young, we want you to convey to all of the
members of the Library of Parliament how important the Library
of Parliament is— including Guy Bombier, who sits beside me to
help our committee, and his colleagues on every committee of the
Senate and the House of Commons who help senators and
members of the House of Commons do their jobs more
effectively.

We are very anxious that this position be filled, and are looking
forward to good news coming from Senator Stratton and his
interventions on our behalf.

We thank Mr. Darling for coming back from retirement to
help move this matter along. I appreciate that you did not
anticipate that it would probably take a couple of years to get this
done, but neither did we. We are a little anxious that out of a
budget of $2.7 million, when you finally get this in place, you will
only be looking for $1.6 million next year. That suggests to me
that we will be a while before this situation is up and running in
the way that we would like.

Nevertheless, we were very supportive of this initiative
in Bill C-2 when it came forward. When it comes to dealing
with the Parliamentary Budget Officer, the Standing Senate
Committee on National Finance, in particular, will be one of his
or her best customers. Thank you all very much, Mr. Young,
Mr. Sabourin and Mr. Darling.

The Chair: As a continuation of our examination of new
appointments arising out of the implementation of the Federal
Accountability Act, I am pleased to welcome our second panel
this morning. From the Office of the Procurement Ombudsman
of Canada, we will hear from Mr. Shahid Minto, Procurement
Ombudsman Designate of Canada, and Ms. Isabelle Deslandes,
Senior Advisor. Mr. Minto, please proceed.

Encore une fois, je ne veux pas vous condamner à l’attentisme,
mais la capacité et les fonctions du service seront en grande partie
déterminées par la nature et le niveau des demandes présentées
par les parlementaires. Le titulaire du poste devra évidemment
définir ses fonctions à la lumière de la demande. Si le Sénat ou les
comités sénatoriaux exigent que les études d’impact régionales
soient réalisées automatiquement, nous les intégrerons aux tâches
confiées au titulaire du poste.

M. Darling : Pour compléter la réponse, si le Sénat adopte une
motion portant que ces analyses soient effectuées par le directeur
parlementaire du budget, je vous conseille de vous doter d’un
champion qui veillera à ce que le message soit diffusé dans
l’ensemble de la fonction publique. De cette façon, son équipe ne
sera pas la seule à effectuer les analyses. Il pourra demander aux
ministères d’intégrer les demandes d’analyse à leurs rapports.

Le sénateur Ringuette : Disons que j’ai hâte de rencontrer ce
champion.

Le président : Honorables sénateurs, c’est ainsi que se termine
l’audition du premier groupe. Monsieur Young, nous vous
invitons à dire à tous les employés de la Bibliothèque du
Parlement toute l’importance de cette institution — notamment
à Guy Bombier, qui siège à côté de moi pour aider le comité, et à
tous ses collègues qui travaillent pour les comités du Sénat et de
laChambre des communes, et qui aident les parlementaires à
travailler plus efficacement.

Nous avons très hâte que ce poste soit doté et de recevoir de
bonnes nouvelles du sénateur Stratton qui est intervenu en votre
nom.

Nous remercions M. Darling d’être sorti de sa retraite pour
nous aider dans cette démarche. Vous ne vous attendiez
pas, je suppose, à ce qu’elle prenne plusieurs années; nous non
plus. Nous sommes un peu inquiets de voir que sur un budget
de 2,7 millions de dollars, une fois que le service sera en place,
vous n’obtiendrez que 1,6 million de dollars l’année prochaine, ce
qui indique, à mon sens, qu’il faudra attendre un certain temps
avant que tout fonctionne comme nous le souhaitons.

Néanmoins, nous avons été tout à fait favorables à cette
initiative dès la présentation du projet de loi C-2. En ce qui
concerne le directeur parlementaire du budget, le Comité
sénatorial permanent des finances nationales sera l’un de ses
meilleurs clients. Monsieur Young, monsieur Sabourin et
monsieur Darling, je vous remercie beaucoup.

Le président : Dans le cadre de notre étude des nouvelles
nominations découlant de la mise en œuvre de la Loi fédérale sur
la responsabilité, je suis heureux d’accueillir notre deuxième
groupe de la matinée. Nous allons entendre des représentants du
Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement du Canada,
M. Shahid Minto, ombudsman de l’approvisionnement désigné,
et Mme Isabelle Deslandes, conseillère principale. Monsieur
Minto, nous vous écoutons.
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Shahid Minto, Procurement Ombudsman Designate, Office of
the Procurement Ombudsman of Canada: Thank you, Mr. Chair
and honourable senators. We welcome this opportunity to discuss
the mandate and activities of the new Office of the Procurement
Ombudsman of Canada. My colleagues and I are excited about
the mandate and look forward to the challenges and opportunities
that lie ahead. I am pleased to introduce Isabelle Deslandes,
Senior Advisor in my office, who has accompanied me today. We
will do our best to answer any questions you may have.

Mr. Chair, perhaps the best way to start is to tell you a little bit
about myself. I am a Chartered Accountant and a Certified Fraud
Examiner. I have a Masters degree in political science and a
professional degree in law. I worked for 28 years at the Office of
the Auditor General of Canada, including 14 years as Assistant
Auditor General. During that time, I had the privilege of working
with and learning from four Auditors General, including the
current AG, Sheila Fraser. I was involved in the audits of
some 25 government departments, agencies and Crown
corporations in the preparation of over 100 reports, many of
them related to government procurement.

In July 2005, I accepted an executive interchange assignment
with Public Works and Government Services Canada to set up the
risk management function. As Chief Risk Officer, I was a member
of the executive committee and reported directly to the deputy
minister. I was not involved in day-to-day operations but
managed the department’s risk management, ethics, fraud
investigations and internal disclosure programs until
September 2007.

Following a nationally advertised selection process, I was
appointed last September through an order-in-council to my
current position as Procurement Ombudsman Designate. The
appointment was on a designate basis because the regulations that
fully prescribe the duties and functions of the ombudsman had
not yet been issued.

As you know, the Federal Accountability Act provides for the
appointment of a procurement ombudsman who will operate at
arm’s length from government departments to promote fairness,
openness and transparency in federal procurement processes. The
office’s mandate, which ultimately depends on the final form of
the regulations, is four-fold: first, to conduct reviews of the
procurement practices of departments and agencies and to
develop detailed recommendations designed to strengthen
fairness, openness and transparency of government
procurement. The office will also do some benchmarking and
identify and report on procurement best practices and success
stories. This is the proactive part of the mandate.

Shahid Minto, ombudsman de l’approvisionnement désigné,
Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement du Canada :
Merci, monsieur le président, mesdames et messieurs les
honorables sénateurs. Je suis heureux d’avoir l’occasion de
discuter du mandat et des activités du nouveau Bureau de
l’ombudsman de l’approvisionnement. Mes collègues et moi
sommes enthousiasmés par ce mandat et nous nous réjouissons
à la perspective de relever les défis qui nous attendent et de saisir
les occasions qui se présenteront. J’ai le plaisir de vous présenter
Isabelle Deslandes, conseillère principale au Bureau, qui
m’accompagne aujourd’hui. Nous ferons de notre mieux pour
répondre à toutes vos questions.

Monsieur le président, le meilleur moyen de commencer serait
peut-être de vous dire quelques mots à mon sujet. Je détiens les
titres de comptable agréé et d’examinateur agréé en matière de
fraudes. Je suis titulaire d’une maîtrise en science politique et d’un
diplôme professionnel de droit. J’ai travaillé pendant 28 ans au
Bureau du vérificateur général du Canada, dont 14 en tant que
vérificateur général adjoint. Durant cette période, j’ai eu le
privilège de travailler avec la vérificatrice générale actuelle, Sheila
Fraser, ainsi qu’avec les trois vérificateurs précédents; j’ai
beaucoup appris au contact de ces personnes. J’ai pris part à la
vérification de quelque 25 ministères, organismes et sociétés
d’État, ainsi qu’à la préparation de plus d’une centaine de
rapports, dont beaucoup portaient sur les marchés publics.

En juillet 2005, dans le cadre d’un échange de personnel de
direction, j’ai accepté une affectation au sein de Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada en vue d’établir la fonction
de gestion des risques. À titre d’agent principal de gestion
des risques, j’étais membre du comité de direction et je relevais
directement du sous-ministre. Je ne participais pas aux
activités quotidiennes, mais j’ai assuré la gestion des
programmes de gestion des risques, d’éthique, d’enquête sur la
fraude et de divulgation interne jusqu’en septembre 2007.

En septembre dernier, à la suite d’un processus de sélection
annoncé à l’échelle nationale, j’ai été nommé, par voie de décret, à
mon poste actuel d’ombudsman de l’approvisionnement désigné.
Il s’agissait d’un poste désigné, puisque le règlement qui prévoit
l’ensemble des tâches et des fonctions de l’ombudsman n’avait pas
été rédigé.

Comme vous le savez, la Loi fédérale sur la responsabilité
prévoit la nomination d’un ombudsman de l’approvisionnement
qui exercera ses fonctions indépendamment des ministères, en vue
de promouvoir l’équité, l’ouverture et la transparence des
processus d’approvisionnement fédéraux. Le mandat du bureau,
qui dépendra en fin de compte de la version définitive du
règlement, comporte quatre volets : d’abord, effectuer des
examens des pratiques en matière d’approvisionnement des
ministères et organismes, et élaborer des recommandations
détaillées afin d’améliorer l’équité, l’ouverture et la transparence
des marchés publics. Le bureau effectuera également quelques
analyses comparatives et rendra compte des meilleures pratiques
en matière d’approvisionnement en donnant des exemples de
réussites. Il s’agit de la partie proactive de notre mandat.
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Second, to respond to complaints from suppliers related to
contract award and contract administration. For complaints
regarding the awarding of contracts, the mandate is limited to
contracts worth up to $25,000 for goods and up to $100,000 for
services. There are no dollar value restrictions on our ability to
address complaints about contract administration.

Third, to establish an alternative dispute resolution process
that can enable the government and suppliers to avoid costly
litigation when disputes arise.

Fourth, to perform, as directed by the Minister of Public
Works and Government Services Canada, any other duties or
functions relating to the procurement practices of government
departments.

Mr. Chairman, the Federal Accountability Act does not give
the office the authority to review procurement of
accommodations through leasing, lease purchase or outright
purchase. The mandate is focused on reviewing procurement of
goods and services, including construction contracts. The
Procurement Ombudsman will not make policy, and it will be
the responsibility of deputy heads to implement the POC’s
recommendations.

Since my appointment last September, my colleagues and
I have been using our time productively and responsibly to ensure
that the office is up and running as soon as the regulations come
into effect. As you can appreciate, some initial time and effort has
been devoted to finding office space, acquiring computer
equipment and hiring a small team of core staff to build our
organization. We have moved quickly on to other tasks.

One of the most important things that we have done is develop
a vision and a draft service charter for this new office. In short, we
aim to be an independent, neutral, professional, knowledgeable
and helpful office that responds quickly to suppliers’ complaints
and makes practical recommendations to improve the fairness,
openness and transparency of government procurement. We will
work with both public servants and suppliers to achieve positive
outcomes. We have also developed draft standards, criteria and
procedures for various aspects of our mandate. We have
developed website content as well as communication tools and
outreach programs to make our services known and easily
accessible. Finally, we are working closely with Department of
Justice officials to design the alternative dispute resolution
process that I mentioned earlier.

We have reviewed the proposed Procurement Ombudsman
regulations and have provided detailed analyses and comments to
the government. I want to make particular mention of our efforts
to consult and learn from stakeholders. We have met with about

Deuxièmement, répondre également aux plaintes des
fournisseurs concernant l’attribution et l’administration des
marchés. En ce qui concerne les plaintes ayant trait à
l’attribution des marchés, notre mandat est limité aux marchés
d’une valeur maximale de 25 000 $ pour des biens, et de 100 000 $
pour des services. En outre, notre capacité de traiter les plaintes
portant sur l’administration des marchés n’est pas limitée à la
valeur monétaire de ces derniers.

Troisièmement, le bureau doit créer d’autres mécanismes de
règlement des différends qui pourraient permettre au
gouvernement et aux fournisseurs d’éviter des poursuites
coûteuses en cas de conflits.

Enfin, le ministre de TPSGC peut nous demander d’exécuter
d’autres tâches ou fonctions qui ont trait aux pratiques des
ministères en matière d’approvisionnement.

Monsieur le président, la Loi fédérale sur la responsabilité ne
nous donne pas le pouvoir de passer en revue l’acquisition de
locaux au moyen d’une location, d’un bail-achat ou d’un
achat ferme. Le mandat est axé sur l’examen des acquisitions de
biens et de services, y compris des marchés de construction.
L’ombudsman de l’approvisionnement n’élaborera aucune
politique et il incombera aux administrateurs généraux de
mettre en œuvre nos recommandations.

Depuis ma nomination en septembre dernier, mes collègues
et moi avons utilisé notre temps de manière productive et
responsable pour faire en sorte que le bureau soit fin prêt
lorsque le règlement entrera en vigueur. Comme vous pouvez le
constater, nous avons consacré une partie de notre temps et de
nos premiers efforts à l’obtention de locaux à bureaux, à
l’acquisition de matériel informatique et à l’embauche des
membres d’une petite équipe de base en vue de bâtir notre
organisation. Nous sommes passés rapidement à d’autres tâches.

Une des choses les plus importantes que nous ayons réalisées
est l’élaboration d’une vision et d’une ébauche de protocole de
service pour ce nouveau bureau. En bref, nous souhaitons être un
bureau indépendant, neutre, professionnel, bien informé et utile
qui répond rapidement et efficacement aux plaintes des
fournisseurs et qui formule des recommandations concrètes afin
d’améliorer l’équité, l’ouverture et la transparence des marchés
publics. Nous travaillerons de concert avec les fonctionnaires et
les fournisseurs afin de parvenir à des résultats positifs. Nous
avons élaboré des versions préliminaires de normes, de critères et
de procédures ayant trait aux différents aspects de notre mandat.
Nous avons également élaboré le contenu du site Web, ainsi que
des outils de communication et des programmes de rayonnement
afin de faire connaître nos services et de rendre ceux-ci facilement
accessibles. Finalement, nous travaillons en étroite collaboration
avec des représentants du ministère de la Justice afin de mettre sur
pied les mécanismes alternatifs de règlement des différends dont
j’ai parlé précédemment.

Nous avons étudié le règlement proposé concernant
l’ombudsman de l’approvisionnement, et fourni des analyses et
des observations détaillées au gouvernement. Je veux
particulièrement souligner les efforts que nous avons déployés
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20 deputy ministers to date as well as several representatives of the
supplier community. We have also met with ombudsmen from
other levels of government to learn about their operations and
best practices. It is important that duplication and overlap with
other procurement oversight bodies be avoided. To that end, we
have held a number of meetings with officials from the Treasury
Board Secretariat, the Office of the Auditor General and the
Canadian International Trade Tribunal. In addition to
confirming that our roles and mandates are distinct but
complementary, these meetings have enabled us to establish a
solid basis for future business relationships with these
organizations.

There is one key issue that I would like to touch upon today:
How do we ensure that the Office of the Procurement
Ombudsman operates, and is seen to operate, in an independent
and neutral manner? The government has taken a number of steps
to ensure the independence and viability of the office. As
mentioned earlier, I was selected through a nationally
advertised competitive process and the appointment was made
by an order-in-council. In addition, a reasonable start-up and
ongoing operational budget has been provided. The Federal
Accountability Act clearly stipulates that the ombudsman will
submit an annual report to the Minister of Public Works and
Government Services who, in turn, is required to table the report
in Parliament. However, we were not set up as a separate entity
under the Financial Administration Act. The Office of the
Procurement Ombudsman receives its funding through a
PWGSC appropriation. As a result, the deputy minister’s
accountability for the management of public funds, property
and human resources, as well as his role as chief accounting
officer, extend to this office.

Discussions are currently under way to ensure that the specific
roles and accountability of both the deputy minister and the
Procurement Ombudsman are respected. A Memorandum of
Understanding will be signed shortly between the two
organizations. To further ensure our independence, the office
will use its own resources to develop its communications products
and reports. We are consulting with the Department of Justice to
develop the best way for the office to obtain independent legal
support. Their views will significantly influence the designing of
our legal service organization.

Honourable senators, this is a unique situation. While we have
a great deal of flexibility in administrative matters and complete
independence on program issues, we are part of the executive
branch of the government. We are confident that the provisions of
the Federal Accountability Act, supplemented by an appropriate

afin de consulter des intervenants et de tirer des leçons de ces
derniers. Nous avons rencontré environ 20 sous-ministre jusqu’à
maintenant, de même que plusieurs représentants de la collectivité
des fournisseurs. Nous avons également rencontré des
ombudsmans provenant d’autres ordres de gouvernement dans
le but de nous renseigner sur leurs opérations et leurs
pratiques exemplaires. Il est important d’éviter la duplication et
le chevauchement avec les activités d’autres organismes
de surveillance des achats. À cette fin, nous avons tenu de
nombreuses réunions avec des représentants du Secrétariat du
Conseil du Trésor, du Bureau du vérificateur général du Canada
et nous avons consulté le Tribunal canadien du commerce
extérieur. En plus de confirmer que nos rôles et mandats sont
distincts, mais complémentaires, ces réunions nous ont permis
d’établir une base solide pour nos futures relations d’affaires avec
ces organisations.

J’aimerais maintenant aborder une dernière question très
importante : comment pouvons-nous assurer que le Bureau de
l’ombudsman de l’approvisionnement exerce ses fonctions d’une
manière indépendante et neutre, et qu’il soit perçu comme une
organisation indépendante et neutre. Le gouvernement a déjà
adopté une série de mesures afin d’assurer l’indépendance et la
viabilité du bureau. Comme je l’ai indiqué tout à l’heure, j’ai été
sélectionné suite à un concours annoncé à l’échelle nationale, et
ma nomination a été faite par voie de décret. De plus, le bureau a
obtenu un budget d’exploitation permanent et raisonnable pour le
lancement de ses activités. La Loi fédérale sur la responsabilité
stipule que l’ombudsman présente un rapport annuel au ministre
des Travaux publics et des Services gouvernementaux qui doit à
son tour le présenter au Parlement. Toutefois, le bureau n’a pas
été constitué en tant qu’entité distincte aux termes de la Loi sur la
gestion des finances publiques. Le financement du Bureau
de l’ombudsman de l’approvisionnement provient de crédits de
TPSGC. Par conséquent, les responsabilités du sous-ministre en
matière de gestion des fonds publics, de biens immobiliers et de
ressources humaines, ainsi que son rôle d’agent comptable en
chef, s’étendent au bureau.

Des discussions sont actuellement en cours afin de veiller à ce
que les rôles et responsabilités propres au sous-ministre et à
l’ombudsman de l’approvisionnement soient respectés; les deux
organisations signeront prochainement un protocole d’entente à
cet égard. Afin d’assurer davantage notre indépendance, le bureau
utilisera ses propres ressources pour élaborer ses produits de
communication et ses rapports. Nous consultons le ministère de la
Justice, en vue de trouver la meilleure façon pour le bureau
d’obtenir des services juridiques indépendants. Les opinions
fournies par le ministère de la Justice influeront de façon
importante sur la création de notre organisation de services
juridiques.

Honorables sénateurs, il s’agit d’une situation unique. Bien que
nous jouissions d’une grande souplesse quant aux questions
d’ordre administratif et d’une indépendance complète
relativement aux problèmes liés au programme, nous
appartenons à l’organe exécutif du gouvernement. Nous
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MOU, will allow us the required independence while respecting
other realities.

I am encouraged by the fact that senior government officials,
including those of Public Works and Government Services
Canada, the Treasury Board and the Privy Council Office have
demonstrated a great deal of goodwill and support in setting up
the office. The task is challenging, but not impossible. The
Government of Canada, after all, spends several billion dollars
annually in goods and services and enters into approximately
400,000 contractual arrangements every year.

My colleagues and I feel honoured and privileged to be part of
this ongoing effort to strengthen the confidence of Canadians in
the fairness, openness and transparency of the government
procurement process. Thank you for the opportunity to be here.

Senator Murray: It would be an understatement to say that we
are impressed with your professional background and
qualifications, Mr. Minto.

I have a couple of questions. First, you indicate that for
complaints regarding the awarding of contracts, your mandate is
limited to contracts valued up to $25,000 for goods and up to
$100,000 for services. Is that limitation contained in the act itself?

Mr. Minto: In the sense that the act was trying to avoid overlap
with the mandate of the Canadian International Trade Tribunal,
the limitations are contained in the act. The CITT has the
mandate to look at complaints pertaining to awards of contracts
over these limits. It was felt that there was a gap because no one
was reviewing complaints regarding the awarding of contracts
below the CITT limits. That is why this limitation was put in the
act.

Senator Murray: I understand your point, but it seems to me
that the CITT has a different role and criteria than you will have.

Mr. Minto: That is probably true. However, we are bound by
the wording of the mandate.

Senator Murray: Of course.

Senator Eggleton: You say your mandate limits you to
complaints of up to $25,000 for goods and $100,000 for
services. However, you then say that there is no dollar amount
involved pertaining to contract administration. Are not all
complaints about some form of contract administration?

Mr. Minto: We thing that two kinds of complaints will be
received. One will be someone saying ‘‘I should have been
awarded that contract; however, I did not get my contract and
nobody explained to me why.’’ That is a complaint about contract
award. In this regard, there are financial limits. If it is over

sommes persuadés que les dispositions de la Loi fédérale sur la
responsabilité, complétées par un protocole d’entente adéquat,
nous procureront l’indépendance requise tout en respectant
d’autres réalités.

Je trouve très encourageant le fait que les hauts
fonctionnaires, notamment ceux de Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada, du Conseil du Trésor et du Bureau du
Conseil privé ont démontré beaucoup de bonne volonté et fourni
un appui solide lors de l’établissement du bureau. La tâche qui
nous incombe est imposante, mais pas impossible. Après tout, le
gouvernement du Canada consacre quelques milliards de dollars
chaque année à l’achat de biens et de services, et il conclut
environ 400 000 ententes contractuelles.

Mes collègues et moi sommes honorés et enchantés de faire
partie de cet effort continu visant à renforcer la confiance des
Canadiennes et des Canadiens envers l’équité, l’ouverture à la
transparence des marchés publics. Je vous remercie une fois de
plus de m’accueillir parmi vous.

Le sénateur Murray : Nous sommes très impressionnés par vos
titres de compétences et votre expérience professionnelle,
monsieur Minto.

J’ai quelques questions. Vous avez dit qu’en ce qui concerne les
plaintes ayant trait à l’attribution des marchés, votre mandat se
limite aux marchés d’une valeur maximale de 25 000 $ pour des
biens et de 100 000 $ pour des services. Ces plafonds sont-ils
expressément prévus dans la loi?

M. Minto : Oui, parce que le législateur a voulu éviter que mon
mandat ne recoupe celui du Tribunal canadien du commerce
extérieur, qui est chargé d’étudier les plaintes relatives à des
contrats d’une valeur supérieure à ces plafonds. On a jugé qu’il y
avait un manque parce que personne ne s’occupait des plaintes
relatives à l’octroi de marchés d’une valeur inférieure au seuil du
TCCE. Voilà pourquoi ces plafonds ont été prévus dans la loi.

Le sénateur Murray : Je comprends, mais je crois que le rôle et
les critères du TCCE sont différents des vôtres.

M. Minto : C’est sans doute exact, mais nous sommes liés par
le libellé de notre mandat.

Le sénateur Murray : Bien entendu.

Le sénateur Eggleton : Vous dites que votre mandat se limite
aux plaintes concernant des marchés d’une valeur maximale de
25 000 $ pour des biens et de 100 000 $ pour des services. Vous
ajoutez cependant que ces limites ne s’appliquent pas aux plaintes
relatives à l’administration des marchés. Ne pensez-vous pas que
toutes les plaintes concernent dans une certaine mesure
l’administration des marchés?

M. Minto : Nous nous attendons à recevoir deux genres de
plaintes. Dans le premier cas, quelqu’un peut se plaindre de ne pas
avoir reçu le contrat qu’à son avis il aurait dû se voir attribuer,
sans qu’on lui explique pourquoi. Dans ce cas, la plainte porte sur
l’attribution d’un marché et les limites financières s’appliquent. Si
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$25,000 for goods and over $100,000 for services, we will direct
them to the CITT. We may want to hear those complaints, but
not for the purpose of resolving them.

Senator Murray: You may wish to hear it for a totally different
reason. That is the point.

Mr. Minto: Yes. Second, on the administration side, the
Government of Canada enters into many long-term contracts.
For example, you buy a submarine and you get a 25-year
maintenance contract, or you buy computer systems. Over the life
of these contracts, people change, the market changes, businesses
change, and people’s understanding of the terms change. Thus
you get into disputes on contract administration. In this regard,
there are no limits on the value of the contract.

Senator Eggleton: It is ongoing.

Mr. Minto: It relates to ongoing matters. To date, we have
been getting questions like ‘‘Where is my cheque?’’ — that sort of
inquiry.

Senator Murray: With regard to the alternative dispute
resolution process, will this be a voluntary process on the part
of the parties involved, and will both parties have to agree to go
there rather than to court?

Mr. Minto: The essence of this process is parties having a
degree of confidence in each other, coming together and saying
‘‘We do not want to go to court, therefore let us find a better way
to solve the dispute.’’

Senator Murray: At the end of the dispute resolution process,
does the decision rendered become the final decision with no
further appeal?

Mr. Minto: There is always the question of using the courts. No
one will give up their legal rights to have a judicial review.
However, the parties will come to us and agree at the outset that
they will abide by this process. We will do nothing else after that.
We will make a recommendation and form a determination at the
end of the process to say, ‘‘This is what has happened.’’

Senator Murray: If one of the parties is not pleased with the
decision of the alternative process, can that party go to court?

Mr. Minto: Absolutely.

Senator Murray: It is not only a matter of going to court on a
matter of administrative law, or of natural justice having been
abused. If the party does not like the amount awarded to him or
not awarded, that party can go to court.

Do you know how much litigation has taken place over the
past few years as a result of procurement decisions by the
government?

Mr. Minto: I do not have the numbers with me.

ce marché vise l’acquisition de biens de plus de 25 000 $ ou de
services de plus de 100 000 $, nous adressons le plaignant au
TCCE. Nous pourrons étudier ces plaintes, mais pas en vue de
les régler.

Le sénateur Murray : Vous voudrez peut-être les entendre pour
une raison tout à fait différente. Voilà justement où je veux en
venir.

M. Minto : En effet. Par ailleurs, le gouvernement du Canada
passe beaucoup de marchés d’une longue durée pour
l’administration. C’est le deuxième genre de plaintes dont nous
nous occupons. Par exemple, vous achetez un sous-marin assorti
d’un contrat d’entretien de 25 ans, ou encore des systèmes
informatiques. Or, pendant la durée de ces marchés, les acteurs
peuvent changer, le marché lui aussi, de même que les entreprises
et l’interprétation des conditions du contrat. Les différends
peuvent surgir au sujet de l’administration des marchés. Dans
ces cas, il n’y a aucune limite quant à la valeur du marché.

Le sénateur Eggleton : C’est permanent.

M. Minto : Cela concerne des modalités toujours en vigueur.
Jusqu’à maintenant, nous avons surtout reçu des demandes de
renseignements du genre « Où est mon chèque? ».

Le sénateur Murray : En ce qui concerne l’établissement
d’autres mécanismes de règlement des différends, s’agira-t-il
d’une démarche volontaire que les parties pourront suivre si
elles le désirent et les deux parties devront-elles y consentir plutôt
que de porter l’affaire devant les tribunaux?

M. Minto : Pour que ce mécanisme s’applique, les parties
doivent se faire quelque peu confiance et s’entendre pour chercher
une meilleure façon de régler leur différend que de s’adresser aux
tribunaux.

Le sénateur Murray : La décision rendue à l’issue du processus
de règlement des différends est-elle finale et sans droit d’appel?

M. Minto : Les gens peuvent toujours décider de recourir aux
tribunaux. Personne ne renoncera à son droit de demander une
révision judiciaire. Cependant, quand les parties s’adresseront à
nous, elles devront s’engager à s’en tenir à ce processus. C’est là
que notre rôle se termine. À l’issue de cette démarche, nous
prenons une décision et faisons une recommandation en disant :
« Voici ce qui s’est passé ».

Le sénateur Murray : Si l’une des parties n’est pas contente de
la décision prise à l’issue de ce processus, peut-elle faire appel aux
tribunaux?

M. Minto : Absolument.

Le sénateur Murray : Ce ne serait pas nécessairement pour une
question de droit administratif ou de manquement au principe de
la justice naturelle. Si une partie est insatisfaite du montant qui lui
est accordé, elle peut intenter des poursuites.

Savez-vous combien de poursuites ont été lancées au cours des
dernières années par suite de décisions du gouvernement en
matière d’approvisionnement?

M. Minto : Je n’ai pas les statistiques avec moi.
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Senator Murray: You say:

The Federal Accountability Act does not give us authority
to review the procurement of accommodations through
leasing, lease-purchase or outright purchase — the mandate
is focused on reviewing procurement of goods and services,
including construction contracts.

Does the Federal Accountability Act exclude review of the
procurement of accommodations through leasing, lease-purchases
or outright purchase?

Mr. Minto: The Federal Accountability Act, in this regard, is
geared almost entirely towards government contract regulations
dealing with procurement of materials, goods, services and
construction contracts. Leasing is governed through the Federal
Real Property and Federal Immovables Act, not the government
contract regulations. Our mandate deals strictly with these items.
We have asked questions in this regard. However, I do not have
an answer for you about why it is excluded. There seems to be no
policy reason of which I have been made aware. It seems that it
did not happen because the structures of the CITT were being
used as a model.

Senator Murray: It is not explicitly excluded. The act was
drafted to not include it?

Mr. Minto: May I go the route of ‘‘explicitly not included’’
since there are definitions that limit what we can review?

Senator Murray: Implicitly or explicitly, your authority does
not extend to leasing, lease purchase or outright purchase. You
are not aware of — and I cannot think of — a legitimate policy
reason why that should be the case. Knowing as I do, and as do
some people around the table who have been observing these
matters for a long time, this area is one with at least as much, if
not more, mischief than almost any other area of government
procurement. Over the years, it has been an area of controversy.
I will leave it at that.

We may want to say something about that, Mr. Chairman.

The Chair: I will bring that to the attention of our colleagues.
That is a good point. Thank you for bringing it to our attention,
Senator Murray.

Senator Eggleton: I appreciate your desire to be at arm’s length,
to be independent. However, you are reporting to the Minister of
Public Works. You are a part of Public Works and Government
Services Canada and not independent of them. Therefore, you
will need to overcome some suspicion about being under a
minister and his department.

I can recall when I was Minister of Defence, we set up an
ombudsman and that was set up, again, within the department.
When we got to the regulations, there were provisions for not only
the annual report to go public but also other reports on specific
issues from time to time. There was a protocol by which that

Le sénateur Murray : Vous avez dit :

La Loi fédérale sur la responsabilité ne nous donne pas le
pouvoir de passer en revue l’acquisition de locaux au moyen
d’une location, d’un bail-achat ou d’un achat ferme. Le
mandat est axé sur l’examen des acquisitions de biens et de
services, y compris les marchés de construction.

Est-ce que ladite loi exclut l’examen de contrats de location, de
bail-achat ou d’achat de locaux?

M. Minto : À cet égard, la Loi fédérale sur la responsabilité
traite presque exclusivement des règlements contractuels du
gouvernement qui régissent l’acquisition de matériaux, de biens,
de services et les contrats de construction. Ce ne sont pas les
règlements contractuels du gouvernement mais bien la Loi sur les
immeubles fédéraux et les biens réels fédéraux qui s’applique aux
contrats de location. Notre mandat est strictement limité à ces
éléments. Nous avons posé des questions à ce sujet. Je ne peux
toutefois pas vous dire pourquoi c’est exclu. Que je sache, il n’y a
aucune raison de principe qui l’explique. Apparemment, c’est
parce qu’on s’est inspiré de la structure du TCCE.

Le sénateur Murray : Ce n’est pas expressément exclu. A-t-on
rédigé la loi de manière à ne pas l’inclure?

M. Minto : J’ai dit que certains éléments ne sont pas inclus
expressément parce que les définitions dans la loi se trouvent à
limiter ce que nous pouvons examiner.

Le sénateur Murray : Que ce soit de façon implicite ou
explicite, vos pouvoirs ne s’étendent pas aux contrats de
location, de bail-achat ou d’achat. Vous ignorez s’il y a une
raison de principe légitime qui explique cet état de choses et je ne
peux pas voir non plus de telles raisons. Et pourtant je sais, tout
comme d’autres sénateurs qui observent ce qui se passe depuis
longtemps, qu’il y a dans ce secteur tout autant d’irrégularités,
voire plus, que dans n’importe quel autre secteur
d’approvisionnement du gouvernement. Cela a donné lieu à des
controverses au fil des ans. C’est tout ce que je vais dire à ce sujet.

Nous devrions peut-être aborder cet aspect de la question dans
notre rapport, monsieur le président.

Le président : Je le signalerai à nos collègues. C’est un
argument tout à fait valable. Merci de l’avoir souligné, sénateur
Murray.

Le sénateur Eggleton : Je comprends sans peine que vous
voulez que votre bureau soit indépendant, mais vous relevez du
ministre des Travaux publics. Vous faites partie de Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada et n’êtes donc pas
indépendant de ce ministère. Par conséquent, vous devrez faire
taire les soupçons que ne manquera pas d’éveiller le fait que vous
releviez d’un ministre et de son ministère.

Quand j’étais ministre de la Défense, nous avons créé un poste
d’ombudsman qui était, lui aussi, à l’intérieur du ministère. Le
règlement qu’on a rédigé prévoyait que non seulement le rapport
annuel mais aussi d’autres rapports sur des questions soient
rendus publics de temps à autre. Il y avait un protocole
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information could be made public so it would not appear to be
shoved under the rug by the minister because it could be
embarrassing to his department.

The Ombudsman for the Department of National Defence and
the Canadian Forces is located completely outside of the
Department of National Defence complex. That was symbolic
of being independent, as opposed to rubbing shoulders on a
day-to-day basis with people who may be the subject of some
examination.

You said that you have reviewed the draft regulations. Those
have not come out yet — at least, we have not seen them.
Therefore, you must have some thought about where this is going.
Please tell me how you will overcome the suspicion of being under
the thumb of the minister and his department.

Mr. Minto: Having spent 28 years at the Auditor General’s
office, the one lesson you learned is that in order to have
credibility, you have to have independence. The Auditor General
is an officer of Parliament and is a different issue. We are part of
the executive branch. That is our reality. We have been trying to
find a pragmatic approach to dealing with this reality.

With respect to location, right now we are in temporary offices
at Place Du Portage, Phase II, quite a distance away from the
main PWGSC offices. However, we will be moving to another
location. We do not want to be co-located with PWGSC. It would
be embarrassing for a person coming to complain to us to bump
into a PWGSC official.

The optics do work out in the way that you said. However, I do
not report to the Deputy Minister of Public Works and
Government Services Canada; I report to the minister. Also, my
mandate is not just for PWGSC but is government-wide; it
extends to all of the procurement for the Government of Canada,
with some reasonable limits with the regulations. This position is
not a PWGSC ombudsman but, rather, a procurement
ombudsman.

The act specifies that we must complete an annual report for
the Minister of Public Works and Government Services Canada.
The minister, according to the act, must table that in Parliament
within 15 days. That takes care of the public reporting issue.

There is the issue of everyday resources, such as who will
process our bills, process our human resources and buy our
materials. It made no sense for an organization this size to have
an enormous administration component attached to it. I would
rather take the money and put it on the program side. We have
been having detailed discussions with PWGSC regarding how
these services will be delivered. We have agreed to some
principles. In the end, however, the money does come through
their appropriation. That is a reality we have to accept.

However, we will do a Memorandum of Understanding that
will clearly portray our independence. We will pay for the services
they provide for us. It will not be a part of their expenditures. We
never want to take money from that department’s own budget.
We have to be seen as independent from them.

déterminant quels éléments d’information pouvaient être
divulgués publiquement de manière à ne pas donner
l’impression que le ministre pouvait camoufler certains
renseignements qui risquaient d’embarrasser son ministère.

Le Bureau de l’ombudsman du ministère de la Défense
nationale et des Forces canadiennes est situé à l’extérieur du
complexe de la Défense nationale. C’était pour montrer qu’il était
indépendant et que son personnel ne voulait pas côtoyer tous les
jours les gens dont il aurait peut-être à examiner la conduite.

Vous dites que vous avez examiné le projet de règlement. Il n’a
pas encore été publié — du moins, nous ne l’avons pas vu. Vous
devez donc avoir une idée de son orientation. Dites-moi, s’il vous
plaît, comment vous allez dissiper les soupçons de dépendance à
l’égard du ministre et de son ministère.

M. Minto : Après 28 ans passés au Bureau du vérificateur
général, j’ai appris ma leçon : pour être crédible, il faut être
indépendant. Le vérificateur général est un agent du Parlement et
se trouve dans une situation différente. Nous faisons partie de
l’exécutif. C’est notre réalité. Nous avons essayé de trouver une
formule pragmatique pour faire face à cette réalité.

En ce qui concerne nos locaux, nous sommes installés
temporairement dans des bureaux de la phase II de la Place du
Portage, bien loin des locaux de TPSGC. Mais nous devons
déménager bientôt. Nous ne voulons pas partager les locaux de
TPSGC. Il serait gênant, pour une personne qui vient porter
plainte, de tomber sur un fonctionnaire de TPSGC.

La hiérarchie fonctionne bien comme vous l’avez dit.
Cependant, je relève non pas du sous-ministre des Travaux
publics et des Services gouvernementaux, mais du ministre. Par
ailleurs, mon mandat couvre l’ensemble du gouvernement, et pas
uniquement TPSGC; il englobe tous les marchés publics du
gouvernement du Canada, sous réserve des limites fixées par le
règlement. Mon poste n’est pas celui d’ombudsman de TPSGC,
mais d’ombudsman de l’approvisionnement du Canada.

La loi précise que nous devons remettre un rapport annuel au
ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux.
Aux termes de la loi, le ministre doit le déposer au Parlement dans
un délai de 15 jours. Voilà pour ce qui est des rapports publics.

Reste la question des ressources au quotidien — qui va payer
nos factures, gérer nos ressources humaines et acheter nos
fournitures? Pour un organisme de cette taille, traîner un
énorme appareil administratif n’aurait aucun sens. Je préfère
prendre l’argent et le consacrer aux programmes. Nous avons
parlé en détail avec des fonctionnaires de TPSGC des modalités
de prestation de ces services. Nous nous sommes mis d’accord sur
certains principes. Mais en définitive, l’argent passe par les crédits
du ministère. C’est une réalité qu’il faut accepter.

Cependant, nous allons conclure un protocole d’entente qui
exposera explicitement notre indépendance. Nous allons payer
pour les services que nous fournit le ministère. Ils ne seront pas
inscrits parmi ses dépenses. Nous ne voulons pas toucher de
l’argent provenant du budget du ministère. Nous voulons en être
visiblement indépendants.
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Similarly, when we do this memorandum, we hope never to get
into a situation where they can decide to take our resources. We
must have a separation. The people at the Treasury Board, PCO
and at the department are fully aware of this situation and
supportive of it. I am optimistic that we will work something out.

Senator Eggleton: Will you be able to report from time to time
on different issues and ensure that becomes public? You have
mentioned the annual report. However, there may be issues in
between.

Mr. Minto: Seeing that we are in the business of promoting
transparency, we intend to be fully transparent ourselves. We will
have a website. We will publish reports out of reviews of
procurement systems and practices in departments to ensure
transparency. That is the first part of the proactive aspect of a
mandate that we talked about.

Under the act, we have to issue reports to each of the deputy
ministers. We will put those on our website as well as important
lessons learned. There are success stories. People always talk
about the failures of the procurement system, but there are
success stories there. We would like to put those out as learning
tools, if nothing else.

Senator Eggleton: Thank you very much. I would make one
additional comment. I agree with Senator Murray about the
accommodations clause that comes with lease-purchase or
outright purchase. That should probably be examined as part of
this review, as well.

The Chair: We have made a note to follow up on that.

Senator De Bané: First, I want to tell you, Mr. Minto, how
impressed I am with your CV, your track record and the positions
you have held for the past 30 years. It is very impressive.

In 1978, 30 years ago, I served as Minister of Supply and
Services. As you said, there are over 1,000 contracts that are
signed every single day. There are 400,000 a year. The safeguards
that existed to protect the integrity of the system impressed me.
All Canadians have the right to sell to their government, et cetera.

I read your document and see that you will conduct reviews of
procurement practices, standards of fairness, openness and
transparency. That has always existed. Every week, the
department publishes the list of all the contracts supplied
during the week so that every supplier can see who won the
contract, how much he bid and what he lost. If he is not happy, he
can phone the minister, meet with him or call a press conference.
There are complaints, but very few, as you know, because the
system has many safeguards.

Par ailleurs, une fois ce protocole d’entente conclu, nous
espérons ne jamais nous trouver dans une situation où le ministère
pourrait nous priver de ressources. Il doit y avoir une séparation
entre lui et nous. Les gens du Conseil du Trésor, du Conseil privé
et du ministère en sont parfaitement conscients et ils en
conviennent. J’ai bon espoir que nous parviendrons à une
solution.

Le sénateur Eggleton : Allez-vous être en mesure de présenter
périodiquement des rapports sur différentes questions, en veillant
à ce que ces rapports soient publiés? Vous avez parlé d’un rapport
annuel. Cependant, d’autres problèmes peuvent se présenter en
cours d’année.

M. Minto : Étant donné que nous nous occupons de
promotion de la transparence, nous avons l’intention d’être
nous-mêmes parfaitement transparents. Nous aurons un site Web.
Nous allons publier des rapports à partir de notre analyse des
régimes et des pratiques des marchés publics des ministères pour
assurer une parfaite transparence. C’est la première partie du
volet proactif du mandat dont nous avons parlé.

Aux termes de la loi, nous devons présenter des rapports à
chacun des sous-ministres. Nous les publierons sur notre site
Web, avec les conclusions que nous en avons tirées. Il existe aussi
des réussites. On parle toujours des ratés des systèmes
d’approvisionnement, mais il y a aussi des réussites. À tout le
moins, nous voulons en faire des outils d’enseignement.

Le sénateur Eggleton : Merci beaucoup. Je voudrais faire un
commentaire supplémentaire. Je suis d’accord avec le sénateur
Murray sur la clause des aménagements qu’on trouve dans les
contrats de crédit-bail ou d’achat. Il faudrait peut-être aborder la
question dans le cadre de cette étude.

Le président : Nous en prenons note et nous assurerons un
suivi.

Le sénateur De Bané : Tout d’abord, je voudrais vous dire,
monsieur Minto, à quel point je suis impressionné par votre CV,
par votre carrière et par les postes que vous avez occupés
ces 30 dernières années. C’est très impressionnant.

En 1978, il y a 30 ans, j’ai été ministre des Approvisionnements
et des Services. Comme vous l’avez dit, on signe chaque jour
plus de 1 000 contrats. Il y en a 400 000 par an. Les mesures
de précaution qui protégeaient l’intégrité du système
m’impressionnaient grandement. Tous les Canadiens ont le
droit de vendre à leur gouvernement, et cetera.

J’ai lu votre document et je vois que vous faites des examens
des pratiques, des normes d’équité, de l’ouverture et de la
transparence des approvisionnements. Il en a toujours été ainsi.
Chaque semaine, le ministère publie la liste de tous les contrats
exécutés pendant la semaine, de façon que chaque fournisseur
puisse voir à qui le contrat a été adjugé, le montant de la
soumission, et qu’il sache combien il a perdu. En cas de
contestation, il pourra appeler le ministre, le rencontrer ou
organiser une conférence de presse. Il y a parfois des plaintes,
mais elles sont très rares, comme vous le savez, car le système
comporte de nombreuses garanties.
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First, I would like to point out that strength and fairness
already exist. Second, on the subject of responding to complaints:
A supplier who feels he is not well treated can always complain to
the minister, deputy minister or the Auditor General.

Tell me what will be different. You seem to suggest that those
avenues did not exist up until your appointment. Am I mistaken?

Mr. Minto: Let me start by saying that Senator De Bané
mentioned that he was Minister of Supply and Services in 1978.
I am sure he does not recall this, but I was his auditor at that
time. We have a history.

I will come back to the substantial issues. The issues you raised
are very important.

We hope to add value on the issue for complaints. At the
moment, there is no independent place for suppliers to go to
complain. Yes, you can complain to the department, but they are
the people you are complaining about. The supplier community
strongly wanted an independent person.

In our role, we will be a very professional office but also a very
nimble office. We can quickly go back into the departments,
obtain the information and talk to the suppliers. For the most
part, our experience shows that complaints can become inquiries.
This is due to the complexity of the system and the multitude of
transactions going on. People do not have time to answer
inquiries quickly.

In the last two months we have established good liaison
contacts in offices so that we know where to go; we know which
buttons to press to get good information.

On the other hand, we will also be a neutral body. We will not
be lobbyists for the suppliers or apologists for the government.
These are commercial transactions we are dealing with. We will
look at them as commercial transactions and act in a very neutral
manner. The value-added is in getting answers quickly, and
answers that are appropriate and correct on the complaints side.

Regarding fairness, openness and transparency, you mentioned
the Auditor General’s mandate. Let me emphasize, the Auditor
General’s office does not have a mandate on the complaints side.
They have a general mandate to look at all government spending.
However, they have a small team dedicated to procurement. We
have had a lot of interesting discussions with them; and I used to
head up that team at one time. They have a small team looking
after contracting, because there are so many other expenditures
that the OAG has to look at in the scheme of things.

Tout d’abord, je voudrais indiquer que le système est déjà
robuste et équitable. Deuxièmement, en ce qui concerne la façon
de traiter les plaintes : un fournisseur qui s’estime lésé peut
toujours porter plainte auprès du ministre, du sous-ministre ou du
vérificateur général.

Dites-moi ce qui sera différent à l’avenir. Vous semblez dire
que tout cela n’existait pas avant votre nomination. Est-ce que je
me trompe?

M. Minto : Permettez-moi de rappeler que le sénateur De Bané
a indiqué qu’il était ministre des Approvisionnements et des
Services en 1978. Je suis sûr qu’il ne s’en souvient plus, mais j’étais
son vérificateur à l’époque. Nous avons déjà un passé commun.

Revenons à l’essentiel. Les questions que vous soulevez sont
très importantes.

Nous espérons apporter de la valeur ajoutée dans le dossier des
plaintes. Actuellement, les fournisseurs n’ont aucun organisme
indépendant auprès duquel ils puissent porter plainte.
Effectivement, ils peuvent se plaindre auprès du ministère, mais
c’est aussi du ministère qu’ils se plaignent. Le milieu des
fournisseurs tenait à s’adresser à quelqu’un d’indépendant.

Nous allons assumer nos fonctions dans le cadre d’un service
très professionnel, mais néanmoins très agile. Nous pouvons aller
très rapidement dans les ministères, y obtenir de l’information et
communiquer avec les fournisseurs. Pour l’essentiel, d’après notre
expérience, une plainte peut donner lieu à une demande de
renseignements, à cause de la complexité du système et du grand
nombre des transactions. Les fonctionnaires n’ont pas le temps de
répondre rapidement aux demandes de renseignements.

Au cours des deux derniers mois, nous avons établi de bonnes
liaisons dans les services, si bien que nous savons où nous
adresser; nous savons sur quel bouton appuyer pour obtenir les
bons renseignements.

En revanche, nous tenons à rester un organisme neutre. Nous
ne serons pas les lobbyistes des fournisseurs, pas plus que nous ne
ferons l’apologie du gouvernement. Nous nous occupons de
transactions commerciales. Nous les considérons en tant que telles
et nous agissons de façon tout à fait neutre. La valeur ajoutée,
c’est la possibilité d’obtenir rapidement des réponses qui soient
appropriées et exactes en cas de plaintes.

En ce qui concerne l’équité, l’ouverture et la transparence, vous
avez évoqué le mandat du vérificateur général. Permettez-moi
d’insister sur le fait que les plaintes n’entrent pas dans le
mandat du Bureau du vérificateur général, qui porte plutôt sur
l’ensemble des dépenses du gouvernement. Néanmoins, le
vérificateur général a une petite équipe qui se consacre aux
approvisionnements. Nous avons eu avec les membres de cette
équipe des discussions très intéressantes; il fut un temps où j’en
étais moi-même le chef. C’est une petite équipe qui s’occupe des
contrats, car il y a de très nombreuses dépenses, en dehors des
contrats, dont le BVG doit s’occuper.
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We both feel that the chance of duplicating each other’s work is
almost nil. We do want to establish a business arrangement
whereby we will talk to each other once or twice a year to
exchange plans and ideas, so that there is no duplication or
wasted effort and we get maximum results.

Senator De Bané: Will you have some authority over the
different contracting departments or can you just make
recommendations to them?

Mr. Minto: The only authority we have is to make
recommendations after careful professional work. It is — and
correctly so, under the principles with which we govern
ourselves — the responsibility of deputy heads to deal with our
recommendations: to accept them, implement them, or do
otherwise.

We have one thing on our side, which is that we will make our
recommendations public. We will publicize our information and
then people will have to explain why they are not following those
recommendations.

Senator De Bané: How many people are you projecting to have
in your group?

Mr. Minto: When the business case was prepared for this
office, I was not a party to that discussion. However, it was
projected that we would have about 40 people eventually.

We are being very cautious. We started with a skeleton staff of
five people, six with the support staff. The idea was that we would
wait and see as the business develops. By the end of March, it is
hoped, we will be about 10 people; and by the end of
September 2008, up to 20 people. Then we will see how the
business is. There is no point in setting up a big shop and having a
lot of people here, without any complaints or business to deal
with.

Senator De Bané: What do you think of this item that your
budget is not a separate entity under the Financial Administration
Act— that you have to ask the Department of Public Works for
your budget? Do you find that that makes sense? The guy who
oversees the department must ask the department for his budget.

Mr. Minto: This is an extremely important issue. Your first
premise is right; we are not an independent department. However,
your second premise is not totally correct. I do not need to ask the
Department of Public Works for my budget. My budget is
approved by Treasury Board. It is in a separate category from
Treasury Board. Any changes to that budget must come through
Treasury Board. That is the principle we have agreed to with the
government.

I could not imagine a situation where we would be reviewing
the work of the Department of Public Works and then giving
them the veto over our resources. That would not happen.

Senator De Bané: This is a very important clarification. I am
very happy that you are telling me that.

La vérificatrice et moi sommes convaincus que le risque de
chevauchement de nos activités est à peu près nul. Nous voulons
convenir d’un mode de fonctionnement qui nous permettra de
nous consulter une ou deux fois par an pour échanger des plans et
des idées, de façon qu’il n’y ait aucun chevauchement, aucun
gaspillage d’énergie, et qu’on obtienne un maximum de résultats.

Le sénateur De Bané : Avez-vous autorité sur les différents
services de passation des marchés, ou pouvez-vous simplement
leur faire des recommandations ?

M. Minto : Notre seule autorité consiste à faire des
recommandations après avoir fait soigneusement notre travail
professionnel. Il incombe aux sous-ministres — et à juste titre, en
vertu des principes qui nous régissent — de se prononcer sur nos
recommandations en les acceptant, en les mettant en œuvre ou en
leur réservant un autre sort.

Notre atout, c’est que nos recommandations sont publiques.
Nous publions notre information, et les fonctionnaires devront
ensuite expliquer pourquoi ils n’ont pas suivi nos
recommandations.

Le sénateur De Bané : Quels sont les effectifs dont vous
prévoyez disposer?

M. Minto : Je n’ai pas participé aux discussions entourant
l’analyse de rentabilisation du service. Cependant, d’après les
prévisions, on devrait arriver à une quarantaine d’employés.

Il faut être très prudent. Nous avons commencé avec un
personnel essentiel de cinq personnes, six avec le personnel de
soutien. Nous voulions voir comment l’activité allait évoluer.
D’ici à la fin de mars, nous espérons être une dizaine; et d’ici la fin
septembre 2008, une vingtaine. Nous verrons ensuite comment
l’activité évolue. Rien ne sert de constituer un énorme service aux
effectifs pléthoriques s’il n’y a pas de plaintes ni de dossiers à
traiter.

Le sénateur De Bané : Que pensez-vous du fait que votre
budget ne soit pas autonome aux termes de la Loi sur la gestion
des finances publiques et que vous deviez en faire la demande au
ministère des Travaux publics? Trouvez cela normal? Celui qui
surveille le ministère doit demander son propre budget à ce même
ministère.

M. Minto : C’est une question extrêmement importante. Votre
première affirmation est juste; nous ne sommes pas à service
indépendant. En revanche, votre deuxième affirmation n’est pas
totalement exacte. Je n’ai pas à aller demander mon budget au
ministère des Travaux publics. Mon budget est approuvé par le
Conseil du Trésor. Il relève d’une catégorie distincte du Conseil
du Trésor. Tout changement apporté à ce budget doit passer par
le Conseil du Trésor. C’est un principe dont nous avons convenu
avec le gouvernement.

Je ne peux pas envisager de réviser le travail du ministère des
Travaux publics alors que celui-ci pourrait exercer un droit de
veto sur nos ressources. C’est inconcevable.

Le sénateur De Bané : Vous apportez une précision très
importante. Je suis très heureux de vous l’entendre dire.
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I want to say that Mr. Minto and I served at the same time in
the department that awarded contracts. I was very impressed then
with all the safeguards put in place by the department to
safeguard the integrity. I did receive, once in a while, a letter from
a supplier who thought that he was not treated fairly. However,
I was very impressed with all the mechanisms put in place. One of
them that impressed me the most was that the senior management
of the department did not have the authority to sign contracts.
They developed the policies, but it was the lower ranks who could
sign contracts implementing those policies. There were many
safeguards.

I am sure that you realize that that is really the priority of that
department, to maintain the integrity of the system.

Mr. Minto: I do not think the system is broken completely.
I think there are things in the system that need to be strengthened.
However, I have not worked as an ombudsman yet. This is just
based on my previous experience. Certainly, there are a lot of
people working hard to maintain the integrity of the system in the
public service.

Keep in mind, procurement is much more than contracting.
Public Works is responsible for contracting only. Procurement
starts from the first day that someone feels a need for
something — how you plan from there, the requirements’
definition, obtaining funding for that and obtaining policy
approval; then you come to contracting. After that is the phase
of receiving the goods and closing out the file.

Our mandate extends through the whole part of procurement.
We have been talking about Public Works, but they are only in
the middle, doing the contracting.

The Chair: That is an important clarification. We thank you
for that, and for raising the point with respect to your budget.
We are always mindful, for statutory agents who help
parliamentarians, that it is important for you to be independent
so that we can rely on your information. The Auditor General has
raised that issue with us on a number of occasions — the
independence with respect to the budgeting process. That is very
helpful to us. We thank you for letting us know how your
budgeting process will take place.

[Translation]

Senator Chaput: Thank you, Mr. Chair. Mr. Minto, your
position was established under the Federal Accountability Act
and you must fulfil your duties in accordance with the provisions
of this act. But we know that all legislation has limitations.

You talk about the proactive role you play in reviewing
practices. Does this act authorize you to push things ahead on this
front? And if it is so, to what extent? You review practices and
make recommendations. But can you go so far as to strongly
recommend remedial action and even penalties? Or do you simply
make recommendations in your annual report, to the same

Je tiens à dire que M. Minto et moi avons travaillé au même
moment au ministère qui accordait des contrats. À l’époque, j’ai
été très impressionné par toutes les mesures de protection mises en
place par le ministère pour préserver l’intégrité du système. De
temps en temps, je recevais une lettre d’un fournisseur qui
s’estimait léser. Néanmoins, j’étais très impressionné par tous les
mécanismes mis en place. L’un de ceux qui m’impressionnaient le
plus, c’était que les cadres supérieurs du ministère n’étaient pas
habilités à signer des contrats. Ils élaboraient les politiques,
mais c’était des fonctionnaires de rang inférieur qui signaient les
contrats en application de ces politiques. Les mesures de
protection étaient nombreuses.

Vous êtes conscient, j’en suis sûr, du fait que la véritable
priorité de ce ministère, c’est de préserver l’intégrité du système.

M. Minto : Je ne pense pas que le système soit totalement
défectueux, mais je pense qu’il faut en renforcer certains éléments.
En revanche, je n’ai jamais encore occupé de poste d’ombudsman.
Je ne peux parler que de mon expérience antérieure. Il y a
certainement toute une armée de fonctionnaires qui s’acharnent à
préserver l’intégrité du système des approvisionnements.

N’oublions pas que c’est bien plus que l’attribution des
contrats. Le ministère des Travaux publics n’est responsable que
de l’attribution des contrats. Le système des approvisionnements
commence au moment même où quelqu’un a besoin de quelque
chose. Il faut alors tout planifier à partir de là, spécifier les
besoins, obtenir du financement et faire approuver le projet; c’est
alors qu’intervient la passation de marchés. Après, il y a la
réception des biens et la fermeture du dossier.

Notre mandat couvre toute la partie des approvisionnements.
Nous avons parlé du ministère des Travaux publics, mais il
n’intervient qu’au milieu, pour la passation de marchés.

Le président : Voilà une précision importante. Nous vous en
remercions; merci aussi d’avoir précisé les choses concernant votre
budget. Nous sommes toujours bien conscients de l’importance de
l’indépendance pour ceux qui sont au service des parlementaires,
car nous devons pouvoir nous fier à l’information qu’ils nous
donnent. La vérificatrice générale a soulevé cette question ici
même à plusieurs occasions, pour insister sur l’indépendance dans
le contexte du cycle budgétaire. Vos propos nous seront très
utiles. Nous vous remercions de nous informer de la façon dont
vous allez obtenir votre budget.

[Français]

Le sénateur Chaput : Merci, monsieur le président. Monsieur
Minto, votre poste existe de par la Loi fédérale sur la
responsabilité et vous devez remplir vos fonctions dans le cadre
des dispositions de cette loi. Mais nous savons que toute loi a ses
limites.

Vous parlez de votre rôle proactif en termes d’examen des
pratiques. L’autorité qui vous est conférée par cette loi vous
permet-elle de faire avancer les choses? Et si oui, jusqu’à quel
point? Vous examinez les pratiques et vous faites des
recommandations. Mais pouvez-vous aller aussi loin que de
recommander fortement des corrections et même des sanctions?
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department, year after year, without there any being any change?
And does your authority enable you to effect change or is this
instead the responsibility of the particular department?

[English]

Mr. Minto: I will start by saying that the authority is to make
recommendations; there is no question about that. This is not an
audit function. For the first time in 30 years, I have to say I am
not an auditor. This hurts; it is like taking off my skin.

The issue here is that we will be working with the
deputy ministers to develop the recommendations: Our
recommendations, we hope, with the business model we are
developing, will be fairly detailed and prescriptive. They will be
recommendations that everyone agrees are doable and we will
specify the time frames in which they will be done.

We will publish this on our website and in our annual
report. We will also go back and do follow-ups on these
recommendations. If they have not been implemented, we will
want to know the reason why. Sometimes policies change or some
things cannot be done. However, if there is no adequate reason,
we will publish that as well.

The only clout we really have is public disclosure. In addition,
we will be sending a copy of the report to the minister; and we will
be hoping that he will use his offices to influence the system.

[Translation]

Senator Chaput: With respect to the level of independence
required for a position such as yours, you mentioned, and I quote:

We are confident that the provisions of the Federal
Accountability Act, supplemented by an appropriated
MOU, will allow us the required independence while
respecting other realities.

Has this MOU already been developed? If so, what does this
memorandum contain that convinces you that it will provide you
with the independence required for your position?

[English]

Mr. Minto: I will start by saying that I was sincere when I said
that we are encouraged by the goodwill shown by all the parties.
The Deputy Minister of Public Works, people at Treasury Board
and people at PCO have gone out of their way to help us to
understand the mandate and to find ways to implement it.

Ou est-ce que c’est tout simplement des recommandations que
vous pourriez faire dans votre rapport annuel, au même ministère,
pendant des années, sans qu’il n’y ait vraiment aucun
changement? Est-ce que votre autorité va aussi loin que de créer
le changement ou est-ce plutôt la responsabilité du ministère en
question?

[Traduction]

M. Minto : Je vous dirais tout d’abord que notre autorité
consiste à faire des recommandations; c’est absolument
indiscutable. Il ne s’agit pas d’une fonction de vérification. Pour
la première fois en 30 ans, force m’est d’admettre que je ne suis
pas vérificateur. Cela m’est très pénible; c’est comme si on
m’arrachait la peau.

L’important, c’est que nous allons travailler avec les
sous-ministres pour formuler des recommandations qui, d’après
le modèle que nous sommes en train de définir, devraient être
assez détaillées et de nature prescriptive. C’est du moins ce que
nous espérons. Tout le monde devra pouvoir les trouver
réalisables et nous préciserons les délais dans lesquels elles
devront être mises en œuvre.

Nous allons publier tout cela sur notre site Web et dans notre
rapport annuel. En outre, nous assurerons un suivi des
recommandations. Si elles ne sont pas mises en œuvre, nous
voulons savoir pourquoi. Il arrive que des politiques changent et
que certaines mesures ne puissent pas être prises. En revanche, si
aucune justification ne nous est fournie, nous le dirons
publiquement.

La seule arme dont nous disposons, c’est la divulgation. Par
ailleurs, nous adresserons une copie du rapport au ministre; nous
espérons qu’il pourra faire agir ses services de façon à infléchir le
système.

[Français]

Le sénateur Chaput : En ce qui concerne le niveau
d’indépendance requise pour un poste comme le vôtre, vous
avez mentionné, et je cite :

Nous sommes persuadés que les dispositions de la Loi
fédérale sur la responsabilité, complétées par un protocole
d’entente adéquat, nous procureront l’indépendance requise
tout en respectant d’autres réalités.

Ce protocole d’entente a-t-il déjà été développé? Si oui,
qu’est-ce qu’il y a dans ce protocole pour que vous puissiez être
convaincu que cela vous donnera l’indépendance requise par votre
poste?

[Traduction]

M. Minto : Disons tout d’abord que j’étais sincère lorsque
j’ai dit que nous sommes favorablement impressionnés
par la bonne volonté manifestée par toutes les parties en cause.
Le sous-ministre des Travaux publics, les gens du Conseil du
Trésor et ceux du Bureau du Conseil privé n’ont pas ménagé leurs
efforts pour nous aider à comprendre notre mandat et pour
trouver la façon de nous en acquitter.
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The reality is that the money is coming out of someone else’s
appropriation. The Deputy Minister of Public Works is
responsible for all of that. Given the scheme of things whereby
we have $5 million and he is responsible for $2.5 billion, we do
not want to overstate what is at risk. Under the Memorandum of
Understanding, we have had several discussions, and on the
financial side there are few outstanding issues. I followed the
testimony of the earlier panel with a great deal of interest. We will
probably have stronger and tougher discussions on the levels of
people on the HR side.

At the end of the day, a tremendous amount of goodwill and
interest has been shown. We met about 20 deputy ministers and
officials from Treasury Board who all accept the vision that we
have for this office. Everyone feels that there is a need for this
office, and everyone understands that the only way that we can
deliver our mandate is to be credible, and that is dependent on our
independence. Given that, I am optimistic that it will all work out.

[Translation]

Senator Chaput: I see that this is the case. In your opinion,
what would be the most important thing that this memorandum
of understanding should have in order to give you the required
independence?

[English]

Mr. Minto: My view is that the Department of Public Works
will do the processing of our financial transactions, human
resources and material management issues. Their job is to
monitor what we do. We will never break any rules. Part of
their job is to advise the Deputy Minister of Public Works and me
as soon as they become aware of a situation whereby we might
come close to the line. We would never do it intentionally, but
things happen. That is part of their job.

We would want to take the responsibility for making the
decisions. For example, we would take the responsibility for
developing our programs, where we want to put our money, how
we want to spend our money and, to the greatest extent, what
levels of people we should have on our staff. We would want to
take the responsibility for that but we would get advice from the
government in terms of whether we are doing all of that in
accordance with the rules, and whether it is equitable and fair.
That would be the essence of this MOU. We would take
responsibility for our decisions and be accountable for them.

Senator Di Nino: Congratulations on your new challenge,
Mr. Minto. There have been some questions about your exclusion
from the authority to review the procurement of accommodations
through leasing, lease-purchase, et cetera. For clarification, is this
area currently being reviewed by some other body that you know
of?

Mr. Minto: Do you want clarification of our mandate for
lease-purchases?

Il reste que notre budget provient de crédits obtenus par
quelqu’un d’autre. C’est du sous-ministre des Travaux publics que
tout cela relève. Étant donné que nous avons 5 millions de dollars
et que la moitié vient de lui, nous ne voulons pas surestimer le
risque que présente cette situation. Nous avons eu plusieurs
discussions à propos du protocole d’entente et il reste quelques
points à régler du côté financier. J’ai suivi les déclarations du
groupe précédent avec un grand intérêt. Nous allons sans doute
avoir des discussions plus serrées en ce qui concerne les effectifs et
les ressources humaines.

Au bout du compte, beaucoup d’estime et d’intérêt a été
manifesté. Nous avons rencontré environ 20 sous-ministres et
fonctionnaires du Conseil du Trésor qui acceptent tous la vision
que nous avons du poste. Tout le monde voit la nécessité du poste
et tous comprennent aussi que la seule façon de nous acquitter de
notre mandat, c’est en ayant la crédibilité qui est tributaire
de notre indépendance. Cela étant dit, je suis optimiste, je crois
que tout fonctionnera bien.

[Français]

Le sénateur Chaput : Je constate que vous l’êtes. Quelle serait,
d’après vous, la chose la plus importante dans ce protocole
d’entente pour que vous puissiez avoir l’indépendance requise?

[Traduction]

M. Minto : À mon avis, le ministère des Travaux publics fera le
traitement de nos transactions financières, et s’occupera des
questions de ressources humaines et de gestion du matériel.
Son travail est de faire le suivi du nôtre. Nous n’enfreindrons
jamais de règles. Une partie du travail consiste à conseiller
le sous-ministre des Travaux publics et moi-même, dès que se
présente une situation qui nous rapproche des limites. Nous ne le
ferions jamais délibérément, mais des situations de ce genre
peuvent se présenter. Ça fait partie de la tâche.

Nous voulons assumer la responsabilité des décisions. Ainsi,
nous nous avoir la chargerions de l’élaboration de nos
programmes, de l’affectation de nos fonds, de nos dépenses et,
dans la mesure du possible, du niveau de notre personnel. Nous
voulons en prendre la responsabilité, mais nous voulons que le
gouvernement nous conseille sur la façon d’y arriver en respectant
les règles et l’équité. C’est essentiellement la teneur de ce protocole
d’entente. Nous prendrons la responsabilité de nos décisions et
nous en répondrons.

Le sénateur Di Nino : Félicitations pour ce nouveau défi,
monsieur Minto. Des questions ont été soulevées au sujet de votre
exclusion relative à l’examen de l’obtention de locaux par bail,
crédit-bail, et cetera. Une précision, est-ce que cette question est
actuellement étudiée par un autre organisme, que vous sachiez?

M. Minto : Voulez-vous des précisions relatives à notre
mandat pour les crédits-bail?
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Senator Di Nino: Yes. You said that the authority to review the
procurement of accommodations is not included in your mandate.
Is someone else reviewing the procurement of accommodation
through leasing and lease-purchase, et cetera?

Mr. Minto: Not in the way that the ombudsman’s mandate is
structured. Obviously, the Auditor General has an overall general
mandate to audit all expenditures of government, which that
office does, and they look at leases. If there were complaints from
landlords about their contract administration, I do not know
of any other independent body to whom they could turn. If
someone had concerns about the fairness, openness and
transparency of such transactions, I am not sure whether there
is an ombudsman-type independent body that they could go to.
They could always go to the deputy minister and complain to the
department.

Senator Di Nino: The kind of independent review service that
you will provide for Canadians in your mandate is not currently
available for leasing and lease-purchases?

Mr. Minto: No. It is just not there.

Senator Di Nino: Thank you for that clarification. You talked
about your mandate — and we have spoken about it several
times — to conduct reviews of procurement practices of
departments and agencies. We talked about fairness, openness
and transparency.

I have limited knowledge in this area but there is one about
which I have heard a number of complaints over the years in
respect of the preparation and procurement of documents or
requests for proposals. You can structure a document in a way
that excludes certain industries or certain companies. One
example might be that no foreign companies be allowed to bid,
although I am not sure whether that is good or bad. When you
prepare an RFP, the document dictates the terms and conditions
that can be bid on. Does your mandate include a review of such
documents?

Mr. Minto: The mandate includes the review of all practices
and processes that would affect fairness, openness and
transparency. For example, if we received many complaints
from suppliers about the RFP, we would move it over to the
first part of our mandate for a proactive review and do a
systems-based and risk-based review to determine what was
happening.

It is important to remember that fairness is the practice of
providing equal treatment to all contractors; and openness is the
practice of providing everyone with an opportunity to bid. The
foundation of government procurement is openness and best
value, and everyone should have equal access to that. If any
system or process impedes that, we will speak up about it and
report.

Senator Di Nino: I wanted clarification on that as well. We are
talking about a highly competitive process that begins with the
documents used to invite bidders. You have a mandate to start at
the beginning and work all the way through the process?

Le sénateur Di Nino : Oui. Vous dites que le pouvoir d’étudier
l’obtention de locaux ne fait pas partie de votre mandat. Qui
d’autre s’en occupe, pour les baux ou crédits-bail, par exemple?

M. Minto : Cela ne fait pas partie de la structure du mandat de
l’ombudsman. Il va de soi que la vérificatrice générale a pour
mandat général de vérifier toutes les dépenses gouvernementales,
et qu’elle le fait, notamment pour les locaux. Si des propriétaires
se plaignaient de l’administration de leurs contrats, je ne sais pas
vers quel autre organisme indépendant ils pourraient se tourner.
Si quelqu’un était préoccupé de l’équité, de l’ouverture ou de la
transparence des opérations, je ne sais pas s’il serait possible de
s’adresser à un ombudsman indépendant. Ils pourraient toujours
s’adresser au sous-ministre et se plaindre au ministère.

Le sénateur Di Nino : Mais les services d’examen indépendant
que vous offrez aux Canadiens, dans le cadre de votre mandat, ne
le sont pour un bail ou un crédit-bail?

M. Minto : Non, cela n’en fait pas partie.

Le sénateur Di Nino : Merci de cette précision. Vous avez parlé
de votre mandat d’examiner les pratiques d’approvisionnement
des ministères et organismes, et nous en avons discuté quelques
fois. Nous avons parlé de justice, d’ouverture et de transparence.

Je m’y connais peu en ce domaine, mais il y a une chose dont
j’ai beaucoup entendu parler au fil des ans et c’est la préparation
et les documents pour les demandes de propositions. On peut
toujours préparer ces documents de manière à exclure certaines
entreprises ou sociétés. Ainsi, on peut faire en sorte qu’aucune
société étrangère ne puisse présenter de propositions, et je ne sais
trop si c’est une bonne ou une mauvaise chose. Quand vous
préparez une demande de propositions, le document précise les
conditions de l’appel d’offres. Est-ce que vous avez pour mandat
d’examiner ces documents?

M. Minto : Il comprend l’examen de toutes les pratiques et
procédures ayant un effet sur l’équité, l’ouverture et la
transparence. Par exemple, si nous recevons de nombreuses
plaintes de fournisseurs au sujet d’une demande de propositions,
nous optons pour la première partie de notre mandat, l’examen
proactif et nous faisons un examen systémique et axé sur le risque
pour déterminer ce qui se passait.

Il importe de rappeler que l’équité, c’est la pratique consistant à
accorder à tous les entrepreneurs un traitement égal; l’ouverture,
c’est de donner à chacun la possibilité de présenter une
proposition. L’approvisionnement gouvernemental repose sur
l’ouverture et l’optimisation de la valeur, et tous doivent y avoir
un accès égal. Si un système ou une procédure y fait obstacle, nous
en parlerons et nous le signalerons.

Le sénateur Di Nino : Je voulais aussi cette précision. Nous
parlons d’une procédure très concurrentielle, qui commence par
ces documents d’appel d’offres. Votre mandat couvre-t-il toute la
procédure, du début à la fin?
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Mr. Minto: We have that, but allow me to clarify. If a contract
falls under the mandate of the Canadian International Trade
Tribumal, for example, and a supplier tells us that the contract is
for $100 million and the RFP was not properly drawn up, we do
not have the mandate to respond to that supplier on that
particular contract because it is CITT mandated. However, we do
have the mandate to move the issue to the first step of a proactive
review, and do a system-wide review to determine how often this
happens and why, or whether it was a one-off or if there were
other impediments.

Senator Di Nino: This is an important distinction. That concern
has been expressed over the years by a variety of people and is an
important distinction from what we were talking about before.

I have one last question or clarification. You talked about all
of the things that would allow you the required independence,
followed by, ‘‘while respecting other realities.’’ The comment is
interesting when said in that context. Could you educate me as to
its meaning?

Mr. Minto: The other realities are that we are not an officer of
Parliament. We are not set up as a separate department. The
Deputy Minister of Public Works and Government Services
Canada has obligations because our funding comes through
PWGSC appropriation. We must balance those realities with the
reality that we want to be an independent office. That is exactly
what that comment alluded to.

Senator Ringuette: I congratulate you, Mr. Minto. I am
confident that given the high degree of experience and knowledge
that you bring to the office, you are the right person for this
important position. However, I am sad to learn that your position
is still on a designate basis.

I was part of the committee that reviewed the Federal
Accountability Act, Bill C-2. The Senate was accused many
times during the course of our review that we were delaying the
bill. That was not true. What is true is that 18 months after the bill
was sanctioned, there are still no regulations.

When do you expect the regulations will be approved by the
government?

Mr. Minto: I thank the senator for her kind words. Keep in
mind that I am the designate. There is another process to
appoint the ombudsman, and for that there will be a different
order-in-council. We should not presume where we are going
with this.

My office and I were not part of the process to develop the
regulations. We have made inquiries. Obviously, we have an
interest. Whether it has taken too long or not is something you
would have to discuss with other people. I am told that it is taking
its normal course. However, I cannot comment on that.

Senator Ringuette: Have you no knowledge of when the
regulations will be approved?

M. Minto : Oui, mais permettez que je précise. Si un contrat
relève du mandat du Tribunal canadien du commerce extérieur,
par exemple, et qu’un fournisseur nous dit qu’il s’agit d’un contrat
de 100 millions de dollars dont la demande de propositions n’était
pas bien préparée, nous n’avons pas le mandat de répondre à cette
plainte, pour ce contrat, qui relève plutôt du TCCE. Nous
pouvons toutefois opter pour l’examen proactif et procéder à une
étude systémique visant à déterminer à quelle fréquence cela se
produit, pourquoi, si c’est un cas unique et s’il y a d’autres types
d’obstacles.

Le sénateur Di Nino : C’est une distinction importante. Cette
crainte a été formulée au fil des ans par nombre de personnes et
c’est une distinction importante, étant donné ce dont nous
parlions auparavant.

J’aimerais encore avoir une précision. Vous avez parlé de tout
ce qui concourt à votre nécessaire indépendance puis vous avez
ajouté : « Compte tenu des autres réalités ». Dans ce contexte,
c’est une déclaration assez intéressante. Pourriez-vous nous dire
ce que vous entendez par là?

M. Minto : Il s’agit notamment du fait que nous ne sommes
pas un agent du Parlement. Nous ne sommes pas un ministère
distinct. Le sous-ministre des Travaux publics et des Services
gouvernementaux a des obligations, compte tenu du fait que notre
budget vient du crédit de TPSGC. Il faut tenir compte à la fois de
cela, et de notre désir d’indépendance. C’est précisément ce à quoi
je faisais allusion.

Le sénateur Ringuette : Je vous félicite, monsieur Minto. Je suis
convaincue qu’avec votre grande expérience et vos vastes
connaissances, vous êtes la personne indiquée pour ce poste
important. Je suis toutefois déçue d’apprendre que votre poste est
toujours un poste désigné.

J’ai fait partie du comité saisi de la Loi fédérale sur la
responsabilité, l’ancien projet de loi C-2. On a maintes fois accusé
le Sénat de retarder l’adoption du projet de loi. À tort. Rappelons
que 18 mois après l’adoption du projet de loi, il n’y a toujours pas
de règlements.

Quand pensez-vous que les règlements seront approuvés par le
gouvernement?

M. Minto : Je remercie le sénateur de ses compliments. En
effet, je suis ombudsman désigné. Il y a une autre procédure pour
la nomination de l’ombudsman qui fera l’objet d’un autre décret
en conseil. Il ne faut présumer de l’avenir.

Ni mon bureau, ni moi n’avons participé à l’élaboration
des règlements. Nous nous sommes renseignés, puisque
manifestement cela nous intéresse de près. Quant à savoir si les
délais sont trop longs, il vous faudra en parler à d’autres
personnes. On me dit que les choses suivent leur cours habituel. Je
ne peux toutefois pas formuler de commentaires à ce sujet.

Le sénateur Ringuette : Vous n’avez aucune idée de la date à
laquelle les règlements seront approuvés?
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Mr. Minto: I have no official knowledge. However, we have
been making inquiries. My expectation is that within the next few
weeks it should be done. The regulations were sent out for
comment on December 13. People were given 30 days to provide
comment, and I understand that comments were received. A
government committee was set up to review the comments, but
I do not know more than that.

My office has contributed to those comments.

Senator Ringuette: You have contributed to the comments and
not to the writing of the regulations? This is most unfortunate,
given your background. You would have been a major asset in
developing the regulations.

Mr. Minto: I do not control the process. It is a government
process that was set out. I presume they are following the process
as they should. I hope that our comments will be of some help.

Senator Ringuette: I hope this matter will be dealt with shortly.
Otherwise, this Senate committee will be in a position to accuse
the government of unduly delaying legislation via the lack of
regulations.

What is your role and mandate with regard to the MERX
process?

Mr. Minto: It is one way in which the government
communicates with suppliers and makes available the
information that it has. We will assess it from that point of
view. Does it do the job of communicating the government’s
needs and does it give everyone an equal chance to access it and
obtain the information they need?

We have not made any definite plans. This probably will be
handled in the proactive part of our mandate, which is to look at
systems and processes. We will deal with complaints as they
occur. We do not yet have detailed plans developed of what and
how we are looking at complaints. We are waiting for the
regulations to be released.

Senator Ringuette: One option to eliminate unfairness is to
ensure that all departments wishing to purchase goods and
services would comply with using the MERX process.

Mr. Minto: I take note of your concern. This is useful
information for our planning, and we will use it.

The Chair: Thank you Mr. Minto for being here. We are
disappointed to hear that your order-in-council appointment as
designate means that there will have to be another appointment
process. I would have thought that you would have received an
assurance that you would be the Procurement Ombudsman once
the regulations were in place. Now you could be working on the
various proactive investigations of departments and agencies and
their procurement practices that is part of the mandate of that
office.

Mr. Minto: I hope I have not misled you when I say ‘‘another
process.’’ Another order-in-council will have to be issued by the
Governor General because this is the process. I do not want to

M. Minto : Pas officiellement. Nous avons cherché à nous
renseigner. Je m’attends à ce que ce soit terminé dans les
prochaines semaines. Les règlements ont été remis pour
commentaires le 13 décembre. On accorde alors 30 jours et si
j’ai bien compris, des commentaires ont été reçus. Un comité du
gouvernement a été mis sur pied pour les passer en revue, mais je
n’en sais pas davantage.

Mon bureau a formulé des commentaires.

Le sénateur Ringuette : Vous avez formulé des commentaires
sans participer à la rédaction des règlements? C’est bien
dommage, compte tenu de vos antécédents. Vous auriez été
d’une aide précieuse.

M. Minto : Je n’ai pas de prise sur la procédure. C’est une
procédure gouvernementale établie. Je présume qu’on suit la
procédure comme il se doit. J’espère que nos commentaires seront
utiles.

Le sénateur Ringuette : J’espère que cela sera bientôt réglé.
Autrement, le comité du Sénat pourra accuser le gouvernement
d’avoir retardé indûment une mesure législative, en ne présentant
pas de règlements.

Quel est votre rôle et votre mandat au sujet du service MERX?

M. Minto : C’est un système par lequel le gouvernement
communique avec ses fournisseurs et présente de l’information.
Nous l’évaluerons de ce point de vue. Est-il efficace pour
communiquer les besoins du gouvernement? Donne-t-il à
chacun une chance égale d’y avoir accès, selon ses besoins?

Nous n’avons pas de projets bien définis. Cette étude se fera
dans le cadre de la partie proactive de notre mandat qui nous
invite à nous pencher sur des systèmes et procédures. Nous nous
occuperons des plaintes au fur et à mesure qu’on nous en
présentera. Nous n’avons pas encore de plans détaillés sur notre
façon de réagir aux plaintes. Nous attendons la publication des
règlements.

Le sénateur Ringuette : Pour éliminer toute injustice, on
pourrait s’assurer que tous les ministères voulant se procurer
des biens et des services recourent au système MERX.

M. Minto : Je prends bonne note de votre préoccupation. C’est
de l’information utile pour notre planification et nous nous en
servirons.

Le président : Je remercie M. Minto de sa présence. Nous
sommes déçus d’apprendre que votre nomination par décret en
conseil comme ombudsman désigné signifie qu’il faudra suivre un
autre processus de nomination. J’aurais cru qu’on vous
garantirait votre poste d’ombudsman de l’approvisionnement
une fois les règlements adoptés. Vous pourriez travailler
aux diverses enquê tes proactives sur les prat iques
d’approvisionnement des ministères et organismes relevant du
mandat de l’ombudsman.

M. Minto : J’espère ne pas vous induire en erreur en disant
« un autre processus ». Un autre décret en conseil devra être pris
par la gouverneure générale, en bonne et due forme. Je ne peux
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make any announcements before that is done. I have an
appointment as a designate and, if I am given an opportunity,
I would be delighted and honoured by the appointment.

The Chair: Do you have a reasonable expectation and hope
that you may fill that position when it is finally to be filled?

Mr. Minto: Let me say that we have put significant effort into
setting up this office and to developing a methodology with which
we can be working the day the regulations are announced. I hope
that I will be one of the people considered.

The Chair: Are you currently doing a proactive plan, looking at
these various procurement practices?

Mr. Minto: That is why we were consulting deputy ministers
and people in the private sector, to understand their concerns.
That is where these proactive reviews will go.

The Chair: Let me suggest that you may want to interpret
your mandate broadly. You described the procurement
processes as broad, with contracting being only a small piece.
As Senator Di Nino raised with you, the pre-awarding of a
contract — the requests for proposals and other aspects at the
front end — is an important area to review.

Mr. Minto: We are encouraged by what we have heard today.
We do intend to look at the whole process, not just contracting.

The Chair: This committee and the Senate both supported the
concept of the Procurement Ombudsman. In committee, it was we
who changed the name to ombudsman, which we thought was
more appropriate than auditor.

We look forward to your moving full steam ahead on this
important job. We will do what we can. I will speak to our
internal lobbyist, Senator Stratton, who had to leave. It would be
appreciated if Senator Di Nino could take that matter forward
and speak to the Minister of Public Works, who sits as a senator,
and explain how anxious we are that Mr. Minto proceed with this
important job.

Senator Di Nino: Mr. Chair, do I have to register to be an
internal lobbyist?

The Chair: I think you have made a public disclosure.

On behalf of the Standing Senate Committee on National
Finance, Mr. Minto and Ms. Deslandes, thank you for attending
this meeting.

The committee adjourned.

pas faire d’annonces en attendant. J’ai été nommé comme
ombudsman désigné, et si j’en ai la possibilité, je serai ravi et
honoré d’être nommé titulaire du poste.

Le président : Quand ce poste sera enfin comblé, pouvez-vous
raisonnablement vous attendre d’être choisi, pouvez-vous
l’espérer?

M. Minto : Je dois dire que nous avons consacré beaucoup
d’efforts à la mise sur pied de ce bureau et à l’élaboration d’une
méthodologie pouvant être mise en œuvre dès l’annonce des
règlements. J’espère qu’on envisagera ma candidature.

Le président : Est-ce que vous faites actuellement une
planification proactive pour étudier ces diverses pratiques
d’approvisionnement?

M. Minto : C’est la raison pour laquelle nous avons consulté
des sous-ministres et des gens du secteur privé, pour bien
comprendre leurs intérêts. C’est là-dessus que porteront les
études proactives.

Le président : Je vous dirais que vous pouvez donner une
interprétation assez large à votre mandat. Vous avez donné une
description assez vaste de l’approvisionnement, les contrats
n’en étant qu’une petite partie. Comme y faisait allusion le
sénateur Di Nino, tout ce qui précède l’attribution d’un marché,
notamment la préparation de la demande de propositions, doit
être étudié.

M. Minto : Ce que nous avons entendu aujourd’hui est
encourageant. Nous avons en effet l’intention d’examiner tout le
processus, pas seulement l’adjudication des marchés.

Le président : Le comité comme le Sénat ont appuyé l’idée d’un
ombudsman de l’approvisionnement. C’est notre comité qui a
proposé qu’il s’agisse d’un ombudsman, ce qui nous semblait plus
approprié qu’un vérificateur.

Nous avons hâte que vous puissiez faire cet important travail
de manière complète. Nous ferons de notre mieux. Je parlerai à
notre lobbyiste interne, le sénateur Stratton, qui a dû partir. Nous
aimerions que le sénateur Di Nino en discute avec le ministre des
Travaux publics, qui est sénateur, pour lui expliquer à quel point
M. Minto a hâte de faire cet important travail.

Le sénateur Di Nino : Monsieur le président, dois-je m’inscrire
comme lobbyiste interne?

Le président : Je pense que c’est maintenant du domaine public.

Au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, M. Minto et M. Deslandes, je vous remercie d’avoir
participé à cette séance.

La séance est levée.
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OTTAWA, Wednesday, February 13, 2008

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:25 p.m. to study Bill S-201, An Act to amend the
Financial Administration Act and the Bank of Canada Act
(quarterly financial reports).

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Good evening, everyone. Welcome to the Standing
Senate Committee on National Finance. My name is Joseph Day.
I represent the province of New Brunswick in the Senate, and I
am the chair of this committee.

[English]

Welcome to the 14th meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance. The committee’s field of
interest is government spending and operations, including
reviewing the activities of officers of Parliament and those
various individuals and groups that help parliamentarians to
hold the government to account. We do this through estimates of
expenditures and funds made available to officers of Parliament
to perform their functions, through budget implementation acts
and other matters referred to this Senate committee by the Senate
as a whole.

This evening we are continuing our examination
of Bill S-201, An Act to amend the Financial Administration
Act and the Bank of Canada Act (quarterly financial reports).

The Senate public bill was introduced in the Senate for
the first time on May 30, 2006, by The Honourable Senator Hugh
Segal, from Ontario. His designation is Kingston-Frontenac
and Leeds. The bill was referred to our committee on
October 18, 2006. Committee members will recall that we then
heard from the bill’s sponsor, Senator Segal, as well as from the
then-Comptroller General of Canada, officials from the Treasury
Board of Canada Secretariat, Export Development Canada and
the Business Development Bank of Canada. We also heard from
officials from the Auditor General of Canada and the Bank of
Canada.

Some extensive work had been done on this bill in its previous
incarnation. The previous bill died on the Order Paper, as all do,
when Parliament was prorogued. In the Thirty-ninth Parliament,
second session, the bill was reintroduced as Bill S-201 on
October 17, 2007. The bill was referred to our committee for
examination on November 28, 2007.

I am very pleased to welcome this evening the sponsor of the
bill, the Honourable Hugh Segal. It is my understanding that the
bill has been revised, honourable senators, incorporating some of
the suggestions made by earlier witnesses. Senator Segal stayed
during the previous hearings and heard some of the concerns from
the various witnesses.

OTTAWA, le mercredi 13 février 2008

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales
se réunit aujourd’hui à 18 h 25 pour étudier le projet de
loi S-201, Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances
publiques et la Loi sur la Banque du Canada (rapports financiers
trimestriels).

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bonjour à tous et toutes. Je vous souhaite la
bienvenue au Comité sénatorial permanent des finances
nationales. Je m’appelle Joseph Day. Je représente la province
du Nouveau-Brunswick au Sénat, et je suis président du comité.

[Traduction]

Soyez les bienvenus à la 14e réunion du Comité sénatorial
permanent des finances nationales. Le comité s’intéresse aux
dépenses et aux opérations gouvernementales, y compris à
l’examen des activités des hauts fonctionnaires du Parlement et
des divers groupes et personnes qui aident les parlementaires à
rendre le gouvernement responsable de ses actes. Il y parvient
grâce à l’examen des prévisions budgétaires et des fonds
débloqués pour les hauts fonctionnaires du Parlement en vue
d’exécuter leurs mandats, des lois de mise en œuvre du budget et
d’autres questions qui lui sont renvoyées par le Sénat.

Ce soir, nous allons poursuivre notre examen du projet de loi
S-201, Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances publiques
et la Loi sur la Banque du Canada (rapports financiers
trimestriels).

Le projet de loi d’intérêt public émanant du Sénat a été déposé
dans cette chambre pour la première fois le 30 mai 2006 par
l’honorable sénateur Hugh Segal, de l’Ontario, plus
particulièrement de la division Kingston-Frontenac-Leeds. Le
projet de loi a été renvoyé à notre comité le 18 octobre 2006. Les
membres du comité se rappelleront que nous avons alors entendu
le parrain du projet de loi, c’est-à-dire le sénateur Segal, de même
que le contrôleur général du Canada d’alors, des hauts
fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada,
d’Exportation et Développement Canada et de la Banque de
développement du Canada. Nous avons également entendu des
représentants du Bureau du vérificateur général du Canada et de
la Banque du Canada.

Le projet de loi à l’étude a fait l’objet de travaux plutôt poussés
dans sa version précédente, qui est morte au Feuilleton, comme
c’est toujours le cas quand le Parlement est prorogé. Le 17 octobre
2007, soit durant la deuxième session de la 39e législature,
le projet de loi a été redéposé sous le no S-201 et, le 28 novembre
2007, renvoyé à notre comité.

C’est avec grand plaisir que nous accueillons ce soir le parrain
du projet de loi, soit l’honorable Hugh Segal. Si j’ai bien compris,
le projet de loi a été révisé, chers collègues, de manière à y intégrer
certaines des suggestions faites antérieurement par des témoins.
Le sénateur Segal était demeuré sur place durant les audiences
antérieures et avait pris acte de certaines des préoccupations
exprimées.
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I welcome Senator Segal here this evening to update us on the
changes to his bill. Following Senator Segal’s testimony, we will
hear from the Interim Comptroller General of Canada, Mr. Rod
Monette, as well as his officials. Then I will be asking the
committee if they wish to hear from any other witnesses and, if
not, if we then are prepared to proceed to a clause-by-clause
consideration of Senator Segal’s bill.

Senator Segal, the floor is yours, and thank you for being here.

The Honourable Hugh Segal, sponsor of the bill, Senate of
Canada: Thank you very much. I want to thank the committee for
taking time to review Bill S-201 and for its time in the last session
to review the previous incarnation, Bill S-217. In its wisdom at
that time, this committee made several recommendations
regarding changes to the previous bill. These amendments have
now been incorporated into Bill S-201, which is before you this
evening.

At that time, the committee expressed concerns about the rate
of embrace of accrual accounting in terms of not proceeding too
quickly, and the time necessary for progressing to the new
reporting regime. Both matters have been addressed specifically in
the wording of Bill S-201.

I will not reiterate all that I said previously and thus impose
unduly upon the time of members of the committee. I do believe it
is imperative that government business and the use of taxpayers’
dollars benefit from the same consideration and reporting
structure as invested dollars do in public companies, if not
more so. A corporation the size of Canada’s federal government
should be able to track in real-time its expenditures and, when
necessary, apply remedial action to potential spending, in-year.
Parliamentarians and the public have the right to know, regularly
and at real-time intervals, how much is being spent and gathered
by government departments.

In the world of business, it would be unthinkable to operate in
any other fashion. I believe it is our duty as parliamentarians to
encourage, without regard to partisanship, broad confidence
among Canadian taxpayers in the way public funds are spent by
legislating quarterly financial clarity and precision in financial
reporting. We all work for the taxpayer, and the taxpayer does
not generally have a choice in the matter when the Crown sees fit
to take back a portion of his or her salary in taxes. Yet the
taxpayer is, as we speak, not afforded a regular, in-year
opportunity to regularly review and address the merits of
expenditures.

Bill S-201 would allow Parliament to do precisely that in
real-time, thereby living up to its Magna Carta obligation to
control the expenditures of the Crown before they transpire
versus doing so retroactively, one year to 18 months after the
money has been spent.

The current system does not do much more than highlight, on
a following basis, inadequacies and failures in funds already out
the door. Accountability in real-time on an accrual accounting

Je souhaite donc ce soir la bienvenue au sénateur Segal qui est
venu nous mettre au fait des changements apportés. Après son
témoignage, nous entendrons le contrôleur général du Canada par
intérim, M. Rod Monette, de même que ses fonctionnaires. Je
vous demanderai ensuite si vous souhaitez entendre d’autres
témoins et, dans la négative, si vous êtes alors disposés à entamer
l’étude article par article du projet de loi du sénateur Segal.

Sénateur Segal, je vous remercie d’avoir répondu à notre
invitation. Vous avez la parole.

L’honorable Hugh Segal, parrain du projet de loi, Sénat du
Canada : Je vous remercie beaucoup. Je tiens à exprimer ma
reconnaissance au comité d’avoir pris le temps d’examiner le
projet de loi S-201 et du temps qu’il a consacré durant la session
précédente à l’examen de sa version précédente, soit le projet de
loi S-217. Dans sa grande sagesse, le comité avait alors fait
plusieurs recommandations concernant des changements à
apporter à la version précédente. Ces modifications sont
maintenant intégrées au projet de loi S-201, à l’étude ce soir.

À ce moment-là, le comité s’était dit inquiet du rythme auquel
serait mise en œuvre la comptabilité d’exercice, car il craignait
qu’elle ne soit trop rapide et estimait que le délai prévu était trop
court. Le libellé du projet de loi S-201 règle les deux problèmes.

Je ne vais pas vous répéter tout ce que j’ai déjà dit et, de la
sorte, absorber indûment de votre temps. Je suis convaincu qu’il
est impératif que les activités gouvernementales et l’affectation des
deniers publics retiennent la même attention et soient soumis à la
même structure d’établissement de rapports que les dollars
investis dans des sociétés ouvertes, si ce n’est plus. Une société
de la taille du gouvernement fédéral du Canada devrait pouvoir
suivre en temps réel ses dépenses et, au besoin, apporter des
correctifs à d’éventuelles dépenses en cours d’exercice. Les
parlementaires et le grand public ont le droit de savoir, à
intervalles réguliers et en temps réel, combien les ministères
dépensent et combien ils reçoivent.

Dans le monde des affaires, il serait inconcevable d’agir
autrement. Je suis persuadé qu’il est de notre devoir, en tant que
parlementaires, d’inspirer, sans sectarisme, la confiance des
contribuables canadiens dans la façon dont les deniers publics
sont dépensés en exigeant au moyen d’une loi des rapports
financiers trimestriels clairs et précis. Nous travaillons tous pour
le compte des contribuables canadiens, qui n’ont habituellement
pas le choix lorsque l’État juge bon de récupérer une partie de
leurs salaires en impôts. Au moment où je vous parle, néanmoins,
les contribuables n’ont pas la possibilité, en cours d’exercice,
d’examiner périodiquement les dépenses et de juger de leur
bien-fondé.

C’est justement ce que le projet de loi S-201 permettrait au
Parlement de faire en temps réel et, partant, de respecter
l’obligation que lui confère la Magna Carta d’encadrer les
dépenses de l’État avant leur engagement plutôt qu’après coup,
un an ou 18 mois après que l’argent a été dépensé.

Le régime actuel ne fait pas grand-chose outre de mettre en
relief, après coup, les impropriétés et les ruptures de fonds déjà
sortis du Trésor public. La comptabilité en temps réel, selon la
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basis over time, with quarterly departmental financial reports,
would facilitate Parliament’s capacity to act in a corrective
fashion within the existing fiscal year.

Bill S-201 would give power back to Parliament, allow
government to identify problems in advance and, what is most
important, provide information and openness for the investor in
Canada’s largest corporation, the taxpayer, to whom we all owe
our own responsibilities.

I would be pleased to take any questions that members of the
committee care to address.

The Chair: Senator Segal, I wonder if you could be more
precise in showing us where the changes were to the previous bill.
Some of us have a recollection of the previous bill.

Senator Segal: I would be glad to do that. First, in the
preamble to the new bill, S-201, there is a reference in
paragraph 2, at line 10, where it says

. . . these financial reports should over time embrace full
accrual accounting methods.

The previous bill required provided-for accrual accounting
methods to be obligatory from the coming into effect of the law.
This is, in a sense, the attenuation of that measure, so as to deal
with the adaptation problems that the people in the public service
shared with us in a straightforward fashion.

Second, on the next page, 65(1), item 2, that referral to accrual
accounting has been removed from section 2. Therefore what now
exists is the term ‘‘generally accepted accounting principles’’
whereas, in the previous version, one of the principles laid out
specifically was accrual accounting principles. That has been
removed from that section so as to provide more flexibility. That
change appears again on the following page, around line 10,
in 131.1, number 2, and once again where we see ‘‘generally
accepted accounting principles,’’ there the words ‘‘accrual
accounting’’ have been removed from that section.

Finally, the next and most important change is the coming into
force provision, which is on page 5, in which the reading now
says:

[Translation]

The provisions of the act come into force on the day or
days to be fixed by order, not more than 18 months after the
date on which it receives royal assent.

[English]

We had had a 90-day proposition in the first draft, and
colleagues from the public service made the case that that was
quite unreasonable, all things considered, and that an 18-month
proposition would make more sense.

méthode de comptabilité d’exercice au fil des ans, conjuguée à la
présentation de rapports financiers trimestriels par les ministères,
aiderait le Parlement à agir tout de suite, durant l’exercice en
cours.

Le projet de loi S-201 redonnerait au Parlement son pouvoir,
permettrait au gouvernement de repérer les problèmes à l’avance
et, fait plus important, offrirait à la fois de l’information et de la
transparence à l’investisseur de la plus grande société canadienne,
soit le contribuable, auquel nous sommes tous redevables de nos
responsabilités.

Je suis maintenant disposé à répondre aux questions des
membres du comité.

Le président : Sénateur Segal, je me demande si vous pouvez
nous indiquer avec plus de précision où se trouvent les
changements apportés à la version antérieure du projet de loi.
Certains d’entre nous se souviennent de l’ancien projet de loi.

Le sénateur Segal : Avec plaisir. Tout d’abord, dans le
préambule du nouveau projet de loi, c’est-à-dire le S-201, on
peut lire, au deuxième paragraphe, ligne 10 :

[...] ces rapports devraient progressivement intégrer la
méthode de la comptabilité d’exercice intégrale;

L’ancien projet de loi exigeait que la comptabilité d’exercice
qu’il prévoyait soit obligatoirement adoptée dès l’entrée en
vigueur de la loi. Les changements représentent en un certain
sens une atténuation de cette mesure, de manière à tenir compte
des problèmes d’adaptation dont les fonctionnaires nous ont parlé
avec franchise.

Ensuite, à la page suivante, au paragraphe 65.1(2), la mention
de la comptabilité d’exercice est disparue. Par conséquent, il y est
maintenant question de « principes comptables généralement
reconnus » alors que dans la version précédente, il était question
expressément des principes de la comptabilité d’exercice. Ils ont
été retirés de cet article pour donner plus de marge de manœuvre.
Le changement revient à la page suivante, vers la ligne 10 du
paragraphe 131.1(2) où, à nouveau, il est question de « principes
comptables généralement reconnus ». Encore une fois,
l’expression « comptabilité d’exercice » en a été retranchée.

Enfin, le changement suivant et le plus important est la
disposition d’entrée en vigueur, à la page 5, qui se lit désormais
comme suit :

[Français]

Le projet de loi, ou ses dispositions, entre en vigueur à la
date ou aux dates fixées par décret, au plus tard 18 mois
après la date de sanction royale.

[Traduction]

La première ébauche proposait une période de 90 jours, mais
des collègues de la fonction publique ont fait valoir qu’elle était
tout à fait déraisonnable, compte tenu de tout ce qu’il y avait à
faire, et qu’une période de 18 mois serait plus sensée.
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If I could add to that, and this may be a matter that colleagues
choose to pursue with officials, I assume as is the case with any
other bill that might be passed in this chamber or the other place,
that regulations would be drafted. Those regulations would allow
for addressing some of the technical acuities that the public
service may wish to ensure that they are not unduly burdened and
which facilitate their compliance on a reasonable and fair-minded
basis. I do not assume for one moment that this bill would not go
through that regulatory process as does any other piece of
legislation.

The Chair: That was helpful. For my understanding, is it
implicit in generally accepted accounting principles that there be
accrual accounting, or could there be other types of accounting
that are in generally accepted accounting principles?

Senator Segal: The truth of the matter is, for a whole series of
substantive reasons, the way in which government accounts are
presented, the way in which assets are assessed and opportunity
cost is measured, would not necessarily make accrual accounting
principles useful, constructive or easily managed in the early
stages of this change. Hence, by putting it in the preamble as
something we would hope to achieve over time, and taking it out
of the other sections, we are giving the public service more
flexibility in the way in which this measure might be adapted to,
should it be put into law.

The Chair: Thank you. That is very helpful.

Senator Eggleton: Senator Segal, I appreciate what you are
trying to accomplish here in terms of information flow in advance
of expenditure to help parliamentarians. I recognize the list of
items here as being those that are generally required by business,
and particularly publicly traded companies. However, this is
government. While a lot of business practice should be
entertained and should be used by government, it is still a
different entity and we do have some other instruments that are
used.

You have said that what we are doing is examining the
expenditures afterwards, but there are three instruments here that
I note would involve examination beforehand, which is in the
same kind of context that you are concerned about: getting
information so that we can examine how things are going in terms
of determining where we want to go. That is the Main Estimates,
the reports on plans and priorities, which come in in March
before the money is spent, and Main Estimates do as well. Now,
as a result of the Public Accountability Act, we have
the Parliamentary Budget Office, which will now supply
parliamentarians with information in advance of expenditure.

While that can all be helpful, how does it relate to these other
instruments and where do you feel these other instruments fail?

Senator Segal: I appreciate the question very much. Here is
what we do not have: Let us take an estimate that says a series of
line votes authorize a department to spend the following amount
of money for the following amount of purposes, specifically
identified. What we do not know now, quarter by quarter, in the

Si je peux renchérir sur ce point, et ce sera peut-être là une
question que les collègues choisiront de creuser avec les
fonctionnaires, je suppose, comme c’est le cas de tout autre
projet de loi adopté dans cette Chambre ou dans l’autre endroit,
qu’un règlement d’application sera pris. On pourra alors y insérer
les précisions techniques souhaitées par la fonction publique pour
éviter qu’elle ne croule sous un fardeau trop lourd et qu’elle puisse
s’y conformer de manière raisonnable et avec équité. Loin de moi
l’idée que le projet de loi à l’étude ne sera pas mis en oeuvre grâce
à un règlement, comme toute autre mesure législative.

Le président : Voilà qui était utile. Pouvez-vous m’éclairer :
est-il implicite, dans les principes comptables généralement
reconnus, que c’est une comptabilité d’exercice ou pourraient-ils
prendre une autre forme?

Le sénateur Segal : À vrai dire, pour toute une série de raisons
fort valables, la façon dont les comptes de l’État sont présentés, la
façon dont les avoirs sont évalués et les coûts de renonciation
mesurés, ne rendraient pas particulièrement utile, constructive ou
facilement gérable au tout début la transition à des principes de
comptabilité d’exercice. Par conséquent, en les insérant dans le
préambule comme un objectif à atteindre au fil des ans et en les
retranchant des autres articles, nous donnons à la fonction
publique plus de marge de manœuvre dans la manière dont elle
pourrait s’adapter à cette mesure, si elle devenait loi.

Le président : Je vous remercie beaucoup. Ces précisions sont
fort utiles.

Le sénateur Eggleton : Sénateur Segal, j’apprécie à sa juste
valeur ce que vous tentez d’accomplir, soit de renseigner à
l’avance sur les dépenses pour faciliter la tâche aux
parlementaires. Je reconnais la liste des points énumérés ici
comme étant ce qui est habituellement exigé dans l’entreprise,
particulièrement dans les sociétés cotées à la bourse. Cependant, il
est question ici du gouvernement. Bien que le gouvernement doive
envisager la possibilité d’adopter certaines pratiques
commerciales, il représente tout de même une entité fort
différente et il utilise d’autres instruments.

Vous avez affirmé qu’actuellement, nous examinons les
dépenses après coup, mais il existe trois instruments qui, je le
fais remarquer, engagent un examen au préalable, soit dans le
même genre de contexte que celui qui vous préoccupe : réunir de
l’information de manière à pouvoir avoir l’heure juste avant de
décider de ce que nous allons faire. Je parle du Budget principal
des dépenses qui, tout comme les rapports sur les plans et les
priorités, est présenté en mars, avant l’affectation des crédits. Or,
par suite de la Loi fédérale sur la responsabilité, nous avons un
Directeur parlementaire du budget qui fournira dorénavant aux
parlementaires des renseignements à l’avance sur les dépenses.

Bien que cela puisse être utile, en quoi cela concerne-t-il les
autres instruments et de quelle façon estimez-vous que ces autres
instruments sont un échec?

Le sénateur Segal : Je vous suis vraiment très reconnaissant de
poser la question. Voici ce que nous n’avons pas : prenons
l’exemple de prévisions budgétaires selon lesquelles une série de
crédits autorise un ministère à dépenser le montant X aux fins
énumérées, expressément nommées. Ce que nous ignorons
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fiscal year for which those estimates were passed, is how the
department did against those approved lines of spending. We
actually have no idea. The department does. It has to file its
information to the Controller General or Treasury Board on a
regular basis. They know what they have spent; we do not, as
parliamentarians. Now, we will find out over time what they
spent, but by the time we do find out what they have spent against
the estimates approved by Parliament, it will be too late to do
anything about it.

I will give you one example on which we might reflect. The
previous administration, I think quite wisely, launched itself into
a public health program with respect to gathering up sufficient
inoculations in the event of an outbreak of avian flu. There was
an amount of money approved in the normal course, which
worked its way into estimates. It strikes me that parliamentarians
would want to know if the amount of money approved for public
health relative to inoculations that might be needed in the event of
an outbreak of avian flu, whether the budget that has been
assigned to that item has, in fact, been spent quarter by quarter.

There may be a good reason why it was not spent. However,
parliamentarians have the right to ask the question and get an
answer. Under the present system, you will not know that for a
year and a half after the quarter in which there was
underspending. It is not only about overspending. It is also
about underspending. Therefore, we could not, as
parliamentarians on the elected side or here in the Senate,
engage on that issue however we might care about it, because we
do not have the information to act accordingly. No one is hiding
it from us. The present system does not require that it be disclosed
on a quarterly basis.

There has been debate around this table in the past, long before
my arrival in this place, on the gun registry. I always thought that
public servants were unwittingly treated badly in the debate
around that issue. The truth is that the government of the day
approved a gun registry program for what it deemed to be
appropriate and constructive reason. Legislation was passed by
the Parliament of Canada, including the Senate, and the
expenditures that were planned were way above what ended up
being formally approved. Why? Because the provinces, except for
one, all decided that they would not administer their end of the
act as they would normally have to do with any piece of
legislation that related to the Criminal Code. Except for the
province of Quebec, the federal government found itself entering
into a registry process, massively and extensively, under pressure
from the government to do it as quickly as you can: good, fast
cheap, pick any two. If it is good and cheap, it cannot be fast. If it
is good and fast, it cannot be cheap.

actuellement, trimestre après trimestre, dans l’exercice pour lequel
ces prévisions ont été adoptées, c’est comment le ministère s’en est
sorti par rapport aux dépenses budgétaires approuvées. Nous n’en
avons en réalité aucune idée. Le ministère, lui, le sait. Il doit
déposer ces données auprès du contrôleur général ou du Conseil
du Trésor périodiquement. Il sait ce qu’il a dépensé par rapport
aux dépenses approuvées par le Parlement; nous, en tant que
parlementaires, l’ignorons. Bien sûr, avec le temps, nous en
sommes effectivement informés, mais au moment où nous
l’apprenons, il est déjà trop tard pour agir.

Je vous donne un exemple qui donne à réfléchir.
L’administration antérieure, fort sagement selon moi, s’est
lancée dans un programme de santé publique visant à acheter
suffisamment de vaccins pour se prémunir contre une éclosion de
la grippe aviaire. Un montant d’argent avait été approuvé par les
voies habituelles, et il s’est retrouvé dans le budget des dépenses. Il
serait normal, selon moi, que les parlementaires veuillent savoir si
le montant approuvé à des fins de santé publique pour acheter les
vaccins éventuellement requis pour combattre une éclosion de
grippe aviaire, si le crédit voté pour ce poste quoi, a en fait été
dépensé, trimestre après trimestre.

Il existe peut-être une raison parfaitement valable pour laquelle
l’argent n’a pas été dépensé. Cependant, les parlementaires ont le
droit de poser la question et d’obtenir une réponse. Sous le régime
actuel, vous ne le saurez qu’un an et demi après le trimestre
durant lequel toutes les dépenses n’ont pas été engagées. Ce n’est
pas simplement une question de dépenses excessives. Il y a aussi la
sous-utilisation des crédits. Par conséquent, nous ne pourrions
pas, en tant que parlementaires élus ou nommés au Sénat, nous
engager dans un pareil exercice même si nous en étions fort
désireux parce que nous n’avons pas les renseignements qui nous
permettent d’agir en conséquence. Ce n’est pas qu’on nous cache
l’information, mais bien que le régime actuel n’exige pas que cette
information soit communiquée trimestriellement.

Longtemps avant mon arrivée au Sénat, on débattait à cette
table-ci du registre des armes à feu. J’ai toujours cru que les
fonctionnaires avaient été involontairement maltraités dans le
débat entourant cette question. La vérité, c’est que le
gouvernement d’alors avait approuvé un programme de création
d’un registre d’armes à feu pour ce qu’il jugeait être des raisons
pertinentes et constructives. La loi a été adoptée par le Parlement
du Canada, y compris par le Sénat, et les dépenses qui étaient
prévues dépassaient de loin ce qui a été formellement approuvé.
Pourquoi? Parce que les provinces, sauf une, ont toutes décidé
qu’elles ne prendraient pas en charge leurs responsabilités
habituelles dans l’application de la loi comme elles seraient
habituellement tenues de le faire pour toute loi liée au Code
criminel. Sauf pour le Québec, l’appareil fédéral s’est retrouvé
plongé dans un processus de mise en œuvre du registre lourd ou
très étendu, sous les pressions exercées par le gouvernement pour
qu’il le fasse le plus rapidement possible : il fallait qu’il le fasse
bien, avec rapidité et à faible coût. On lui a imposé un choix. S’il
décidait de bien faire à faible coût, il ne pouvait agir rapidement.
S’il optait de le faire rapidement, il ne pouvait le faire à faible
coût.
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However, the civil servants were not allowed to disclose the
numbers on a quarterly basis because — and I understand this;
I have been on the government side — you do not rush to disclose
numbers that indicate your spending is out of control. If there
were a law that said public servants had to disclose under specific
and precise terms, I think all of us, including public servants,
would be protected when circumstances beyond their control
force expenditures in one direction or another. It strikes me that
we would all benefit from having that information on the table.
That is the purport of this proposition.

Senator Eggleton: The Deputy Auditor General, when he was
here — and this, I think, echoes what some other officials felt as
well, said:

We appreciate the objectives of this bill, however, until
the government introduces accrual budgeting and
appropriations for departments, and until government is
able to produce annual departmental financial statements
that are auditable, it will remain difficult for departments to
produce reliable quarterly financial reports in the time
frames required by this bill.

I do not know how long we are away in time from accrual
accounting or budgeting. It is something we all support, but it has
taken a long period of time. I suspect it will take a few more years.

Senator Segal: The first recommendation around accrual
budgeting is 38 years old. That is when it was first made by a
prior administration.

This bill says we understand the problem around accrual
budgeting, but the notion of an organized, formatted,
quarterly public disclosure based on the terms included in
section 65 (1), what we are spending and why we are doing so,
with a management where the government discusses department
by department why we are doing this and why it is different,
would be the beginning, which would allow us to make progress.

I met with Ms. Fraser before introducing the bill and sought
her advice and counsel on the matter. She raised those concerns.
Let us be clear: some of Canada’s largest corporations issue
quarterly statements that are not formally audited. Their annual
statement is formally audited but their quarterly statement, while
it must meet certain accounting principles and the auditors are
involved in the process, does not get the imprimatur of a formal
audit opinion. We would be in no worse shape, going forward on
this basis, than larger corporations in the country. We would be in
better shape than we are now, I argue, because there would be a
regular flow of information.

I argue that the Parliamentary Budget Office, to which you
referenced, would be best able to take the information and boil it
down so that we could look in a comparative way on how various

Toutefois, les fonctionnaires n’étaient pas autorisés à
communiquer les données sur une base trimestrielle parce que
— et j’en comprends la raison, puisque j’ai déjà fait partie du parti
ministériel —, on ne s’empresse pas de rendre publiques des
données qui indiquent qu’on a perdu la maîtrise des dépenses. S’il
y avait en vigueur une loi exigeant que les fonctionnaires
communiquent les renseignements selon des modalités précises
et particulières, je crois que tous, y compris les fonctionnaires,
seraient protégés quand des circonstances indépendantes de leur
volonté poussent les dépenses dans un sens comme dans l’autre. Il
me semble que nous profiterions tous d’avoir cette information.
C’est l’objet de ma proposition.

Le sénateur Eggleton : Le sous-vérificateur général, quand il est
venu témoigner — et il fait écho, à mon avis, à ce que d’autres
hauts fonctionnaires pensaient également, a affirmé :

Nous reconnaissons les objectifs de ce projet de loi.
Cependant, jusqu’à ce que le gouvernement adopte la
comptabilité d’exercice pour l’établissement des budgets et
l’affectation des crédits des ministères et jusqu’à ce qu’il soit
en mesure de préparer des états financiers ministériels
annuels vérifiables, les ministères auront du mal à
produire des rapports financiers trimestriels fiables dans
les délais prévus par ce projet de loi.

J’ignore combien de temps encore il faudra pour passer à la
comptabilité d’exercice ou à l’établissement de budgets selon cette
méthode. C’est un principe que nous appuyons tous, mais sa mise
en œuvre se fait attendre depuis longtemps. Je soupçonne qu’il
faudra encore patienter quelques années.

Le sénateur Segal : La première recommandation visant à
établir les budgets selon la comptabilité d’exercice date de 38 ans.
C’était la première fois qu’un gouvernement la faisait.

Le projet de loi à l’étude témoigne que nous comprenons le
problème suscité par l’établissement de budgets selon la
comptabilité d’exercice, mais qu’un bon point de départ qui
permettrait de progresser en ce sens est de reconnaître le principe
de la communication organisée, uniformisée et trimestrielle, en
fonction des modalités prévues au paragraphe 65(1), de ce que
nous dépensons et de la raison pour laquelle nous le faisons, dans
un cadre de gestion où le gouvernement fait le point, ministère par
ministère, et explique ce qui est fait et pour quelle raison c’est
différent de ce qui était prévu.

J’ai rencontré Mme Fraser avant de déposer le projet de loi et
lui ai demandé conseil en la matière. Ce sont les préoccupations
qu’elle a fait valoir. Soyons clairs : certaines grandes sociétés
canadiennes rendent publics des rapports trimestriels qui ne font
pas l’objet d’une vérification en règle. Les états financiers annuels
sont vérifiés, mais les rapports trimestriels, bien qu’ils doivent se
conformer à certains principes comptables et que les vérificateurs
participent au processus, ne reçoivent pas l’aval officiel des
vérificateurs. En quoi ferions-nous pire? Nous serions en
meilleure position que nous ne le sommes actuellement, selon
moi, parce que l’information circulerait régulièrement.

Le directeur parlementaire du budget que vous avez mentionné
serait le mieux placé pour traiter les renseignements de manière à
ce que nous puissions faire une analyse comparative du
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departments are performing year over year and quarter over
quarter. That would give parliamentarians a chance to drill down
and become more expert and discharge the most fundamental
obligation we have for Magna Carta, which is the control of Her
Majesty’s expenditures before they happen.

Senator Eggleton: They do not need quarterly financial
statements — that is, the budget officer does not — to provide
that kind of information. You mentioned that we find out too far
after the fact. There is also an instrument here that involves a
departmental performance report each October. Between that and
the budget officer, will that not help this committee and
parliamentarians in general to be able to —

Senator Segal: The departmental performance report does not
anticipate a review of quarters up-to-date with respect to
expenditure. It is for committee members to decide whether
they think this helps or hinders the process of parliamentary
expenditure control.

Senator Eggleton: Can it be realistically done if the Auditor
General says it could not produce reliable information, which is
what you want?

Senator Segal: Officials have said to me, both here and
privately, that it can be realistically done with the changes put in
since Bill S-217 to accommodate the concerns that were raised.
They may change their view, but that is the view I am operating
with as we speak.

The Chair: Before going to the next senator, did I understand
that the financial statements would need to be audited on a
quarterly basis?

Senator Segal: I certainly have not said that.

The Chair: There was a discussion of that with witnesses that
we heard from on your previous bill.

Senator Segal: Yes. The previous Comptroller General of
Canada took the position, as I recall his testimony, that as the
audit functions with an external audit committee and all the rest
are not fully in place in all government departments, providing
audited quarterly statements would not be possible. I accept that,
and this bill reflects that by not calling for audited quarterly
statements. The previous bill’s first draft anticipated that.

The Chair: I had an imperfect recollection.

Senator Di Nino: My questions are more for clarification, and
then I have one that deals with your consultation with those who
have to implement this legislation. There are still questions on the
minds of some of us, raised by officials who came here. As an
example, Treasury Board, in their submission, said that the
government has not yet made a firm commitment to pursue

rendement des divers ministères d’une année sur l’autre et sur une
base trimestrielle. Ainsi, les parlementaires auraient la possibilité
de creuser la question, d’acquérir le savoir-faire et de s’acquitter
de l’obligation la plus fondamentale que leur confère la Magna
Carta, soit l’encadrement des dépenses de Sa Majesté avant leur
engagement.

Le sénateur Eggleton : Il n’a pas de besoin de rapports
financiers trimestriels — je parle du directeur parlementaire du
budget — pour fournir ce genre d’information. Vous avez
mentionné que nous apprenons ce qui s’est passé trop tard
après coup. Il existe aussi un instrument qui engage la
présentation d’un rapport de rendement ministériel chaque
octobre. Ce document et le directeur parlementaire du budget
ne suffiraient-ils pas pour que le comité et les parlementaires
puissent en règle générale...

Le sénateur Segal : Le rapport de rendement ministériel ne
prévoit pas un examen trimestriel des dépenses à jour. Il
appartient aux membres du comité de décider s’ils estiment que
c’est utile ou que cela nuit au processus d’encadrement
parlementaire des dépenses.

Le sénateur Eggleton : En termes pratico-pratiques, est-ce
possible alors que le vérificateur général affirme que le processus
ne produirait pas de données fiables, soit ce que vous cherchez
justement à accomplir?

Le sénateur Segal : Des hauts fonctionnaires m’ont dit, tant ici
qu’en privé, qu’il est réaliste de croire que cela peut se faire avec
les changements apportés depuis le projet de loi S-217 en vue de
tenir compte des préoccupations exprimées. Ils changeront
peut-être d’avis, mais c’est celui sur lequel je me fonde
actuellement.

Le président : Avant de céder la parole au sénateur suivant,
ai-je bien compris qu’il faudrait que les états financiers fassent
l’objet d’une vérification chaque trimestre?

Le sénateur Segal : Ce n’est certes pas ce que j’ai dit.

Le président : Il en a été question lors de l’audition de certains
témoins au sujet du projet de loi précédent.

Le sénateur Segal : Oui. Le contrôleur général du Canada
d’alors avait adopté comme position, si je me souviens bien de son
témoignage, que, puisque les fonctions de vérification incluant un
comité de vérification externe et tout le reste ne sont pas
intégralement établies dans tous les ministères, la présentation
de rapports trimestriels vérifiés ne serait pas possible. J’accepte
cette affirmation, et le projet de loi à l’étude en tient compte
puisqu’il n’exige pas la présentation de rapports trimestriels
vérifiés, comme le prévoyait la première ébauche du projet de loi
antérieur.

Le président : Ma mémoire à cet égard était plutôt floue.

Le sénateur Di Nino :Mes questions visent davantage à obtenir
des éclaircissements, après quoi j’en aurai une qui concerne votre
consultation avec ceux qui doivent mettre en œuvre la loi.
Certains d’entre nous continuent d’attendre la réponse à certaines
questions soulevées par des fonctionnaires qui sont venus
témoigner. Par exemple, les Conseil du Trésor, dans son

5:46 National Finance 13-2-2008



accrual appropriation. I know you have changed that to the
GAAP system, which is another standard. However, you are
saying that eventually you would like to see that accrual
provision. You are saying we should tell them how to run their
business?

Senator Segal: No, I would not purport to do that. I am
suggesting that Parliament has the right to set a standard which
we hope the government, over time, would attain. I think the
wording of the preamble and its reference to accrual accounting
over time indicates, at least in the text of this bill, that that is a
standard we would hope the government would work towards,
understanding that it is not easily done and it takes some period
of time.

In my discussion with the present President of the Treasury
Board, they have indicated to me that the government is now
comfortable with the technical changes made in the bill, and they
feel comfortable proceeding, understanding that when they look
at the regulations that might be drafted pursuant to this
legislation, some other technical concerns might have to be
addressed. I am completely comfortable with that. I think the
changes that are now in the bill address that question.

On the issue of accrual accounting, my background is in
history and political science, so I will not go down the road of
being an accounting specialist. My experience with accrual
accounting is that the difference between accrual accounting
and the cash-in-cash-out approach, which is what government
does now, is accrual accounting and conveys the notion of the real
value of the land and assets or the opportune cost of an
expenditure. It deals with whether a long-term lease is an asset or,
depending on how it is positioned, a liability. It deals with those
things in ways that convey to the taxpayer the real value of what
is going on in financial terms and are measurable.

That is not easy in government. I understand that cats are cats,
dogs are dogs, business is business and government is
government. Moving toward the standard would be salutary
because it would treat parliamentarians as adults, and give us the
ability to ask questions on a quarterly basis. I do not assume that
these are necessarily negative or destructive questions, but
questions that would say ‘‘You have overspent in an area;
perhaps there was good reason.’’ Take external affairs in its
decision to assist with the extraction of 15,000 fellow Canadians
from Lebanon. Obviously, they had a huge bump in their budget
for reasons we would all support and encourage. The fact that
that would show up on a quarterly report would only tell us how
hard they worked to do a great job for all Canadians.

mémoire, a fait valoir que le gouvernement ne s’est pas encore
fermement engagé à mettre en place l’affectation de crédits selon
la comptabilité d’exercice. Je sais que vous avez modifié cela en
passant aux principes comptables généralement reconnus, une
autre norme. Cependant, vous affirmez que vous aimeriez voir tôt
ou tard cette disposition concernant la comptabilité d’exercice
adoptée. Êtes-vous en train de dire que nous devrions leur dicter
comment faire leur travail?

Le sénateur Segal : Non, loin de moi une telle idée! Je laisse
entendre que le Parlement a le droit de fixer une norme que,
faut-il l’espérer, le gouvernement atteindra avec le temps. Je crois
que le libellé du préambule et la mention de la mise en place de la
comptabilité d’exercice au fil du temps indiquent, au moins dans
le texte du projet de loi à l’étude, que c’est la norme que nous
espérons voir le gouvernement appliquer, en sachant que cela ne
se fait pas aisément et qu’il faut prévoir du temps.

Lors d’une discussion avec l’actuel président du Conseil du
Trésor, celui-ci m’a indiqué que le gouvernement se sent
maintenant à l’aise avec les changements techniques apportés au
projet de loi et avec l’idée d’aller de l’avant, étant bien entendu
que, lorsqu’il sera question de rédiger un règlement d’application
de la loi, d’autres questions d’ordre technique devront être réglées.
Je suis tout à fait à l’aise avec cela. Je crois que les changements
qui ont été intégrés au projet de loi à l’étude représentent une
solution.

Pour ce qui est de la comptabilité d’exercice, ma formation est
en histoire et en science politique, de sorte que je ne prétendrai pas
être un spécialiste de la comptabilité. Par contre, je sais que la
comptabilité d’exercice est différente de la comptabilité de caisse,
c’est-à-dire celle qu’utilise actuellement le gouvernement, par ce
qu’elle reflète la valeur réelle des biens fonciers et des avoirs ou le
coût de renonciation à une dépense. Elle cherche à déterminer si
un bail à long terme est un élément d’actif ou, selon son
positionnement, un élément de passif. Elle traite de ces questions
d’une manière qui permet au contribuable de connaître la
situation financière réelle du pays au moyen de données
mesurables.

Ce n’est pas une tâche facile pour le gouvernement. Je
comprends qu’on ne peut comparer des pommes et des oranges,
tout comme les affaires sont les affaires et le gouvernement, un
gouvernement. La transition vers l’adoption de cette norme serait
salutaire parce qu’elle traiterait les parlementaires en adultes et
leur donnerait la capacité de poser des questions chaque trimestre.
Je ne suppose pas que ce sont forcément des questions négatives
ou défavorables, mais plutôt des questions comme : « Vous avez
trop dépensé dans tel secteur; peut-être y a-t-il une bonne
raison ». J’en veux pour exemple la décision prise par les
Affaires étrangères d’aider à l’extraction de 15 000 compatriotes
canadiens au Liban. Manifestement, son budget a pris tout un
coup pour des raisons que nous appuyons tous et encourageons.
Le fait que cette flambée des dépenses figure dans un rapport
trimestriel nous dirait uniquement à quel point le ministère s’est
efforcé de bien faire son travail dans l’intérêt de tous les
Canadiens.
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I do not see it as a source of bad news but as a source of
information that parliamentarians can use.

Senator Di Nino: Thank you for that. The office of the
comptroller general also said:

If we were to move to a quarterly financial statement,
I would be concerned about preparing data which would
not be of sufficient quality. If we were to produce data with
errors, we would introduce a level of uncertainty. The
statements need to be good to be useful; they need to be
credible and solid.

Senator Segal: Implicit in that statement is that the numbers as
they now come out, 18 months later, are solid and precise in every
circumstance, and I think we know that despite the best efforts of
many —

Senator Di Nino: We hope, anyway.

Senator Segal: That is right. That is not always the case.

Second, I have been led to believe by officials that if we had an
18-month adaptation period after the bill came into effect, during
which regulations and other matters would be promulgated and
gazetted, that would be sufficient time to deal with those
anxieties. It is not my anticipation that every single department
of government or Crown Corporation would go 18 months plus
one day. The process would begin within 18 months. Some
departments may take longer, for good and substantial reason.
I assume the regulations would anticipate that.

Senator Di Nino: That is a good clarification. The Bank of
Canada also made an interesting comment. They said that it could
provide additional information required under the bill but, in
their view, it was not evident to satisfy a cost benefit analysis for
an initiative that eventually would span the entire federal
government, including Crown corporations and agencies. If you
are suggesting that, it will be a big bill.

Senator Segal: The number that I believe was talked about
inside the Treasury Board, with respect to the cost at full vesting,
approximated $50 million per annum. That was the number.
I think the minister invited the officials to put that in writing and
then the number became substantially softer thereafter in terms of
being a hard number.

Think about a government that is now spending in excess of
$200 billion per year, not including crown corporations
and off-balance sheet expenditures, which would take us to
$300 billion at least. I will not say that $50 million is not a lot of
money but, in comparison to the amount of money being spent, it
is a very small compliance number. All through the rest of our
society — not-for-profit organizations, profitable organizations,
publicly traded organizations — the notion of some kind of
quarterly financial accountability does have a cost to it but it is
because people have the right to know.

Je ne vois pas les rapports trimestriels comme une source de
mauvaises nouvelles, mais plutôt comme une source de
renseignements dont peuvent se servir les parlementaires.

Le sénateur Di Nino : Je vous remercie de ces précisions. Un
représentant du contrôleur général a également déclaré :

Si nous passions aux états financiers trimestriels, je crains
que la préparation des données ne soit pas de qualité
suffisante. Si nous produisions des données, nous
introduirions dans le processus un certain niveau
d’incertitude. Pour être utile, il faut que les états financiers
soient bons; il faut qu’ils soient crédibles et solides.

Le sénateur Segal : Par cette affirmation, vous laissez entendre
que les données actuellement communiquées, 18 mois plus tard,
sont constamment solides et précises, mais nous savons qu’en
dépit des meilleurs efforts, de nombreux...

Le sénateur Di Nino : En tous cas, nous l’espérons.

Le sénateur Segal : C’est juste. Ce n’est pas toujours le cas.

Ensuite, des hauts fonctionnaires m’ont donné lieu de croire
que, si après l’entrée en vigueur du projet de loi, il y avait une
période d’adaptation de 18 mois durant laquelle le règlement
d’application et d’autres textes pourraient être promulgués et
publiés dans la Gazette, ce serait suffisant comme délai pour
dissiper ces inquiétudes. Je ne m’attends pas que chaque ministère
ou société d’État aura tout mis en place dans les 18 mois. Le
processus s’amorcerait dans les 18 mois. Certains ministères
pourraient avoir besoin plus de temps, pour d’excellentes raisons.
Je suppose que le règlement en tiendrait compte.

Le sénateur Di Nino : Voilà une excellente précision. La
Banque du Canada a également fait un commentaire intéressant.
Ses représentants ont affirmé qu’elle pouvait fournir les
renseignements additionnels exigés dans le projet de loi à l’étude
mais que, selon elle, il n’était pas évident de faire une analyse
coût-avantages pour une initiative qui finirait par inclure tout
l’appareil fédéral, y compris les sociétés d’État et les organismes
gouvernementaux. Si c’est ce que vous laissez entendre, ce sera un
projet de loi très dispendieux.

Le sénateur Segal : Le nombre dont il a été question au Conseil
du Trésor, je crois, pour ce qui est du coût d’une application
intégrale, se situait à quelque 50 millions de dollars par année.
C’était le montant mentionné. Je crois que le ministre a invité les
hauts fonctionnaires à le consigner par écrit, après quoi le
montant est devenu beaucoup plus flou.

Il faut se rappeler que nous parlons d’un gouvernement qui
dépense actuellement plus de 200 milliards de dollars par année, si
l’on exclut les dépenses des sociétés d’État et les dépenses hors
bilan, qui pourraient porter le total à au moins 300 milliards de
dollars. Vrai, 50 millions de dollars représentent beaucoup
d’argent, mais comparativement au montant des dépenses, ce
n’est pas un coût exorbitant. Dans tout le reste de la société— les
organismes sans but lucratif comme à but lucratif, les entreprises
cotées à la bourse — la notion d’une reddition de comptes
financière tous les trimestres a un prix, mais elle se fait tout de
même parce qu’on a le droit de savoir.
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You are right, this will not be without cost and it will not be
without dislocation. However, the bill is worded in a way to make
that as manageable as humanly possible.

Senator Di Nino: I am reading from the commentary made by
the different witnesses we heard that they are saying it is not
broken, so what are we trying to fix? Would you disagree with
that interpretation?

Senator Segal: I am one of the newer members of the upper
chamber so I might still be awash in some naivety. When the
defence critic in the official opposition in the Senate has no way of
knowing what the total expenditures were in the Department of
National Defence last quarter, that is a problem. Not knowing
makes it tough for the defence critic to do his or her job.

When a member of Parliament with a strong agricultural
interest has no way of finding out, whether in government or in
opposition, how much has been spent with respect to various
agricultural commodity-based programs that quarter in his region
of the country, then it is a problem. Parliamentarians have that
right.

I think it is broken, not in a way that relates to malfeasance
or misappropriation, but in the sense that parliamentarians,
whose sworn duty it is to protect the taxpayers’ money based
on the whole principle of Magna Carta, really cannot do it for
about 18 months after the money has been spent. The only way
they can do it is by deciding not to vote for the estimates.

As we know, once the deemed rule was brought into effect back
in the early 1970s, there was a time when departments’ estimates
came to a committee, and if the committee chose not to approve it
or chose to delay it, then the department had to negotiate, in
particular during minority government times.

However, the government-of-the-day in the early 1970s
proposed to the opposition — Mr. Trudeau’s government
proposed to Mr. Stanfield’s opposition — that they go to the
deemed rule, which is, if something is not passed by
November 30, it is deemed to have been passed and reported
back to the House of Commons. If there is a majority in
the House at that time, then it passes, which means that the
committee’s ability to actually control expenditure and ask
questions before the fiscal year began was done away with. The
opposition was just as implicit in that because they accepted a
longer question period, more money for the research offices, a
driver and a car for the Leader of the Opposition and various
other propositions to provide a different approach to
accountability.

At that precise moment, the Magna Carta principle that things
did not happen unless Parliament said so, in its discretion, really
became very grey. All this bill does is provide fresh information

Vous avez raison de dire que cette initiative ne se fera pas sans
coûts et sans heurts. Toutefois, le projet de loi est libellé de
manière à rendre la tâche gérable de la manière la plus humaine
possible.

Le sénateur Di Nino : Je suis en train de lire les observations de
différents témoins entendus qui demandent à savoir pourquoi il
faudrait changer un système qui fonctionne bien. Seriez-vous en
désaccord avec cette interprétation?

Le sénateur Segal : Je suis un nouveau venu à la Chambre
haute de sorte que je suis peut-être trop naïf. Quand le
porte-parole de l’opposition officielle en matière de défense au
Sénat est incapable de déterminer quelles dépenses globales ont
été engagées au ministère de la Défense nationale le trimestre
dernier, il y a un problème. En l’absence de pareilles données, le
porte-parole en matière de défense peut difficilement faire son
travail.

Quand un député qui s’intéresse vivement à l’agriculture ne
peut pas savoir, qu’il soit dans le parti ministériel ou dans
l’opposition, combien a été engagé dans divers programmes axés
sur les produits agricoles pendant tel trimestre dans sa région,
quelque chose cloche dans le système. Les parlementaires ont le
droit de le savoir.

À mon avis, le système ne fonctionne pas bien, pas dans le sens
où il y a des méfaits ou des détournements de fonds, mais dans le
sens où les parlementaires, dont l’obligation prise sous serment est
de protéger les deniers publics en fonction de tout le principe de la
Magna Carta, ne peuvent pas vraiment le faire pour 18 mois
environ après que l’argent a été dépensé. La seule façon pour eux
de le faire est de s’abstenir de voter en faveur du budget des
dépenses.

Comme nous le savons, après l’entrée en vigueur de la règle de
la chose réputée, au début des années 1970, lorsqu’un comité
examinait le budget de dépenses d’un ministère et décidait de ne
pas l’approuver ou de retarder son adoption, le ministère devait
négocier, en particulier s’il s’agissait d’un gouvernement
minoritaire.

Toutefois, à l’époque, le gouvernement Trudeau avait proposé
au chef de l’opposition, M. Stanfield, d’appliquer la règle de la
chose réputée, c’est-à-dire que si un budget n’était pas approuvé
avant le 30 novembre, il était réputé avoir été présenté et adopté à
la Chambre des communes. S’il y avait une majorité à la Chambre
à ce moment-là, le budget était adopté, ce qui signifie que le
comité n’avait plus la capacité de contrôler les dépenses ni de
poser des questions avant le début de l’exercice. L’opposition a été
tout aussi implicite en acceptant d’allonger la période de
questions, d’accorder plus d’argent aux bureaux de recherche
ainsi qu’une voiture avec chauffeur au chef de l’opposition et
d’accepter diverses autres propositions destinées à avoir une
approche différente en matière de responsabilisation.

À ce moment précis, le principe de la Magna Carta, selon
lequel rien ne pouvait se produire sans l’autorisation du
Parlement est devenu très flou. Tout ce que ce projet de loi
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on a quarterly basis. Whether parliamentarians choose to use it is
for them to decide. I do not presume other than to suggest that
they might want to have the choice.

Senator Di Nino: Those who appeared before us during the
hearings of Bill S-217 were looking for some satisfactory
amendments. Do you think your amendments have satisfied the
major concerns expressed by all departmental officials that came
to see us, including from Crown corporations?

Senator Segal: We took a very inclusive approach with respect
to all issues raised before the committee. I was able to attend some
of the meetings and to look through the detailed Hansard. We
made the referenced changes. We talked to the officials about
those changes before they were made and we think we have
accommodated them, within reason. Those officials will be before
the committee soon, and you will hear from them whether they
think this is sufficient for them to proceed.

Senator Di Nino: How does it feel to be on that side as opposed
to this side?

Senator Segal: Not as good. It is better to be on that side.

The Chair: To correct one point, we are anticipating hearing
from the Comptroller General and not all the other officials we
heard from before, unless honourable senators decide later that
they would like to hear from them again. We have had a fairly
good look at the bill and you have gone through the various
aspects of it that have been changed. We appreciate that.

[Translation]

Now we have the representative of the senatorial district
of De la Vallière in Quebec, Senator De Bané.

Senator De Bané: First of all, I would like to congratulate you
for this bill, my dear colleague. Some of the discussions remind
me of the mid-1970s. At that time, the Canadian government
wanted banks to pay interest on amounts in various kinds of
savings accounts on a daily basis. Then, banks paid interest only
on the minimum balance in the previous six months. So if I had
$10,000 in my savings account, and, for one day, that amount
went down to $10, interest would be paid on $10, nothing more.
Then the government decided that, in the future, interest should
be calculated daily. The banks complained that it was too much
work, that they could not do it. But, thanks to computers, the
moment that the bill was passed, they began to pay daily interest.

So, when our colleague says that this is what should be done,
no one suggests that it is not desirable but everyone says that it
will be complicated. I take that with a grain of salt.

propose, c’est de donner de nouvelles informations sur une base
trimestrielle. C’est aux parlementaires de décider ensuite s’ils s’en
serviront ou non. Je ne fais que supposer que ceux-ci pourraient
vouloir avoir le choix.

Le sénateur Di Nino : Les témoins qui ont comparu
devant nous au cours des audiences consacrées au projet
de loi S-217 réclamaient certains amendements. Pensez-vous que
vos amendements ont permis de dissiper les principales
préoccupations exprimées par les représentants des ministères et
des sociétés d’État?

Le sénateur Segal : Nous avons adopté une approche très
inclusive à l’égard de toutes les questions soulevées devant le
comité. J’ai pu assister à certaines des réunions et passer en revue
les transcriptions des débats sur le sujet. Nous avons fait les
changements indiqués. Avant d’apporter des modifications, nous
en avons parlé aux fonctionnaires, et nous estimons avoir tenu
compte de leurs observations, dans les limites du raisonnable. Ces
fonctionnaires comparaîtront bientôt devant le comité, et vous
saurez s’ils considèrent que les amendements sont suffisamment
satisfaisants pour aller de l’avant avec ce projet de loi.

Le sénateur Di Nino : Quelle impression cela vous fait-il d’être
de ce côté-là plutôt que de ce côté-ci?

Le sénateur Segal : Ce n’est pas très plaisant.

Le président : J’aimerais apporter une correction. Nous
entendrons le contrôleur général, et non tous les autres
fonctionnaires qui ont déjà comparu, à moins que les
honorables sénateurs jugent nécessaire, plus tard, de les
convoquer de nouveau. Nous avons examiné attentivement le
projet de loi et vous nous avez décrit les différents aspects qui ont
été changés. Nous vous en sommes reconnaissants.

[Français]

Le président : Nous avons maintenant le représentant de la
circonscription sénatoriale de De la Vallière, au Québec, le
sénateur De Bané.

Le sénateur De Bané : Tout d’abord, je voudrais vous féliciter,
cher collègue, pour ce projet de loi. Certaines des discussions me
rappellent le milieu des années 1970. À cette époque, le
gouvernement canadien voulait que les banques paient un
intérêt sur les montants amassés dans les différents comptes
d’épargne sur une base quotidienne. Les banques, alors, ne
payaient que sur le solde minimum des six derniers mois.
Donc, si j’avais 10 000 $ dans mon compte d’épargne et que
durant une journée, le montant était descendu à 10 $, c’est
l’intérêt sur ce 10 $ qui était payé et pas plus. Le gouvernement
avait alors décidé qu’à l’avenir, l’intérêt devait être calculé
quotidiennement. Les banques se sont plaintes que c’était trop
de travail, qu’elles ne pouvaient pas le faire. À partir du moment
où la loi est passée, grâce aux ordinateurs, ils ont commencé à
payer l’intérêt quotidien.

Alors, quand notre collègue dit que c’est ce qui devrait être fait,
personne ne conteste la désirabilité de ce fait, mais tous disent que
ce serait compliqué. Je prends donc cela avec un grain de sel.
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Do these huge companies, with budgets bigger than the
Canadian government’s — which is after all responsible
for 32 million people — issue provisional quarterly reports?

Senator Segal: Yes. They are not provisional, but they are not
officially approved by chartered accountants. They are figures
published by the company, public figures, that show their
quarterly progress towards their objectives, or the expenditures
approved by the company’s board of directors.

Senator De Bané: The biggest companies in the world, bigger
than the government, and specifically those that use people’s
savings because they are publicly traded, issue quarterly financial
reports?

Senator Segal: They certainly do.

Senator De Bané: Of course, the government says that it
operates on the basis of money in and money out. The flow of
cash — whether it is for a regular expense or to build a building
that is going to last for a hundred years — all has to appear in the
annual budget and we make no distinction with investments.

Do you not think that this way of operating, that applies to all
countries — I think that Canada and the United States work the
same way — where everything is considered as an annual expense,
imposes an additional constraint on the government?

Senator Segal: In my opinion, the fact that we do not have a
discussion every quarter in the government about material
changes, about the way expenditures are going, about key
personnel, about operating conditions that can change from one
quarter to another, can limit the ability of parliamentarians, from
the House or from the Senate, to have an enlightened discussion
on the state of the public purse.

In general, I think that all departments provide this
information to the Treasury Board already.

Senator De Bané: They do?

Senator Segal: Yes, they do because it is not such a big change
to find an effective way of publishing this information.

Senator De Bané: It is very interesting to find out that
departments are already providing reports of their expenditures to
the Treasury Board on a quarterly basis.

Senator Segal: If I am not mistaken, I think they do it monthly.
Treasury Board knows what is happening in all departments every
month. They do not wait until the end of the year to find out, they
have to stay on top of things.

So what we have to find out is whether this bill as proposed will
allow a degree of transparency or enlightened discussion on the
information between the general public and their members of
Parliament.

Est-ce que les grandes sociétés, qui ont des budgets bien plus
importants que le gouvernement canadien — qui après tout est
responsable de 32 millions d’habitants —émettent des états
financiers trimestriels provisoires?

M. Segal : Oui. Ils ne sont pas provisoires, mais ils n’ont pas
l’approbation officielle des comptables agréés. Ce sont des
montants imprimés par les compagnies, montants qui sont
publics, qui montrent le progrès trimestriel auprès des cibles, ou
les niveaux de dépenses déjà approuvés par le conseil
d’administration de la société.

Le sénateur De Bané : Même les plus grandes sociétés au
monde, qui sont plus grandes que le gouvernement,
particulièrement celles qui font appel à l’épargne publique en
étant sur la bourse, émettent des états financiers trimestriels?

M. Segal : Absolument.

Le sénateur De Bané : Évidemment, le gouvernement dit qu’il
fonctionne sur une base de revenus et dépenses. Les mouvements
de trésorerie — que ce soit une dépense courante ou pour
construire un édifice qui va durer un siècle—, tout cela doit entrer
dans le budget annuel. Ce sont des dépenses et on ne fait pas la
distinction avec des investissements.

Ne pensez-vous pas que cette façon de travailler, qui est
applicable à tous les gouvernements — je crois que le Canada et
les États-Unis fonctionnent ainsi—, où tout est considéré comme
étant des dépenses annuelles, apporte une contrainte
supplémentaire au gouvernement?

Le sénateur Segal : À mon avis, le fait qu’on n’ait aucune
discussion trimestrielle sur les grands changements, dans un
gouvernement, de direction de dépenses, du personnel clé, des
conditions d’opérations qui peuvent changer d’un trimestre à
l’autre, peut limiter la capacité des membres du Parlement, de la
Chambre ou du Sénat, à avoir une discussion bien éclairée sur le
contenu des finances publiques.

Sur le plan général, je crois que tous les ministères fournissent
déjà ces renseignements au Conseil du Trésor.

Le sénateur De Bané : Ils le font?

Le sénateur Segal : Oui, ils le font parce que cela ne représente
pas un grand changement de trouver une façon efficace de publier
ces renseignements.

Le sénateur De Bané : Il est très intéressant de savoir que déjà
les ministères font rapport au Conseil du Trésor, sur une base
trimestrielle, des décaissements qu’ils ont faits.

Le sénateur Segal : Si je ne me trompe pas, je pense qu’ils le
font mensuellement. Le Conseil du Trésor sait à tous les mois ce
qui se passe dans les différents ministères. Les gens n’attendent
pas la fin de l’année pour savoir; ils doivent se tenir au courant.

Donc ce que nous devons savoir c’est si la loi, telle que
proposée, facilitera une certaine ouverture ou des discussions
éclairées sur ces informations entre la population en général et les
députés.
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Senator De Bané: To confirm what Senator Segal is saying,
I remember when I became a minister, we were told, my deputy
minister and I, that the only unpardonable sin in the central
agencies — Treasury Board, the Privy Council and so on — was
to be taken by surprise. No one wanted surprises. Everything can
be forgiven except surprises. That confirms that what Senator
Segal is saying is accurate.

I would really like this bill to be passed. As you said, you are
not a chartered accountant and neither am I. I suggest that you
invite some leading financial people, chartered accountants, for
example, to come and give evidence about this bill.

As you know, with the reserves we have, this would cost too
much. It is not possible.

[English]

The costs will be so horrendous, maybe the benefit will be
minimal, et cetera.

[Translation]

If you invited those key financial people, whose professional
competence no one can challenge, and they said that it is time
to pass this bill, it would greatly help those who are hesitant to
support it, in my opinion.

Senator Chaput: There is no doubt that the value and
the intent of this bill are very laudable. After all, having more
transparency and getting information quicker would surely help
decision-making in the future.

If I understand the bill correctly, it basically says that
departments would be required to provide quarterly reports.
And that it would go into effect 18 months after royal assent.

My first question is: what do you see as the first steps that
departments would have to put into place to be able to meet the
18-month deadline?

Then, still in your opinion, and as a result of your experience
and knowledge, what could be the difficulties or the pitfalls they
might come up against? Would it be the need to train more
people? Would it be the workload? Would it be resistance to
change? The departments’ commitment to the project?

Senator Segal: For the first step, we already have a formula, a
model, in each department for their monthly reports. Each
department would produce a quarterly report that would be a
combination of three monthly reports. They would do trial
reports to see how it all worked, what mistakes occurred and
whether it was too difficult.

I imagine that the Treasury Board will be responsible for
drafting the bill so that each department can compare apples to
apples rather than apples to oranges, as they say, and have
records that provide valid comparisons between two months. And
records for previous years because we will want to see differences
between a quarter in one year and the same quarter in another
year.

Le sénateur De Bané : Pour confirmer ce que le sénateur Segal
dit, je me souviens, lorsque je suis devenu ministre, qu’on nous a
dit, à moi et à mon sous-ministre, que la seule faute qu’on ne
pardonne pas dans les agences centrales — Conseil du Trésor,
Conseil privé, et cetera—, c’est que nous soyons pris par surprise.
On ne veut pas de surprise. Tout peut être pardonné sauf des
surprises. Cela confirme la justesse de ce que dit le sénateur Segal.

J’aimerais beaucoup que ce projet de loi soit adopté. Comme
vous l’avez dit, vous n’êtes pas un expert-comptable, moi non
plus. Je vous suggérerais d’inviter des sommités des finances
publiques, des experts-comptables, par exemple, à venir
témoigner sur ce projet de loi.

Comme vous savez, avec les réserves que l’on a, cela coûterait
trop cher. Ce n’est pas possible.

[Traduction]

Les coûts seront énormes, les avantages peut-être minimes,
et cetera.

[Français]

Si vous invitiez des sommités dont personne ne peut contester
la compétence professionnelle, et qui diraient que le temps est
venu d’adopter ce projet de loi, à mon avis, cela aiderait beaucoup
ceux qui hésitent à l’appuyer.

Le sénateur Chaput : Il n’y a aucun doute que la valeur et
l’intention de ce projet de loi sont très louables. Finalement,
davantage de transparence et l’obtention plus rapide de
l’information faciliteraient sûrement les décisions dans l’avenir.

Si je comprends bien la teneur de ce projet de loi, en gros, c’est
que des rapports financiers trimestriels seraient exigés de la part
des ministères. Et l’échéancier serait maintenant de 18 mois après
la sanction royale.

Ma première question est la suivante : d’après vous, quelles
seraient les premières étapes que les ministères auraient à
entreprendre afin de pouvoir respecter l’échéancier de 18 mois?

Et, toujours d’après vous, selon votre expérience et vos
connaissances, quelles pourraient être les difficultés ou les
embûches que l’on pourrait rencontrer? Est-ce que ce serait au
niveau du besoin supplémentaire de formation du personnel? Au
niveau du surplus de travail? Est-ce que ce serait la résistance au
changement? L’engagement des ministères?

Le sénateur Segal : Pour la première étape, nous avons déjà une
formule, un modèle dans chaque ministère pour leur rapport
mensuel. Chaque ministère doit produire un rapport trimestriel
qui est une combinaison des trois rapports mensuels. Il s’agit de
faire des rapports modèles pour voir comment cela fonctionne, s’il
y a des erreurs et si c’est trop difficile.

J’imagine que le Conseil du Trésor sera responsable de la
rédaction du projet de loi afin que chaque ministère puisse avoir,
comme on dit en anglais : « apples and apples » et non « apples
and oranges », des fiches qui sont des comparaisons valides entre
deux périodes mensuelles. Et avoir des fiches pour les années
précédentes puisqu’il faut démontrer les différences entre une
période trimestrielle et la même période d’une autre année.

5:52 National Finance 13-2-2008



So models will have to be created, and each department will
have a year and a half to find a way of doing it effectively.

Some large departments that are already well organized will
perhaps be ahead, while smaller departments, or new ones that
are just being set up, will have more problems. But the regulations
that will follow the passage of the bill and royal assent will be
flexible enough to accommodate the change in a fair and
reasonable way.

As for the difficulties, I imagine that there will be some
problems with categories. The draft bill mentions some categories,
such as material changes in operations and staff, and key changes
in program parameters. Maybe some departments will decide that
it is better to implement things that are more important than the
ones mentioned here.

There will be a trial and error period to see how it all works.
The bill provides for a phase-in period of 18 months and for
regulations to be drafted that will allow the public service to do it
in a competent and careful way.

Senator Chaput:Would they have to comply with everything in
the bill? They can add things, but could they also omit some?

Senator Segal: We cannot yet tell how the Treasury Board will
define a category. Perhaps the definition will be broader, perhaps
it will be narrower, and there will be a period of adjustment as
there is when any new bill comes into effect.

[English]

The Chair: My recollection is that one of our previous
witnesses suggested that, instead of the 45 sitting days, you
might want to choose a fixed time for the filing in Parliament of
the quarterly reports. Do you recall that discussion, Senator
Segal? Did you decide to stick with your 45 days for a particular
reason?

Senator Segal: My conclusion was that the departments would
establish, by definition, their own quarterly schedule. As to when
they made the information public on their websites, or in
whatever way, that would fall well within the 45-day sitting
period at the end of the quarter. As long as their own schedule
provided for quarterly reporting over a 12-month period,
the 45 days would come and go and have no impact upon their
schedule. My assumption would be that the Treasury Board
would say to the departments ‘‘Our period for reporting will be
the following dates, over the following quarters.’’ If various
departments say ‘‘Those are not good quarters for us,’’ they
would make the case and the Treasury Board would have to sort
that out. At least we know that on a quarterly basis we would
have a report from every department.

Senator Di Nino: I wanted clarification. I have read both of the
two areas where 45 days is mentioned. I do not think it talks
about 45 sitting days. It is 45 days.

Ils vont donc avoir créé des modèles, et chaque ministère aura
un an et demi pour trouver une façon de le faire efficacement.

Certains grands ministères, déjà bien organisés, seront
peut-être en avance, alors que certains petits départements, ou
des nouveaux départements qui sont en train d’être créés, auront
plus de problèmes. Mais la réglementation qui sera établie, après
l’adoption de la loi et la sanction royale, apportera une certaine
souplesse pour faciliter le changement d’une façon tout à fait juste
et compétente.

Quant aux difficultés, j’imagine qu’on aura certains problèmes
en ce qui concerne les catégories. L’ébauche de la loi mentionne
certaines catégories du point de vue des changements importants
au niveau du fonctionnement, du personnel clé, les principaux
changements apportés aux paramètres des programmes. Cela
pourrait être comme dans plusieurs ministères où ils vont décider
que c’est mieux de faire passer les choses plus importantes que les
choses mentionnées ici.

Il y aura une période d’essai et erreur pour voir comment cela
fonctionne. Cette loi facilite la période d’adaptation de 18 mois et
donne l’occasion de créer des règlements qui aideront la fonction
publique à le faire d’une façon compétente et prudente.

Le sénateur Chaput : Et est-ce qu’ils auraient à respecter ce
qu’il y a dans la loi? Ils pourraient ajouter des éléments, mais
est-ce qu’ils pourraient également en mettre de côté?

Le sénateur Segal : On ne peut pas attendre de savoir comment
le Conseil du Trésor définira une catégorie. Il faudra peut-être
avoir une définition plus large ou plus étroite, et il y aura un
processus d’adaptation comme pour toutes les nouvelles lois qui
sont mises en vigueur.

[Traduction]

Le président : Si je me souviens bien, un témoin a laissé
entendre qu’au lieu des 45 jours de séance, il conviendrait de
prévoir une période fixe pour le dépôt au Parlement des rapports
trimestriels. Vous souvenez-vous de cette discussion, sénateur
Segal? Avez-vous décidé de vous en tenir aux 45 jours pour une
raison particulière?

Le sénateur Segal : J’avais conclu que les ministères
établiraient, par définition, leur propre calendrier trimestriel. Ils
publieraient leur information sur leur site Web, ou autrement,
dans les 45 jours de séance suivant la fin du trimestre. Si, dans leur
propre calendrier, ils prévoient faire des rapports trimestriels sur
une période de 12 mois, les 45 jours n’auront aucun effet. J’ai cru
comprendre que si le Conseil du Trésor imposait des dates ou des
trimestres aux ministères, ceux-ci pourraient répondre que cela ne
leur convient pas. Ils pourraient défendre leur point de vue et cela
compliquerait les choses pour le Conseil du Trésor. Au moins,
nous savons que nous aurons un rapport trimestriel de chaque
ministère.

Le sénateur Di Nino : Je voulais qu’on m’éclaire. J’ai lu aux
deux endroits qu’il était question de 45 jours. Je ne pense pas
qu’on parle de 45 jours de séance. On dit seulement 45 jours.
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Senator Segal: That is correct.

Senator Di Nino: Mr. Chairman, it is not 45 sitting days. The
provision calls for the report to be laid before Parliament
in 45 days, on a day when Parliament is sitting. It may be 47, it
may be 46, but it is not 45 sitting days.

Senator Segal: That would mean if you look at section 3, let us
say that Treasury Board decides September 30 constitutes the end
of a quarter.

The Chair: That would be days on which the House is sitting.
That is 45 on which the House is sitting.

Senator Segal: No, that is 45 days after the end of the quarter.
If the House is not sitting, that does not stop the department from
making its quarterly information available.

Senator Di Nino: It is 45 consecutive days, regardless of
whether the House is sitting or not.

The Chair: I need clarification. I do not like to vote on a bill
that I do not understand.

Senator Segal: With respect, Mr. Chairman, this relates to the
tabling in Parliament. It does not relate to when the quarterly
results are put out. It relates simply to the tabling in Parliament.
Many things are tabled in Parliament after they have been made
public, for whatever reason, in other circumstances. This relates
specifically to the tabling in Parliament. That is the note next to
that section in the bill.

The Chair: Before Parliament gets to see it, and that is what we
are talking about, it is filed in Parliament. You said they would
publish it and they could go and look wherever it might be
published. You are asking for it to be filed in Parliament so
Parliament can get to see these quarterly statements, and that is
on any of the first 45 days on which the House is sitting, after the
end of the quarter.

Senator Segal: If you take that in combination with
section 131.1 above, which talks specifically about Crown
corporations, that:

. . . shall cause to be prepared for submission to each House
of Parliament, in respect of itself and its wholly-owned
subsidiaries, if any, a quarterly financial report for each
three-month period of the financial year.

It may not be tabled in the House until the House is there for
the tabling to transpire. It does not, in any way, shape or form,
mean that you do not make it public until the House comes back.

The Chair: I hear what you are saying. Any questions that flow
from that question of mine? If not, we will now have the
Comptroller General. The Assistant Comptroller General is with
him, as well as others whom we will introduce when they arrive.

We are continuing the examination of a private member’s
Bill S-201, An Act to amend the Financial Administration Act
and the Bank of Canada Act (quarterly financial reports).

Le sénateur Segal : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Monsieur le président, ce n’est
pas 45 jours de séance. La disposition exige que le rapport soit
déposé devant le Parlement dans un délai de 45 jours, un jour où
le Parlement siège. Cela peut être 47 ou 46 jours, mais pas 45 jours
de séance.

Le sénateur Segal : Cela signifierait, si vous prenez
l’article 3, que le Conseil du Trésor pourrait décider que, par
exemple, le 30 septembre marque la fin d’un trimestre.

Le président : Ce serait les jours où la Chambre siège,
les 45 jours de séance.

Le sénateur Segal : Non, on parle des 45 jours suivant la fin du
trimestre. Si la Chambre ne siège pas, cela n’empêche pas le
ministère de rendre publiques ses informations trimestrielles.

Le sénateur Di Nino : C’est 45 jours consécutifs, que la
Chambre siège ou non.

Le président : J’ai besoin d’éclaircissements. Je n’aime pas voter
sur un projet de loi que je ne comprends pas.

Le sénateur Segal : Sauf le respect que je vous dois, monsieur le
président, il s’agit simplement du dépôt d’un rapport au
Parlement, et non de la publication des résultats trimestriels.
Beaucoup de choses sont déposées au Parlement après avoir été
rendues publiques, pour quelque raison que ce soit, dans d’autres
circonstances. Cela se rapporte spécifiquement au dépôt au
Parlement. C’est la note qui apparaît à côté de l’article dans le
projet de loi.

Le président : Avant que le Parlement ne l’examine, et c’est ce
dont nous parlons, il est déposé au Parlement. Vous avez dit que
les rapports seraient publiés et qu’on pourrait les consulter là où
ils se trouvent. Vous demandez que les états financiers trimestriels
soient déposés au Parlement, de sorte qu’on puisse y avoir accès,
dans les 45 premiers jours de séance suivant la fin du trimestre.

Le sénateur Segal : Si vous prenez cela en combinaison avec
l’article 131.1 au-dessus, qui exige que chaque société d’État
mère :

[...] fasse établir, pour présentation à chaque Chambre du
Parlement, un rapport financier trimestriel sur ses activités
et celles de ses filiales à cent pour cent, s’il y a lieu.

Le rapport ne peut être déposé à la Chambre quand celle-ci ne
siège pas. Par contre, rien ne vous empêche de le rendre public
avant que la Chambre ne siège.

Le président : Je comprends ce que vous dites. Y a-t-il d’autres
questions suite à la mienne? S’il n’y en a pas, nous allons accueillir
le contrôleur général. Il est accompagné du contrôleur général
adjoint et d’autres personnes que nous présenterons à leur arrivée.

Nous poursuivons notre examen du projet de loi S-201, Loi
modifiant la Loi sur la gestion des finances publiques et la Loi sur
la Banque du Canada (rapports financiers trimestriels).
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I would like to welcome as the second panel, witnesses from the
Treasury Board of Canada Secretariat, Mr. Rod Monette,
Interim Comptroller General of Canada; Mr. John Morgan,
Assistant Comptroller General; and Mr. Bill Matthews, Senior
Director, Public Accounts Policy and Reporting.

Your predecessor, Mr. St-Jean, was here and gave evidence
previously. You have now had the opportunity to hear the
evidence given by Senator Segal and you know the changes made.
We would like to ask you about those, and maybe you could
follow up on the report given by Mr. St-Jean previously.

Rod Monette, Interim Comptroller General of Canada, Treasury
Board of Canada Secretariat: Honourable senators, we appreciate
your invitation to appear before this committee to discuss Bill S-
201 on quarterly financial statements for departments and Crown
corporations.

[Translation]

As you mentioned, members of my team are here this evening.
We have Mr. John Morgan, Assistant Comptroller General,
Financial Management and Analysis Sector, and Mr. Bill
Matthews, Acting Executive Director, Financial Management
and Analysis Sector.

[English]

Mr. Chair, I would like to leave as much time as possible to
respond to your questions and, consequently, I have not prepared
extensive opening remarks. I would say, however, that we do
believe that quarterly reporting at the departmental level will
enhance accountability and transparency. We would, however,
appreciate the opportunity to discuss with you the nature and
content of the quarterly reports, particularly the issue regarding
accrual accounting, to ensure that the initiative can be
implemented successfully.

[Translation]

Thank you again for having invited us, and we look forward to
the opportunity to answer your questions.

[English]

The Chair: Thank you for your brief remarks. You have heard
previously Senator Segal indicate that he anticipates that there
will be regulations generated that undoubtedly the Treasury
Board Secretariat would participate in and help generate.

Mr. Monette: Yes.

The Chair: Does that allay some of your concerns as to what
the form of the reporting would be in terms of these quarterly
reports?

Mr. Monette: Yes, it does allay a number of the concerns. I do
have a couple of other observations for you that I would like to
put to the committee.

Je voudrais souhaiter la bienvenue à notre deuxième groupe de
témoins, des représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor,
M. Rod Monette, contrôleur général du Canada par intérim,
M. John Morgan, contrôleur général adjoint, et M. Bill
Matthews, directeur principal, Politique et divulgation des
comptes publics.

Votre prédécesseur, M. St-Jean, a déjà comparu devant le
comité. Vous avez eu l’occasion d’entendre le témoignage du
sénateur Segal et vous êtes maintenant au courant des
modifications qui ont apportées. Nous aimerions connaître
votre avis là-dessus, et vous pourriez peut-être revenir sur ce
qu’a déjà dit M. St-Jean.

Rod Monette, contrôleur général du Canada par intérim,
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Honorables
sénateurs, nous vous remercions de nous avoir invités à
comparaître devant ce comité pour discuter du projet de loi S-
201, qui porte sur les états financiers trimestriels des ministères et
des sociétés d’État.

[Français]

Comme vous l’avez indiqué, les membres de mon équipe sont
ici ce soir. Il s’agit de M. John Morgan, contrôleur général
adjoint, secteur de la gestion financière et de l’analyse, et de
M. Bill Matthews, directeur exécutif par intérim, secteur de la
gestion financière et de l’analyse.

[Traduction]

Monsieur le président, comme je voudrais laisser le plus de
temps possible aux membres du comité pour poser des questions,
ma déclaration préliminaire sera brève. Nous croyons que des
rapports trimestriels au niveau des ministères augmenteront la
responsabilisation et la transparence. Nous apprécions néanmoins
la possibilité de discuter avec vous de la nature et du contenu des
rapports trimestriels, particulièrement sur la question de la
comptabilité d’exercice, afin de s’assurer que cette initiative peut
être mise en œuvre avec succès.

[Français]

Je vous remercie à nouveau de nous avoir invités, et nous
anticipons l’occasion de répondre à vos questions.

[Traduction]

Le président : Merci de votre brève allocution. Vous avez
entendu le sénateur Segal indiquer qu’il anticipait la mise en place
d’un règlement à laquelle participera sans aucun doute le
Secrétariat du Conseil du Trésor.

M. Monette : Oui.

Le président : Est-ce que cela dissipe certaines de vos
inquiétudes quant à la forme de ces rapports trimestriels?

M. Monette : Oui, tout à fait. J’ai quelques autres observations
dont je voudrais faire part au comité.
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With respect to implementation, we believe that an 18-month
implementation period — as long as the financial statements are
prepared on a non-accrual basis — would allow us to implement
the initiative successfully.

Perhaps, if I may comment on some of the previous discussions
here this evening, Senator Segal is absolutely correct: Every
department, every month, prepares a statement that goes to the
Receiver General. If I could use an example to explain what that
statement looks like, it would be like a big bank statement that
shows all the money that comes out of your appropriation. Every
month, that statement goes to the Receiver General.

We believe that as long as we can prepare a statement on a cash
basis — and I would be prepared to go into more explanation of
that — that we can effectively take that bank statement. Of
course, for a big department, it would have many thousands or
tens of thousands of transactions. If we can take that and be
allowed to do our statements on a cash basis, then we can pull
information from that, group it in a way that is useful so that it
would show, for example, money that might be spent on
professional fees or salaries. It would also show spending on
things like inventory. If you were National Defence, it would
show money spent on acquisitions and that sort of thing.
Then we can prepare, we believe, a useful quarterly statement.
Given 18 months to do that, we would be able to put that in an
appropriate format.

I would caution, however, that our understanding of the words
‘‘generally accepted accounting principles,’’ since 2002, when that
definition was changed — at that time the Government of
Canada went on a full accrual accounting for the government’s
annual financial statements — that our interpretation of that
wording is that it does require accrual accounting. A suggestion
would be that you might want to ensure that the wording in the
bill meets the intent of the senator.

If I understand correctly, the senator was suggesting that he
would be comfortable with the non-accrual basis, i.e. the cash
basis. That is one concern we have with the current wording.

The Chair: That appears in subsection 2 of the two major
sections here.

The quarterly financial report shall be prepared in
accordance with generally accepted accounting
principles . . .

Mr. Monette: That is correct.

The Chair: ‘‘... and shall include ...’’ and it goes on to describe
those. All of those items, cash flow statement, et cetera, you say
that would be understood to be on an accrual basis by virtue of
what the government is doing now with respect to its financial
statements?

Tout d’abord, nous pensons qu’une période de 18 mois— si les
états financiers ne sont pas établis selon la comptabilité d’exercice
— nous permettrait de mettre en œuvre l’initiative avec succès.

Si vous me le permettez, j’aimerais revenir sur certaines
remarques qui ont été faites ce soir. Le sénateur Segal a
parfaitement raison : chaque ministère, tous les mois, prépare
un état financier destiné au receveur général. Si je pouvais donner
un exemple pour expliquer à quoi ressemble cet état financier, je
dirais que ça se compare à un gros relevé bancaire qui illustre
toutes les sorties de fonds. Chaque mois, ce relevé est transmis au
receveur général.

Nous pensons que, dans la mesure où nous pouvons préparer
un état financier selon la méthode de la comptabilité de caisse —
et je suis prêt à vous donner plus d’explications à ce sujet—, nous
pourrons travailler plus efficacement. Bien entendu, pour un
grand ministère, il y aurait des milliers, voire des dizaines de
milliers de transactions. Si nous y arrivons et que nous sommes
autorisés à établir nos relevés suivant la méthode de la
comptabilité de caisse, nous pourrons en tirer de l’information
et la regrouper d’une manière qui soit utile et qui nous permettrait
de savoir notamment l’argent qui est consacré aux honoraires ou
aux salaires, aux stocks, ou dans le cas de la Défense nationale,
par exemple, l’argent dépensé pour les acquisitions et ce genre de
choses. Ensuite, on peut établir, à notre avis, un rapport
trimestriel utile. Si nous disposons de 18 mois, nous serons en
mesure de faire la comptabilisation dans un format approprié.

Toutefois, selon notre compréhension de l’expression
« principes comptables généralement reconnus », définition qui
a été modifiée en 2002 — à cette époque, le gouvernement du
Canada a adopté une comptabilité d’exercice pour ses états
financiers annuels —, le libellé exige la comptabilité d’exercice.
Nous vous recommanderions de vous assurer que le libellé du
projet de loi reflète réellement l’intention du sénateur.

Si je comprends bien, le sénateur a laissé entendre qu’il serait
prêt à adopter une méthode autre que la comptabilité d’exercice,
c’est-à-dire la comptabilité de caisse. C’est une préoccupation que
nous avons concernant le libellé actuel.

Le président : Cela apparaît dans le paragraphe 2 des deux
grands articles.

Le rapport financier trimestriel est établi selon les
principes comptables généralement reconnus [...]

M. Monette : C’est exact.

Le président : « [...] et renferme les éléments suivants [...] » et la
description suit. Tous ces éléments, l’état de l’évolution de la
situation financière, et cetera, selon vous, seraient interprétés
comme de la comptabilité d’exercice, compte tenu de ce que fait le
gouvernement en ce moment à l’égard de ses états financiers?
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Mr. Monette: That is correct, senator. That would be our
understanding. Generally accepted accounting principles, as of
today, means accrual. It did not used to be that way, many years
ago. It changed — I look to my colleagues to correct me if I am
wrong — in about 2002, if I understand correctly.

John Morgan, Assistant Comptroller General, Treasury Board
of Canada Secretariat: The accounting standards for the public
sector in Canada did change around that time frame to compel
public sector organizations to produce full accrual financial
statements; that is, GAAP for the public sector in Canada now.

The Chair: Just so I understand, the budgeting is done on a
cash basis, appropriations are done on a cash basis, but the
back-end financial statements are done on an accrual basis within
the Government of Canada at this time?

Mr. Monette: The way the system works, senator, is when the
Finance department prepares its overall budget, that is done on a
full accrual basis. That has been the practice now for the last
several years. The financial statements which — as senators
know — we refer to as the public accounts, are also done on an
accrual basis.

Senator Di Nino: That is the annual financial statement?

Mr. Monette: That is correct. The annual financial statement
and the budget from the Department of Finance are done on a
full accrual basis. If you go to a department like National
Defence, the actual appropriation that parliamentarians vote on
is done on what we call a near-cash basis. There is kind of a
technical difference there, but it is fundamentally a cash basis.
When departments spend against that, that is done on a cash basis
as well. The front end, the budget, and the back end, the financial
statements are done on an accrual basis.

The Chair: Is there a plan to bring this all to accrual over time?

Mr. Monette: The government has looked at the pros and cons
of actually having the appropriations on an accrual basis.
I believe, if I understand correctly, one subcommittee has
looked at that issue. I believe the government has said it will
respond by the end of March. Of course, there are different
countries doing this in different ways. There are pros and cons.

For myself, I was the chief financial officer at National
Defence for a period of some years. I am an accountant, but
certainly we were able to be manage fairly nicely in terms of
understanding our cash requirements and reporting against that,
but also understanding the accrual financial statements. We were
able to do that without any problems.

The Chair: I am using up honourable senators’ time, but I will
finish with this. It is interesting that you should mention the
Department of National Defence. It was this committee that

M. Monette : C’est exact, sénateur. C’est ce que nous
comprenons. Les principes comptables généralement reconnus, à
l’heure actuelle, correspondent à la comptabilité d’exercice. Il n’en
était pas ainsi il y a de nombreuses années. Cela a changé — je
m’attends à ce que mes collègues me corrigent si je me trompe —
vers 2002, si j’ai bien compris.

John Morgan, contrôleur général adjoint, Secrétariat du Conseil
du Trésor : Les normes comptables pour le secteur public au
Canada ont changé à cette époque pour obliger les organismes
publics à produire des états financiers selon la méthode de la
comptabilité d’exercice intégrale, ce qui signifie aujourd’hui
conformément aux PCGR.

Le président : Si je comprends bien, à l’heure actuelle,
l’établissement des budgets et l’affectation des crédits se font
suivant la comptabilité de caisse, mais les états financiers de fin
d’exercice sont préparés selon la méthode de comptabilité
d’exercice au sein du gouvernement du Canada, n’est-ce pas?

M. Monette : Sénateur, le ministère des Finances prépare son
budget global selon la comptabilité d’exercice intégrale. C’est la
pratique depuis plusieurs années. Les états financiers auxquels
nous faisons référence, comme les sénateurs le savent, sont les
comptes publics et ceux-ci sont également établis suivant la
méthode de comptabilité d’exercice.

Le sénateur Di Nino : S’agit-il de l’état financier annuel?

M. Monette : Absolument. Les états financiers annuels et le
budget du ministère des Finances sont préparés selon la méthode
de comptabilité d’exercice intégrale. Si vous prenez un ministère
comme la Défense nationale, par exemple, les crédits réels sur
lesquels les parlementaires votent sont fondés sur ce que nous
appelons la comptabilité de quasi-caisse. Il y a une différence
technique, mais c’est fondamentalement une comptabilité de
caisse. Les ministères dépensent également en fonction de la
comptabilité de caisse. La préparation et l’établissement du
budget et la réalisation des états financiers sont conformes à la
méthode de la comptabilité d’exercice.

Le président : Y a-t-il un plan visant à appliquer
progressivement la méthode de la comptabilité d’exercice
partout au sein du gouvernement?

M. Monette : Le gouvernement s’est penché sur les avantages
et les inconvénients d’affecter les crédits selon la comptabilité
d’exercice. Je crois savoir qu’un sous-comité s’est intéressé à cette
question. Si j’ai bien compris, le gouvernement a dit qu’il
prendrait des mesures d’ici la fin mars. Bien sûr, les façons de
faire varient d’un pays à l’autre, et chacune d’elles comporte des
avantages et des inconvénients.

Pour ma part, j’ai été directeur des finances, à la Défense
nationale, pendant quelques années. Je suis comptable. Nous
avons réussi non seulement à bien gérer nos besoins de trésorerie
et à en faire rapport, mais aussi à comprendre les états financiers
établis en fonction de la comptabilité d’exercice. Nous avons été
en mesure de le faire sans problème.

Le président : Je me permets de prendre le temps des
honorables sénateurs, car je veux en finir avec cette question.
C’est intéressant que vous ayez mentionné le ministère de la
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made a recommendation with respect to accrual accounting as a
result of the Minister of National Defence being before us — not
the current minister. We were looking at a previous government’s
promise for expenditure. Let us say there was $20 billion over a
certain number of years and there was a new promise for
$15 billion. We asked if we add up the 20 and 15, would we get
$35 billion. He told us that we could not add those together,
because one was cash and the other was accrual or near cash.
Nobody could explain it to us that evening. The minister’s
comment at the end was: Our accountants do their mumbo-jumbo
and it comes out okay. That was in one of our reports, two or
three years ago — after you were there.

It is very difficult for us, who want to understand what is
happening within government departments, when there is this
hiatus between the two programs. Now you tell us that the
front-end budget is done on accrual and the back-end accounts
are done on accrual, and there is this near-cash method used in
between that is different from accrual?

Mr. Monette: Thank you, senator. Over the last week or so
I have gone through all of the previous transcripts of this
committee, just to prepare myself. I did see that comment.

If I may observe, in the private sector when you are running a
business, and I know a number of you — because I have looked
at your particular backgrounds — are very experienced in
business, you will prepare a financial statement on an accrual
basis. Your auditor will come in and have a look at that. You also
have a banker that you must deal with in terms of what your cash
requirements are.

For any organization, it is very normal to have management of
your financial statement on an accrual basis. Then, at some part
of your organization, you have someone who has to be concerned
with how much money you need, do you need to go to the bank
for more, should you be paying down your loans, and so forth.
That is a very normal kind of practice.

In government, I would say the analogy is very similar in that
we are preparing, we have a budget on an accrual basis and
financial statements, and then someone has to be worried about
the cash requirement.

Without getting into a lot of technical detail, the question is
where you draw the line between the cash and the accrual. The
actual practice itself is not inherently bad or anything like that; it
is just a matter of the right application in government. I would
agree, senator, and of course the government has said it wants
to look at that and come up with some recommendations to
improve it.

The Chair: Thank you. I will not use any more time.

Défense nationale. C’est ce comité qui a formulé une
recommandation à l’égard de la comptabilité d’exercice à la
suite de la comparution du ministre de la Défense nationale— pas
le ministre actuel. Nous examinions une promesse qu’avait faite le
gouvernement en matière de dépenses. On avait promis un
financement de 20 milliards de dollars échelonné sur un certain
nombre d’années puis on a ensuite annoncé une autre somme de
15 milliards de dollars. Si on additionne les deux montants, on
obtient 35 milliards de dollars. On nous a dit que nous ne
pouvions pas les additionner, parce que l’un était fondé sur la
comptabilité de caisse et l’autre, sur la comptabilité d’exercice ou
de quasi-caisse. Personne ne pouvait nous l’expliquer ce soir-là.
Le ministre nous a dit à la fin que leurs comptables appliquaient
leurs formules complexes et que cela donnaient de bons résultats.
C’était dans l’un de nos rapports, il y a deux ou trois ans— après
votre arrivée.

Il est très difficile pour nous, qui voulons comprendre ce qui se
passe au sein des ministères, de savoir où se situe la frontière entre
les deux programmes. Maintenant, vous nous dites que le budget
de début d’exercice et les comptes de fin d’exercice sont effectués
selon la comptabilité d’exercice, mais qu’en est-il de cette
comptabilité de quasi-caisse entre les deux qui est différente de
la comptabilité d’exercice?

M. Monette : Je vous remercie, sénateur. Au cours de la
dernière semaine, j’ai passé en revue toutes les transcriptions de ce
comité pour me préparer. J’ai pris connaissance de cette
remarque.

Si vous me le permettez, dans le secteur privé, si vous êtes en
affaires, et je sais que plusieurs d’entre vous — parce que je me
suis renseigné sur vos antécédents — ont beaucoup d’expérience
dans le milieu, vous préparerez un état financier suivant la
méthode de la comptabilité d’exercice. Votre vérificateur y jettera
un coup d’œil. Vous devrez également traiter avec un banquier en
ce qui concerne vos besoins de trésorerie.

Pour toute organisation, il est tout à fait normal de gérer ses
états financiers selon la comptabilité d’exercice. Puis, quelque part
au sein de votre organisation, quelqu’un se préoccupe de l’argent
dont vous avez besoin, des emprunts à la banque et du
remboursement de vos prêts, et ainsi de suite. C’est une
pratique courante.

Au sein du gouvernement, je dirais que l’analogie est très
semblable en ce sens que nous préparons un budget et des états
financiers suivant la méthode de la comptabilité d’exercice, et
quelqu’un doit se préoccuper des besoins de trésorerie.

Sans entrer dans les détails techniques, on doit savoir où se
situe la frontière entre la comptabilité de caisse et d’exercice. La
pratique actuelle n’est pas mauvaise en soi; il faut juste bien
l’appliquer au gouvernement. Je serais d’accord, sénateur, et bien
sûr, le gouvernement a dit qu’il voulait l’examiner et formuler des
recommandations pour l’améliorer.

Le président : Merci. Je ne vais pas prendre plus de votre
temps.
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Senator Segal, did you have a question that might clarify?

Senator Segal: No.

The Chair: I will come back to you at the end of the questions,
then.

Senator Eggleton: Let me throw at you, as I did at Senator
Segal, this comment from the Auditor General’s office:

We appreciate the objectives of the bill, however until
the government introduces accrual budgeting and
appropriations for departments, and until government is
able to produce annual departmental financial statements
that are auditable, it will remain difficult for departments to
produce reliable quarterly financial reports in the time
frames required by this bill.

Could you comment on that? Do you agree or disagree with
that?

Mr. Monette: Only the Auditor General or Mr. Wiersema
could clarify. I suspect that statement would refer to doing
quarterly statements on an accrual basis. What the Auditor
General would say is that if you are doing accrual quarterly
statements, there are a number of valuations that you must do.
Again, I will use the Department of National Defence as an
example. They need to check their inventory. They might even
need to have inventory counts in Afghanistan, for example. They
would have someone check all their capital. In the Department of
National Defence, there is $26 billion of capital that would need
to be verified on a quarterly basis.

I believe if we are allowed to have this cash focus, which looks
at spending, and based on those reports that I mentioned going to
the Receiver General, I think it is possible.

I must say that I feel a responsibility to represent the interests
of my colleagues who know I am here. There are a number of
senior financial officers in departments who are interested in the
outcome of this matter because they will be affected by any
changes. I do not want to underplay the work involved in these
kinds of things. Even a cash statement will require some
additional work.

I have talked with a number of them from a few of the bigger
departments. With respect to balance, the view is that— and here
I agree with Senator Segal — right now, public accounts provide
information many months after the end of the year. If we are
good financial managers, we should be able to provide spending
information on a more current basis, and we can try to work on a
quarterly kind of statement. I think we can do it. I think the
responsible thing for us is to try to do it, do it right and put our
best foot forward.

Sénateur Segal, aviez-vous une question qui pourrait nous
éclaircir?

Le sénateur Segal : Non.

Le président : Dans ce cas, je reviendrai à vous à la fin des
questions.

Le sénateur Eggleton : Permettez-moi de citer, comme je l’ai
fait au sénateur Segal, ce commentaire du Bureau de la
vérificatrice générale :

Nous reconnaissons les objectifs de ce projet de loi,
toutefois jusqu’à ce que le gouvernement adopte la
comptabilité d’exercice pour l’établissement des budgets et
l’affectation des crédits des ministères, et jusqu’à ce qu’il soit
en mesure de préparer des états financiers ministériels
annuels vérifiables, les ministères auront du mal à
produire des rapports financiers trimestriels fiables dans
les délais prévus par ce projet de loi.

Avez-vous des commentaires à faire à ce sujet? Êtes-vous
d’accord avec ça?

M. Monette : Seuls la vérificatrice générale ou M. Wiersema
pourraient nous donner explications. Je soupçonne que cette
déclaration concerne l’établissement des rapports trimestriel
suivant la comptabilité d’exercice. La vérificatrice générale dirait
que si vous réalisez des états financiers trimestriels selon la
méthode de comptabilité d’exercice, vous devez faire un certain
nombre d’évaluations. Encore une fois, je vais donner le ministère
de la Défense nationale en exemple. Il doit vérifier ses stocks. Il
pourrait même avoir besoin de dénombrer les stocks en
Afghanistan, par exemple. Quelqu’un vérifierait ses capitaux
propres. Au ministère de la Défense nationale, il y a 26 milliards
de dollars de capitaux qui devraient être vérifiés sur une base
trimestrielle.

Je crois que si nous sommes autorisés à adopter la méthode de
la comptabilité de caisse axée sur les dépenses et, d’après les
rapports soumis au receveur général dont j’ai parlé, je pense que
c’est possible.

J’estime qu’il est de mon devoir de représenter les intérêts de
mes collègues qui savent que je suis ici. Il y a un certain nombre
d’agents principaux des finances dans les ministères qui sont
intéressés à l’issue de cette affaire, car ils seront touchés par les
changements. Je ne veux pas sous-estimer le travail à accomplir.
Même un état des encaissements et décaissements nécessitera du
travail supplémentaire.

J’ai parlé avec un certain nombre d’entre eux travaillant au sein
des plus grands ministères. En ce qui concerne le bilan, on estime
que — et là je suis d’accord avec le sénateur Segal — en ce
moment, les comptes publics fournissent l’information de
nombreux mois après la fin de l’année. Si nous sommes de bons
gestionnaires financiers, nous devrions être en mesure de fournir
des données de manière plus actuelle, et nous pouvons essayer de
produire des rapports trimestriels. Je pense que nous pouvons le
faire. Je crois que la meilleure chose serait d’essayer de le faire et
de le faire du mieux possible.
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I share the Auditor General’s concern around capacity but,
fundamentally, I think it is the right thing to do. We need to have
a format that we know will allow us to be successful.

Senator Eggleton: Comment on the cost benefit analysis. You
have commented a lot on the benefit you see. What would the cost
of implementing this measure be? Given the other instruments
that we have now — we are also adding a parliamentary budget
officer, another instrument — perhaps you could talk about the
cost benefit analysis of doing this.

Mr. Monette: If we are allowed to prepare a cash statement
focusing on spending — we would use rigorous standards to do
so — I have talked with my colleagues here, and I think we came
up with figures somewhere in the neighbourhood of $5 to
$10 million across government. We did a survey with a few of the
Crown corporations, so I will provide a few examples. This is
information we have received recently. Farm Credit Canada
already provides quarterly financial updates. The Museum of
Science and Technology completed about three quarters of the
work to meet the bill’s requirements. Export Development
Corporation already prepares quarterly statements to their
board of directors.

On the other hand, the International Development Research
Centre does not do this work now, and they figure it would cost
about $160,000 per year and two full-time employees to do so.
Canada Post does not have public quarterly statements at this
point, and they figure it might cost upwards of $1 million to
comply. In other words, there is a whole range.

At the Department of National Defence, it is more a cash
statement prepared within 60 days. For them, there would not be
a huge incremental cost as long as it is on a cash basis. If it was on
an accrual basis, there would be a big cost.

As a management practice, there would be some costs. My
colleagues are very quick to remind me of that. I have lived in that
world for many years, so I know they are there. However, if we
can do it on a cash basis, I think it is probably doable. I will have
to commit to my colleagues.

I hope the senator would agree that, in implementation, you
need to look at it carefully, measure it and see how you are doing.
If at some point I had a department saying ‘‘This is costing a huge
amount of money,’’ then you have to sit back and figure out what
needs to be done. Can we add additional flexibilities? We will put
our best foot forward.

Senator Eggleton: Senator Segal has estimated about
$50 million. Does that sound about right to you? Is that figure
too high or too low?

Je partage la préoccupation de la vérificatrice générale
concernant la capacité, mais, essentiellement, je pense que c’est
la bonne chose à faire. Nous avons besoin d’un format qui nous
permettra de réussir.

Le sénateur Eggleton : J’aimerais revenir sur l’analyse
coûts-avantages. Vous avez beaucoup parlé des avantages que
vous constatez. Quel serait le coût de cette mesure? Compte tenu
des autres instruments que nous avons maintenant — nous
ajoutons également un directeur parlementaire du budget, un
autre instrument —, vous pourriez peut-être nous entretenir des
coûts et des avantages qui y sont rattachés.

M. Monette : Si nous avons la possibilité de préparer un état
des encaissements et décaissements axé sur les dépenses —
conformément à des normes rigoureuses —, j’ai parlé avec mes
collègues ici présents, et je pense que nous sommes arrivés à des
chiffres dans les environs de 5 à 10 millions de dollars au sein du
gouvernement. Nous avons mené une étude auprès de quelques-
unes des sociétés d’État, et je vais donner quelques exemples. Il
s’agit d’informations que nous avons reçues récemment.
Financement agricole Canada fournit déjà des mises à jour
financières trimestrielles. Le Musée des sciences et de la
technologie a accompli près des trois quarts du travail pour
répondre aux exigences du projet de loi. Exportation et
Développement Canada prépare déjà des états financiers
trimestriels pour son conseil d’administration.

Par contre, le Centre de recherches pour le développement
international ne fait rien pour l’instant, mais estime qu’il lui en
coûterait environ 160 000 $ par année et deux employés à temps
plein pour le faire. À l’heure actuelle, Postes Canada ne prépare
aucun rapport trimestriel public, mais prévoit que cela pourrait
lui coûter plus de un million de dollars pour se conformer aux
exigences. Autrement dit, la situation varie d’une organisation à
l’autre.

À la Défense nationale, on établit plutôt un état des
encaissements et décaissements dans un délai de 60 jours. Cela
ne représenterait pas des coûts supplémentaires énormes pour ce
ministère, pourvu qu’il adopte la méthode de la comptabilité de
caisse.

Comme toute pratique de gestion, il y aura certains coûts. Mes
collègues ne tardent pas à me le rappeler. Je ne le sais que trop,
ayant de nombreuses années d’expérience dans le milieu.
Cependant, si nous pouvons appliquer la méthode de la
comptabilité de caisse, ce serait probablement faisable. Je vais
devoir m’en remettre à mes collègues.

J’espère que le sénateur sera d’accord pour dire que, pendant la
mise en œuvre, on doit évaluer attentivement les coûts et mesurer
l’évolution. Si à un certain moment, un ministère me dit que cela
lui occasionne des coûts énormes, il faudra alors réfléchir et
déterminer ce qui doit être fait. Pouvons-nous avoir plus de
souplesse? Nous ferons de notre mieux.

Le sénateur Eggleton : Le sénateur Segal a parlé
d’environ 50 millions de dollars. Est-ce que cela vous semble
juste? Ce chiffre vous paraît-il trop élevé ou trop bas?
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Mr. Monette: I believe that initial estimate would have been
geared more towards the accrual statements. If we can do it on a
cash basis, that would make the process much easier. If we do it
on a cash basis, there is a discussion up front. If there is something
that would only be caught on an accrual basis — I would be
happy to walk senators through things that would or would
not — we could have a commitment to put that up front in the
analysis.

Senator Eggleton: In terms of the cash basis, how would you
prepare the balance sheet?

Mr. Monette: If something is on a cash statement basis, you
would not have a statement on the quarterly. The bill would have
to be amended to show that. Again, it would be looking at what
your appropriation is and what the various expenditures are. The
balance sheet, which has all of your valuations, things such as
inventory, capital and so forth, would be done once a year and it
would not be on your cash statement.

However, I think we want to ensure that if a department was
aware of any significant change in an asset or liability, we would
want to do our best to ensure that that was noted up front.

In my own experience at the Department of National Defence,
on a quarter to quarter basis, the inventory is about $5 billion.
It tends not to vary much on a quarter to quarter basis.
It might be $4.9 billion to $5.1 billion. On the capital side, it is
about $26 billion. Again, it tends not to vary a lot unless you are
buying something new, such as helicopters, which would indicate
spending. If there were new helicopters purchased and there was a
cash outlay, you would see that on the cash statement.

Most of the things that were important to you — and I have
gone through the transcripts of your discussions — I think would
come out in the spending statement. There are a couple of things
that would not, and I can mention those if you wish. I think most
would come out and have visibility.

Senator Eggleton: Senator Segal does suggest having a balance
sheet at the end of each three-month period. Do you think that
should come out?

Mr. Monette: If we did it on a cash basis, there would have to
be spending statements.

Senator Eggleton: Management discussion and analysis is
common in business. How would that work in this case? Would
the minister or the deputy minister conduct that in each
department?

Mr. Monette: I think we would expect the senior financial
officer to do the initial preparation of that.

One thing we have started to do is move towards an audit of
the financial statements on an annual basis, not a quarterly basis.
Because of that work, I think the senior financial officers, of
which I have been one in three or four large departments,
understand the idea of important or significant changes, what we
would call a material change in big accounts, assets and liabilities.

M. Monette : Je crois que cette estimation initiale était
davantage fondée sur la méthode de la comptabilité d’exercice.
Si nous pouvons le faire en suivant la méthode de la comptabilité
de caisse, cela faciliterait le processus. Si nous procédons de cette
façon, il faut en discuter au préalable. S’il y a quelque chose qui
doit être fait selon la comptabilité d’exercice — je serais heureux
de l’indiquer aux sénateurs —, nous devrons le préciser dès le
départ dans l’analyse.

Le sénateur Eggleton : Comment pouvez-vous établir le bilan
conformément à la comptabilité de caisse?

M. Monette : Si on prépare des états des encaissements et
décaissements, cela ne pourrait pas se faire sur une base
trimestrielle. Le projet de loi devrait être modifié en
conséquence. Là encore, il faudrait se pencher sur les crédits
affectés et les différentes dépenses engagées. Le bilan, qui
renferme toutes vos évaluations, des choses comme les stocks,
les capitaux et ainsi de suite, se fera une fois par an et n’apparaîtra
pas sur votre état financier.

Cependant, je pense que nous voulons faire en sorte que, si un
ministère est au courant d’un changement significatif concernant
un actif ou un passif, celui-ci soit signalé à l’avance.

D’après ma propre expérience au ministère de la Défense
nationale, sur une base trimestrielle, les stocks représentent
environ 5 milliards de dollars et ont tendance à ne pas varier
beaucoup d’un trimestre à l’autre. Ils peuvent se situer entre 4,9 et
5,1 milliards de dollars. Quant aux capitaux, on parle d’environ
26 milliards de dollars. Encore une fois, cela ne varie pas
beaucoup, sauf si vous engagez des dépenses, en achetant de
nouveaux hélicoptères, par exemple. Les sorties de fonds seraient
inscrites sur l’état des encaissements et décaissements.

La plupart des choses qui vous intéresse — et j’ai passé en
revue les transcriptions de vos débats —, à mon avis, figureraient
dans l’état des dépenses. Il y a une ou deux choses qui ne le
seraient pas, et je peux vous en parler si vous le souhaitez. Je pense
que la plupart seraient divulguées.

Le sénateur Eggleton : Le sénateur Segal propose d’avoir un
bilan à la fin de chaque période de trois mois. Pensez-vous que
cela devrait être communiqué?

M. Monette : Si nous adoptions la méthode de la comptabilité
de caisse, il faudrait avoir des états de dépenses.

Le sénateur Eggleton : Le rapport de gestion est courant dans
les entreprises. Comment cela fonctionnerait-il dans ce cas? La
responsabilité reviendrait-elle à chaque ministre ou sous-ministre?

M. Monette : Je crois que nous nous attendons à ce que l’agent
principal des finances s’occupe de la préparation.

Nous avons commencé à faire une vérification des états
financiers sur une base annuelle plutôt que trimestrielle. À cette
fin, je pense que les agents principaux des finances, dont j’ai été au
sein de trois ou quatre grands ministères, doivent comprendre
l’idée de changement significatif, ce que nous appelons une
variation des comptes débiteurs et créditeurs.
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We would ask the senior financial officers to identify those
things, such as major shifts or if there has been major spending in
certain areas. I think the senior financial officer would do that.
The deputy minister would sign off on that.

I guess we have not thought through the extent to which the
minister would wish to be involved. In any department I have
worked in, we do not want to do anything to surprise the minister.
We would want to ensure that there was appropriate discussion
and disclosure.

Senator Eggleton: In most businesses, the CEO would have
ultimate responsibility for that.

Senator Di Nino: Senator Eggleton actually asked a lot of the
pertinent questions. I would like to say to my colleague that the
principle of this is something that I, and I believe the rest of our
colleagues support.

One of the tools that Parliament needs in order to hold the
executive accountable is information. Financial information is
very important, but it must be done in a way that is meaningful,
that the information will be useful and presented in a way that we
do not need to hire accountants to explain it to us.

If I understand you correctly, what you are really saying —
these are my words, not yours — is that you can probably prepare
a reasonable information package on a quarterly basis that would
allow members of Parliament to achieve that objective.

As opposed to a management discussion and analysis, you
have added some commentary by a senior individual that would
include explanation of material changes in one way or another.
This is not really like a cash flow statement, but it is not far from a
corporate cash flow statement that tells you what you have done
with your money; if you need more, if you have too much, and all
of those things. Is that what you are saying?

Mr. Monette: That is correct. That kind of statement would
also show the reader if an organization has spent significant
money on things like inventories or capital, or in other areas that
appear on the balance sheet. It would also provide a significant
amount of information with respect to things that you would
typically see on a balance sheet. I think it would address many of
the requirements I have heard articulated by the committee.

Senator Di Nino: Would you also say that could be prepared
and distributed on a department or sub-department basis if, for
example, the National Defence Committee wanted to see what
Afghanistan is costing us? Would it create any problems for you if
we wanted that information supplied for each committee in its
own area? That would not be overly difficult, would it?

Mr. Monette: In terms of spending, there are two parts to
answering that question. First, you would want to have some
standardization of the format to a certain degree so that there
would be comparability between departments. Having said that,
you would want enough flexibility in that format that major
undertakings of specific departments would have visibility.

Nous demanderions aux agents principaux des finances de
signaler notamment les changements majeurs ou les dépenses
importantes engagées dans certains domaines. Je pense que ce
serait leur responsabilité. Le sous-ministre donnerait ensuite son
approbation.

Je suppose que nous n’avons pas réfléchi à la mesure dans
laquelle le ministre souhaiterait participer. Dans tous les
ministères où j’ai travaillé, nous ne voulions pas surprendre le
ministre. Nous voulions nous assurer qu’il y avait de bonnes
discussions et communications.

Le sénateur Eggleton : Dans la plupart des entreprises, le
directeur général aurait la responsabilité ultime pour cela.

Le sénateur Di Nino : Le sénateur Eggleton a posé un grand
nombre de questions pertinentes. Je voudrais dire à mon collègue
qu’il s’agit d’un principe auquel moi, et je pense, le reste de nos
collègues, adhérons.

L’un des outils dont le Parlement a besoin pour tenir la
direction responsable, c’est l’information. Les données financières
sont très importantes, mais il faut pouvoir les consulter. Pour être
utile, l’information doit être présentée de manière à ce que nous
n’ayons pas besoin d’embaucher un comptable pour la
comprendre.

Si je vous ai bien compris, ce que vous dites — et je l’explique
dans mes propres mots —, c’est que vous pouvez probablement
préparer un dossier d’information sur une base trimestrielle qui
permettrait aux membres du Parlement d’atteindre cet objectif.

Par opposition à un rapport de gestion, il y aurait des
observations faites par un agent principal, y compris des
explications des changements importants. Ce n’est pas vraiment
comme un état de l’évolution de la situation financière du
gouvernement, mais cela ressemble à celui d’une entreprise, en ce
sens qu’il indique ce que vous avez fait avec votre argent; si vous
avez besoin de plus, si vous en avez trop, et cetera. Est-ce ce que
vous voulez dire?

M. Monette : Exactement. Ce genre d’état financier devrait
aussi indiquer au lecteur si une organisation a consacré beaucoup
d’argent à des stocks, à des capitaux ou à d’autres choses qui
figurent sur le bilan. Cela donnerait aussi beaucoup
d’informations sur les choses qui apparaissent normalement sur
un bilan. Je pense que cela permettrait de répondre aux
nombreuses exigences établies par le comité.

Le sénateur Di Nino : Diriez-vous aussi que cela pourrait être
élaboré et diffusé au sein d’un ministère ou d’une section si, par
exemple, le Comité de la défense nationale voulait voir combien
coûte la mission en Afghanistan? Cela vous poserait-il problème si
nous vous demandions que chaque comité obtienne les
informations propres à son domaine? Cela ne serait-il pas trop
difficile?

M. Monette : En ce qui concerne les dépenses, la réponse à
cette question comporte deux parties. Tout d’abord, il faudrait
une certaine uniformisation dans la présentation pour pouvoir
faire des comparaisons entre les ministères. Cela dit, elle devrait
être assez souple pour mettre en évidence les grands projets de
chaque ministère.
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With respect to the spending on Afghanistan, I know that
those figures are provided in the Report on Plans and Priorities,
the annual planning document for National Defence, as well as in
the retrospective performance report. I would certainly want to
explore with the department how fine they can go.

As senators who sit on boards of directors and so forth know,
these reports are useful to generate questions. You see trends or
things happening. That allows people to ask questions and to
burrow in. You have to find a balance. You do not want to get
into so much detail that it makes it hard to consume, but you
want enough detail that significant trends or adjustments have
visibility.

Senator Di Nino: So we would be able to get competitive
statements from previous quarters, year-to-date and things of that
nature?

Mr. Monette: Yes. There might be an implementation period.

Senator Di Nino: Of course, but if this is going to be done, it
will be long term. We want to set it up in a way that would be as
meaningful as possible.

I am hearing you say that we would need to make some
amendments to the bill, not only as it relates to the GAAP
principle but also with regard to the elimination of some of the
requirements in clause 131.1(2). We may want to consider
changes, but I agree with you that on a cash basis it would be
impossible or meaningless to prepare balance sheets.

Can you look at this and tell us what other areas would be
difficult or impossible for you to achieve in order that we can give
consideration to this properly?

Mr. Monette: Absolutely. Mr. Morgan has a comment with
regard to Crown corporations.

John Morgan, Assistant Comptroller General, Treasury Board
of Canada Secretariat: Crown corporations have been operating
on a GAAP basis for decades. You need to recognize that within
the Government of Canada there are a host of organizations. The
Department of National Defence has been focusing on
appropriations in cash. Crown corporations focus on accrual
sorts of numbers. There are some Crown corporations that draw
significantly on appropriations.

Going forward in terms of how the bill is constructed, you have
to recognize that there are differences. When you put more detail
into the bill, you have to decide whether to tailor it for each
organization or to leave it more general so it can be adapted over
time as organizations evolve. You have to decide whether to have
a set of financial statements as opposed to listing individual
statements. You may not want to specify the basis of accounting
because many of the organizations follow different bases of
accounting. There are a few things in there that need
consideration.

Pour ce qui est des dépenses relatives à la mission en
Afghanistan, je sais que ces chiffres figurent dans le Rapport
sur les plans et les priorités, dans le document de planification
annuelle de la Défense nationale ainsi que dans le rapport
rétrospectif sur le rendement. J’aimerais certainement voir avec le
ministère jusqu’où il pourrait aller dans les détails.

Comme le savent les sénateurs qui siègent à des conseils
d’administration et tout le reste, ces rapports sont utiles pour
susciter des questions. Ils permettent de déceler des tendances ou
des signes précurseurs. Ils permettent de poser des questions et de
faire une analyse en profondeur. Toutefois, on doit trouver un
juste milieu. Il ne s’agit pas d’entrer dans les détails jusqu’au point
de s’y perdre, mais d’en avoir juste assez pour dégager les
principales tendances ou les principaux ajustements à apporter.

Le sénateur Di Nino : Nous serions donc en mesure d’obtenir
des états financiers comparatifs à partir des trimestres précédents,
depuis le début de l’exercice, et d’autres choses du genre?

M. Monette : Oui. Il pourrait y avoir une période de mise en
œuvre.

Le sénateur Di Nino : Bien sûr, mais si cela se fait, ce sera à
long terme. Nous voulons le concevoir de la manière la plus
judicieuse possible.

D’après ce que vous dites, nous devrions apporter quelques
amendements au projet de loi, non seulement en ce qui concerne
les PCGR, mais aussi en ce qui concerne l’élimination de certaines
des exigences au paragraphe 131.1(2). Nous pourrions envisager
des changements, mais je suis d’accord avec vous pour dire que,
selon la méthode de la comptabilité de caisse, il serait impossible
ou inutile de préparer des bilans.

Pouvez-vous vous pencher là-dessus et nous dire où il vous
serait difficile ou impossible de le faire afin que nous puissions
réfléchir convenablement à la question?

M. Monette : Absolument. M. Morgan a un mot à dire au
sujet des sociétés d’État.

John Morgan, contrôleur général adjoint, Secrétariat du Conseil
du Trésor du Canada : Les sociétés d’État utilisent les PCGR
depuis des décennies. Il faut reconnaître que le gouvernement du
Canada compte une foule d’organisations. Le ministère de la
Défense nationale se concentre sur l’affectation des crédits dans la
comptabilité de caisse. Les sociétés d’État, pour leur part, mettent
l’accent sur la comptabilité d’exercice. Il y a certaines sociétés
d’État qui s’appuient largement sur l’affectation des crédits.

Quant à savoir comment le projet de loi est interprété, il faut
reconnaître qu’il existe des différences. Si on ajoute plus de détails
dans le projet de loi, on doit décider s’il faut les tailler sur mesure
pour chaque organisation ou plutôt les laisser en termes plus
généraux pour pouvoir les adapter avec le temps, au fur et à
mesure que les organisations évoluent. On doit également décider
si on veut un jeu d’états financiers ou s’il faut plutôt les énumérer
séparément. On voudrait peut-être ne pas préciser la méthode de
comptabilité parce que bon nombre des organisations suivent des
méthodes différentes. Ce sont donc là quelques points à prendre
en considération.
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The Chair: Did you say ‘‘all crown corporations’’ or ‘‘some
crown corporations’’?

Mr. Morgan: All Crown corporations follow GAAP. Some
Crown corporations draw appropriations.

Senator Segal: I am delighted with the clarity that our expert
witnesses have provided on some of the critical issues here.

Further to what Mr. Morgan said, one way the committee may
wish to consider proceeding is not to make amendments to the
bill, per se, but rather to lay out in the report areas where
regulatory discretion may be constructively used to facilitate.

For example, if the regulatory discretion that normally exists
says, ‘‘For the purposes of the reference in this bill to ‘balance
sheet’, what is meant is the previous year’s balance sheet plus any
meaningful impairment that may have taken place in the value of
an asset in a quarter,’’ not the notion of recreating a balance sheet
on an accrual basis and do all the evaluations of what the assets
are worth on a quarterly basis. That makes no sense. A regulation
could say that and thereby provide the liberty necessary for the
adaptation to take place constructively.

The same thing would be true with respect to what constitutes
materiality. What is a reportable event in a small department as
opposed to a reportable event in a big department? One would
want to leave the freedom, because I think it would be very hard
to make the case that the same measure of materiality should
apply right across the government in all Crown corporations and
in all departments, because they operate on such different scales.
I am delighted for the system to have the freedom to put the
regulations into place that give them the capacity to address that
in a rational way and not have something imposed upon them by
the words of the legislation, in a sense.

For what it is worth, I suggest to colleagues that one way they
may wish to proceed, rather than amending the legislation, is to
make recommendations with respect to the regulations, which
could then become part of the report should the committee decide
to report its findings in the future.

Senator Di Nino: Have we checked whether the Senate has the
authority to present this bill? Would it be considered a money
bill?

Senator Segal: I have been told by the legislative drafting
people at the table that it is not a problem. This does not
appropriate funds. The executive branch will decide —

Senator Di Nino: You have answered my question. Thank you.

Senator De Bané: Mr. Monette, the government operates quite
differently from the way the private sector operates, and the
reason for that is, of course, that we are managing taxpayers’
money. Let us use procurement as an example. Because this is
taxpayers’ money, every business in Canada has the right to sell to
the Government of Canada. Of course, administering such a big

Le président : Avez-vous dit « toutes les sociétés d’État »
ou « certaines sociétés d’État »?

M. Morgan : Toutes les sociétés d’État suivent les PCGR.
Certaines sociétés d’État s’appuient sur l’affectation des crédits.

Le sénateur Segal : Je suis ravi des précisions apportées par nos
témoins experts sur certaines des questions essentielles qui nous
occupent ici.

Pour faire suite à ce que M. Morgan a dit, une façon dont le
comité pourrait envisager de procéder, c’est de ne pas apporter
d’amendements au projet de loi en tant que tel, mais plutôt
d’indiquer dans le rapport les domaines où l’on pourrait utiliser le
pouvoir discrétionnaire de la réglementation de façon
constructive.

Par exemple, si le pouvoir discrétionnaire qui existe
habituellement dans la réglementation veut que, pour les
besoins de ce projet de loi, le terme « bilan » désigne le bilan de
l’exercice précédent, ainsi que toute baisse importante pouvant
être survenue dans la valeur d’un élément d’actif au cours d’un
trimestre, cela fait abstraction de la notion de reconstituer un
bilan selon la méthode de la comptabilité d’exercice et d’évaluer la
valeur des éléments d’actif chaque trimestre. C’est dénué de sens.
Un règlement pourrait le stipuler et, par le fait même, prévoir la
latitude nécessaire pour permettre une adaptation constructive.

La même chose pourrait s’appliquer à la définition de
l’importance relative. Qu’est-ce qu’un événement déclarable
dans un petit ministère par rapport à un grand ministère? On
pourrait vouloir laisser de la latitude parce que, d’après moi, il
serait très difficile de justifier l’idée d’appliquer la même mesure
de l’importance relative dans l’ensemble du gouvernement, dans
toutes les sociétés d’État et dans tous les ministères, étant donné
qu’ils fonctionnent à des échelles tellement différentes. Je suis
heureux que le système accorde la liberté de mettre en place les
règlements qui donnent la capacité d’aborder cette question de
façon rationnelle, sans imposer quelque chose par voie législative,
en quelque sorte.

Pour ce que cela vaut, je propose à mes collègues une manière
dont nous pourrions procéder : au lieu de modifier la loi,
formulons des recommandations relatives aux règlements, que
nous pourrions ensuite intégrer au rapport si le comité décidait de
rendre compte de ses observations dans l’avenir.

Le sénateur Di Nino : Avons-nous vérifié si le Sénat a le
pouvoir de présenter ce projet de loi? Serait-ce considéré comme
un projet de loi de finances?

Le sénateur Segal : Les rédacteurs de lois m’ont dit que ce n’est
pas un problème. Ce projet de loi ne porte pas affectation de
fonds. L’exécutif décidera...

Le sénateur Di Nino : Vous avez répondu à ma question. Merci.

Le sénateur De Bané : Monsieur Monette, le gouvernement
fonctionne assez différemment du secteur privé, et la raison est
évidemment liée au fait que nous gérons l’argent des
contribuables. Prenons l’exemple de l’approvisionnement.
Comme il s’agit de l’argent des contribuables, chaque entreprise
au Canada a le droit de vendre au gouvernement du Canada. Bien
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system, even for small programs, is quite a task, but we say this is
public money that belongs to the taxpayers. We are the trustees,
and we must operate in that way.

What strikes me here is that very large corporations presently
in 120 countries which are publicly-traded, they publish their
financial statements every three months. Therefore, they have
organizations even more complex than the Government of
Canada.

When you were explaining the problems to us, I was wondering
the following: Suppose that tomorrow the Prime Minister of
Canada says to Mr. Monette: ‘‘Would you please come to us with
a way of producing financial statements on a semester basis.
Come to us with an action plan.’’ I suspect that within a short
period of time you would come to the Prime Minister and say:
‘‘I have looked at all of that. There are so many departments. We
can put that in place within 18 months. With respect to another
group, this will take four years. With others, it can happen
overnight.’’

For instance, when the corporate controller of the Export
Development Corporation appeared before the committee, he
said:

While, currently, those quarterly financial statements are
not made public, we do not believe it will be a large
undertaking to provide that information to Parliament if
requested.

He said that on February 20, 2007.

With some groups, this can be done overnight, such as with the
EDC. Others will take six months or longer. I am sure,
Mr. Monette, you will come up with something that will cover
the whole gamut of entities within the federal institutions. Am
I right in saying that?

Mr. Monette: You are absolutely right about the different
departments and organizations.

[Translation]

Each department has different capabilities, as does each crown
corporation, because they use generally accepted accounting
principles at the moment. I think that consistency between
departments and corporations is very important, and so is a
phase-in period to provide for this consistency between
departments.

Senator De Bané: You said that some work in some ways.
Mr. Morgan said that some work in other ways. Fine, I say to
myself.

[English]

If we asked Mr. Monette, Comptroller General of this country,
to come up with an action plan, I am sure he could devise a
program in a few months and say: ‘‘Those are the entities. I think

sûr, administrer une si grosse machine, même s’il s’agit de petits
programmes, n’est pas une mince affaire. Il n’en reste pas moins
que ce sont des fonds publics qui appartiennent aux
contribuables. Nous en sommes les fiduciaires et nous devons
agir en cette qualité.

Ce qui me frappe ici, c’est que les très grandes sociétés, établies
actuellement dans 120 pays et cotées en bourse, publient leurs
états financiers tous les trois mois. Leur structure
organisationnelle est donc encore plus complexe que celle du
gouvernement du Canada.

Pendant que vous nous expliquiez les problèmes, j’ai pensé au
scénario suivant : supposons que demain, le premier ministre du
Canada dise à M. Monette : « Pouvez-vous nous trouver une
façon de produire des états financiers sur une base semestrielle?
Préparez-nous un plan d’action. » Je présume que, peu de temps
après, vous retourneriez voir le premier ministre pour lui dire :
« J’ai examiné toutes les facettes de la question. Il y a tellement de
ministères. Il nous faudra 18 mois pour mettre cela en place. Par
contre, en ce qui concerne un autre groupe, il nous faudra quatre
ans. Avec d’autres, cette transition peut se faire du jour au
lendemain. »

Par exemple, lorsque le contrôleur général d’Exportation et
Développement Canada a comparu devant le comité, il a dit ce
qui suit :

Si, actuellement, ces états financiers trimestriels ne sont pas
rendus publics, nous ne pensons pas que nous aurions
beaucoup de difficulté à les remettre au Parlement s’il nous
les demandait.

Il a prononcé ces paroles le 20 février 2007.

Avec certains groupes, cette transition peut se faire du jour au
lendemain, comme c’est le cas pour EDC. D’autres auront besoin
de six mois ou plus. Je suis sûr, monsieur Monette, que vous
trouverez quelque chose qui englobera la gamme complète des
entités au sein des institutions fédérales. Ai-je raison de dire cela?

M. Monette : Vous avez tout à fait raison pour ce qui est des
différents ministères et organisations.

[Français]

Il y a une capacité différente pour chaque ministère et pour les
sociétés de la Couronne aussi, parce qu’ils utilisent les principes
comptables généralement reconnus à ce moment. Je pense qu’il est
très important d’avoir une consistance entre les ministères et
sociétés différentes ainsi qu’une période de mise en œuvre pour
faire en sorte qu’il y ait une consistance entre les ministères.

Le sénateur De Bané : Vous avez dit que certains travaillent de
certaines façons, M. Morgan a dit que d’autres entités travaillent
d’autres façons. Je me dis, d’accord.

[Traduction]

Si nous demandions à M. Monette, contrôleur général du
Canada, de proposer un plan d’action, je suis sûr qu’il pourrait
concocter un programme en quelques mois, puis nous dire :
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we can have them on course within a few months, and others will
take a bit longer.’’

The thing that bothers me is that a year ago, on
February 6, 2007, your predecessor, Charles-Antoine St-Jean,
said the following:

If we were to move to quarterly financial statements,
I would be concerned about preparing data which would
not be of sufficient quality. If we were to produce data with
errors, we would introduce a level of uncertainty. The
statements need to be good to be useful; they need to be
credible and solid.

However, I see large corporations that do publish credible and
accurate financial statements per semester. Mr. St-Jean said that a
year ago. A year has passed. Why do we not take that which
everyone says is desirable and come up with an action plan? I am
sure, Mr. Monette, you can do it.

[Translation]

Partially, by groups of organizations, depending on the
complexity of the problem, and so on.

[English]

Mr. Monette: Senator De Bané, I would like to make two
observations with respect to your observation. First — and one
could only confirm this with my predecessor — I believe that
when he was saying that he had significant concerns around
capacity and ability, he would have been referring to doing an
accrual quarterly statement, which would require inventory
evaluations, capital assessments and so forth. I believe that a
cash statement, which Senator Segal is proposing, would be easier
to do with an appropriate implementation period.

With respect to a plan of action to implement this initiative,
I believe you are correct; we can come up with a plan and it would
have staging. I think the first step would be to look at the nature
of the report to ensure that we have an appropriate kind of report.
Then we would go out to some of the organizations where we
could implement it faster and probably pilot it a little bit. You
want to ensure that you have checked it and piloted it internally
before going out with a public statement. We would probably
phase that in with some pilots and some early adopters.
Over 18 months, with a cash statement, I think we could
probably get everyone, even the more complex ministries, up and
running on that kind of approach.

I do not know if I have answered your question appropriately.

Senator De Bané: Yes. When I look to what has changed since
I was elected as a member of the House of Commons, up until
today, I do not know why but there is a lack of confidence in the

« Tenez, voici les entités. Je crois qu’elles peuvent y arriver en
quelques mois, alors que d’autres auront besoin d’un peu plus de
temps. »

Ce qui me dérange, c’est qu’il y a un an, le 6 février 2007, votre
prédécesseur, Charles-Antoine St-Jean, a déclaré ceci :

Si nous passions aux états financiers trimestriels, je crains
que la préparation des données ne soit pas de qualité
suffisante. Si nous produisions des données, nous
introduirions dans le processus un certain niveau
d’incertitude. Pour être utiles, il faut que les états
financiers soient bons; il faut qu’ils soient crédibles et
solides.

Toutefois, je vois de grandes sociétés publier des états
financiers crédibles et précis chaque semestre. M. St-Jean a
prononcé ces paroles il y a un an. Une année s’est écoulée.
Pourquoi ne pourrions-nous pas rassembler les idées de tout un
chacun pour en arriver à un plan d’action? Je suis sûr, monsieur
Monette, que vous pouvez le faire.

[Français]

Partiellement, par groupe d’entités, suivant la complexité du
problème, et cetera.

[Traduction]

M. Monette : Sénateur De Bané, j’aimerais faire deux
observations par rapport à ce que vous avez dit. Tout
d’abord — et c’est quelque chose que seul mon prédécesseur
peut confirmer— je crois que lorsqu’il parlait de sa grande crainte
relative à la capacité et à l’aptitude, il faisait allusion à la
production d’états financiers trimestriels selon la méthode de la
comptabilité d’exercice, qui nécessiterait des évaluations
d’inventaire, des évaluations de capitaux, et cetera. Je crois
qu’un état des encaissements et des décaissements, ce qui est
d’ailleurs proposé par le sénateur Segal, serait plus facile à
produire, sous réserve d’une période de mise en œuvre appropriée.

En ce qui concerne l’élaboration d’un plan d’action pour
mettre en œuvre cette initiative, je crois que vous avez raison;
nous pouvons proposer un plan à plusieurs étapes. Je crois que la
première étape consisterait à examiner la nature du rapport pour
nous assurer de sa pertinence. Ensuite, nous irions voir certaines
des organisations où la mise en œuvre serait plus rapide et nous
pourrions procéder à un projet pilote pendant un certain temps.
En effet, on veut s’assurer d’avoir bien vérifié le plan et de l’avoir
mis à l’essai à l’interne, avant d’en faire une annonce publique.
Nous procéderions probablement par étapes au moyen de
quelques projets pilotes et auprès de quelques utilisateurs
préliminaires. Pendant 18 mois, avec un état des encaissements
et des décaissements, je crois que nous pourrions probablement
amener tout le monde, même les ministères les plus complexes, à
utiliser cette sorte d’approche.

Je ne sais pas si j’ai bien répondu à votre question.

Le sénateur De Bané : Oui. Quand je regarde les changements
qui sont survenus depuis mon entrée à la Chambre des communes
jusqu’à aujourd’hui, je ne sais pas pourquoi, mais j’observe un
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way the public sector works. That causes me a lot of sadness.
I know we have one of the best public administrations in the
world, but I would like to convince people that this is what we
have.

With people of your competence, if we can bring forward those
improvements that Senator Segal has come up with, after much
consultation with the Auditor General and other institutions, it
could go a long way to improving that feeling of confidence.

The Chair: Just before we conclude, for my own purposes,
I would like to review what has been said here.

Let us look at the bill, the first section. It is a modification of
section 65.1, quarterly financial reports. As I understand it,
subsection 2, you feel that generally accepted accounting
principles should be changed to a cash basis? What would the
words be there? Cash basis?

Mr. Morgan: One option would be quarterly financial report.
If you look at this in terms of an evolution where you could start
off with cash and then, over time, move into accruals, either
through regulation or Treasury Board policy, there would be
flexibility to evolve.

Senator Segal: That would be covered under:

. . . in accordance with generally accepted accounting
principles —

The Chair: — and shall include . . .

Going on down in the paragraph, you indicated in (a) that if
initially it were a cash basis, that would be inappropriate to put a
balance sheet there.

Mr. Morgan: That is correct.

The Chair: Would you take out that subparagraph entirely?
Comparative financials, you indicate that that would be all right?

Mr. Monette: Yes, senator.

The Chair: Cash flow on a cash basis would be all right?

Mr. Monette: That is correct.

The Chair: What about a statement of revenues and
expenditures? Is that all right, too?

Mr. Monette: The word ‘‘expenditure’’ to accountants implies
accrual accounting, generally.

The Chair:We are trying to make this generic so that when you
switch to accrual, it will still be all right.

Senator Segal: Without reporting on your incoming from your
appropriation and outgoing, what information are you actually
providing? If you do not know at least that much, why would you
go through the exercise at all?

manque de confiance à l’égard de la façon dont le secteur public
fonctionne. Cela me chagrine beaucoup. Je sais que nous avons
l’une des meilleures administrations publiques au monde, mais
j’aimerais en convaincre les gens.

Grâce à des gens de votre calibre, si nous pouvons apporter les
améliorations proposées par le sénateur Segal, après maintes
consultations avec la vérificatrice générale et d’autres institutions,
nous pourrons nettement rehausser ce sentiment de confiance.

Le président : Juste avant de conclure, pour mon propre
intérêt, j’aimerais récapituler ce qu’on a dit.

Examinons le projet de loi, la première partie. Il s’agit d’une
modification à l’article 65.1, concernant les rapports
financiers trimestriels. D’après ce que je crois comprendre, au
paragraphe 2, vous estimez que les principes comptables
généralement reconnus devraient être remplacés par la méthode
de la comptabilité de caisse? Que devrait être le libellé?
Comptabilité de caisse?

M. Morgan : Une option serait de produire des rapports
financiers trimestriels. On peut envisager cela comme quelque
chose qui évolue : on commencerait par une comptabilité de
caisse, puis avec le temps, on passerait à la comptabilité
d’exercice, par le biais d’un règlement ou d’une politique du
Conseil du Trésor. Ainsi, on aurait de la flexibilité pour évoluer.

Le sénateur Segal : Ce serait visé par l’expression :

[...] selon les principes comptables généralement
reconnus [...]

Le président : ... et renferme les éléments suivants...

Plus loin dans le paragraphe, à l’alinéa a), vous avez indiqué
que si la méthode de départ était celle de la comptabilité de caisse,
il ne conviendrait pas d’inclure un bilan ici.

M. Morgan : C’est exact.

Le président : Supprimeriez-vous cet alinéa au complet? Quant
aux données financières comparatives, vous avez indiqué qu’il n’y
a pas de problème avec cela?

M. Monette : Oui, monsieur le sénateur.

Le président : Pour l’état de l’évolution de la situation
financière selon la méthode de la comptabilité de caisse, il n’y a
pas de problème?

M. Monette : C’est exact.

Le président : Qu’en est-il de l’état des recettes et des charges?
Pas de problème non plus?

M. Monette : Le mot « charges » évoque généralement, pour
les comptables, la notion de la comptabilité d’exercice.

Le président : Nous essayons de rendre le libellé générique pour
que lorsqu’on passera à la comptabilité d’exercice, la loi reste
toujours pertinente.

Le sénateur Segal : Sans aucune déclaration de rentrée et de
sortie de fonds, qu’est-ce qu’on fournit comme information
réellement? Si on ne connait pas même ce strict minimum, à quoi
bon servirait l’exercice?
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The Chair: Costs? That is a different word.

Mr. Monette: A statement of revenues and —

Senator Segal: Costs.

Mr. Monette: Or ‘‘and spending.’’

Senator Segal: That is fine.

The Chair: Next is paragraph (f), ‘‘a management discussion
and analysis on —’’ There is no problem with those?

Mr. Monette: No.

The Chair: On the other side, as I understood from
Mr. Morgan, in clause 131.1, for the ‘‘quarterly financial
reports,’’ we are dealing with ‘‘parent Crown corporation.’’ You
indicated that it would be all right to use the generally accepted
accounting principles in this instance because they are already
operating on an accrual basis?

Mr. Morgan: It depends on what information you are looking
for. If you are interesting in finding out what spending has
occurred relative to appropriations for those corporations that
draw appropriations, then GAAP information would not give
you spending on appropriations.

The Chair: At this stage.

Mr. Morgan: Yes, at this stage. If you leave it generic and
simply state ‘‘a set of financial statements.’’

The Chair: The same changes that we made on the other side?

Mr. Morgan: One option is to say ‘‘a set of financial
statements.’’ If you go to the legislation for each Crown
corporation, you will see in their legislation their financial
statements and how they are constructed on an annual basis.

There is a general sense of what is contained in a set of
financial statements. If you leave that for regulations or policy,
then you may not need to even specify the individual statements
that you wish to include in the bill. You can leave it as a set of
financial statements. Regulations and policy, over time, could
evolve those statements. The private sector GAAP standards
change over time as well.

If you leave it general, then that allows more flexibility over
time, as departments improve their capacity and systems evolve.
You can enrich that information with more accrual information.

Senator Segal: Would you suggest the same change as in the
previous section, namely that subclause (2) reads:

The quarterly financial report . . . shall include —

and then go down the rest of the list and take out the reference to
GAAP, per se?

Mr. Morgan: I would drop the reference to GAAP.

Le président : Des coûts? C’est un mot différent.

M. Monette : Un état des recettes et...

Le sénateur Segal : Des coûts.

M. Monette : Ou « et des dépenses ».

Le sénateur Segal : Ça marche.

Le président : Il y a ensuite l’alinéa f), « un rapport de gestion
sur [...] » Il n’y a pas de problème avec cela?

M. Monette : Non.

Le président : Par ailleurs, d’après ce que j’ai compris de
l’explication de M. Morgan, à l’article 131.1, pour les « rapports
financiers trimestriels », nous parlons de « société d’État mère ».
Vous avez indiqué qu’il n’y aurait aucun problème à utiliser les
principes comptables généralement reconnus dans ce cas-ci parce
que les sociétés d’État utilisent déjà la comptabilité d’exercice?

M. Morgan : Cela dépend de l’information que vous cherchez
à obtenir. Si vous voulez connaître les dépenses effectuées par
rapport aux crédits alloués pour les sociétés qui reçoivent des
crédits, alors les PCGR ne vous fourniraient pas cette
information.

Le président : Pour l’instant.

M. Morgan : Oui, pour l’instant. Si vous dites tout simplement,
de façon générique, « un jeu d’états financiers ».

Le président : Les mêmes changements que nous avons
apportés dans l’autre partie?

M. Morgan : Une option, c’est de dire « un jeu d’états
financiers ». Si vous examinez les lois régissant chaque société
d’État, vous verrez qu’elles prévoient des dispositions relatives
aux états financiers et à la façon dont ils sont préparés sur une
base annuelle.

On a tous une idée générale de ce que comporte un jeu d’états
financiers. Si vous laissez aux règlements ou aux politiques le soin
de faire cette précision, alors vous n’aurez peut-être même pas
besoin de préciser un à un les états que vous souhaitez inclure
dans le projet de loi. Vous pouvez les regrouper sous l’expression
« jeu d’états financiers ». Avec le temps, les règlements et les
politiques pourraient faire évoluer ces états. Les normes PCGR
du secteur privé changent également avec le temps.

Si vous utilisez des termes généraux, vous obtenez plus de
flexibilité avec le temps, à mesure que les ministères améliorent
leur capacité et que les systèmes évoluent. Vous pouvez enrichir
cette information avec les données issues de la comptabilité
d’exercice.

Le sénateur Segal : Proposeriez-vous le même changement que
dans l’article précédent, c’est-à-dire que le paragraphe (2) se lise
comme suit :

Le rapport financier trimestriel [...] renferme les éléments
suivants [...]

pour ensuite enchaîner avec le reste de la liste et retirer la mention
des PCGR comme telle?

M. Morgan : J’enlèverais la mention des PCGR.
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Senator Eggleton: And the balance sheet references, too?

Senator Segal: Crown corporations do have balance sheets that
are reasonably up-to-date, by and large.

Mr. Morgan: That is correct. A set of financial statements
would capture all you need. In my view, you do not need to
specify individual statements because it is generally understood
what would be contained within a set of financial statements.

Senator Segal: You would remove paragraph (a), then, the
balance sheet reference, per se?

Mr. Morgan: One suggestion would be to remove (a), (b), (c)
and (d), which are itemizing individual statements and to leave it
just as a set of financial statements. Your MD&A, your
management discussion and analysis, provides more
information in a narrative sense. That is certainly one option.

Senator Segal: I understand why you are taking that position.

Mr. Monette: May I comment on that?

The Chair: Yes, you can. Maybe we will ask Senator Chaput to
ask her question first.

Senator Chaput: This question concerns the tabling of the
quarterly report. What is your view on this? The bill
says 45 sitting days, but this committee had a witness before us
who talked about a fixed period of 90 days. What is your view on
that?

Mr. Monette: If it is a cash statement, the individuals with
whom I have talked in different departments feel that they can
pull that together. I must admit that I am not sure I understand
exactly how the sitting days works. However, it is within 60 days
of the end of the quarter. Let us say your quarter for the
Government of Canada is the end of June, the end of September,
the end of December and the end of March. Within 60 calendar
days from the end of each of those periods, I think they are saying
that they can prepare a cash kind of statement.

Senator Chaput: It would not be too late so that we would be
unable to use the information that we get on this?

Mr. Monette: I do not think so. You will be improving over the
way it is now, where you do not get information on the year until
well after the end of the year. I think it will be a significant
improvement.

Senator Day, I wish to comment on the Crown corporations.
Honourable senators — and in particular Senator Segal —
I would not want to give any impression that we are trying to
water down this legislation unnecessarily.

Senator Segal: It does have a tiny, diluted impact, without in
any way being unkind.

Mr. Monette: The Crown corporations have a range of
practices now. They do adhere in their annual reporting to
generally accepted accounting principles. There is a whole range
of them. If I understand correctly, not all of them can do

Le sénateur Eggleton : Et aussi les mentions relatives au bilan?

Le sénateur Segal : Les sociétés d’État disposent de bilans qui
sont raisonnablement à jour, de façon générale.

M. Morgan : C’est exact. Un jeu d’états financiers engloberait
tout ce dont vous avez besoin. D’après moi, vous n’avez pas
besoin de préciser chaque état parce qu’on sait généralement ce
que contient un jeu d’états financiers.

Le sénateur Segal : Supprimeriez-vous l’alinéa a), puis la
mention faite au bilan en tant que tel?

M. Morgan : Une suggestion serait de supprimer les alinéas a),
b), c) et d), qui énumèrent un à un les états, et de les désigner tout
simplement par l’expression « jeu d’états financiers ». Le rapport
de gestion offre plus d’informations de type narratif. En tout cas,
c’est une option.

Le sénateur Segal : Je comprends pourquoi vous prenez cette
position.

M. Monette : Puis-je m’exprimer là-dessus?

Le président : Oui. Mais peut-être devrons-nous d’abord
demander au sénateur Chaput de poser sa question.

Le sénateur Chaput :Ma question concerne le dépôt du rapport
trimestriel. Quel est votre point de vue là-dessus? Le projet de loi
stipule 45 jours de séance, mais un témoin qui s’est présenté
devant notre comité a parlé d’une période fixe de 90 jours. Qu’en
pensez-vous?

M. Monette : S’il s’agit d’un état des encaissements et
décaissements, les personnes à qui j’ai parlé dans les différents
ministères jugent qu’elles peuvent préparer quelque chose à
l’intérieur de ce délai. Je dois avouer que je ne suis pas sûr de
comprendre exactement comment les jours de séance
fonctionnent. Toutefois, c’est dans les 60 jours suivant la fin du
trimestre. Disons que les trimestres pour le gouvernement du
Canada se terminent fin juin, fin septembre, fin décembre et fin
mars. Je crois que les fonctionnaires affirment pouvoir préparer ce
genre d’état des encaissements et décaissements dans les 60 jours
civils suivant la fin de chacune de ces périodes.

Le sénateur Chaput : Ce ne serait pas trop tard pour que nous
puissions utiliser l’information?

M. Monette : Je ne crois pas. Ce sera une amélioration par
rapport à la situation actuelle, où les données relatives à l’exercice
ne sont obtenues qu’après la fin de l’exercice. Je crois que ce sera
une amélioration considérable.

Sénateur Day, j’aimerais faire quelques observations sur les
sociétés d’État. Honorables sénateurs — et en particulier
honorable sénateur Segal — je ne voudrais pas donner
l’impression que nous essayons de diluer inutilement cette loi.

Le sénateur Segal : Il y a effectivement un léger effet de
dilution, et je ne le dis aucunement par mesquinerie.

M. Monette : Les sociétés d’État disposent maintenant d’une
gamme de pratiques. Elles essaient d’adhérer, dans leur rapport
annuel, aux principes comptables généralement reconnus. Il y en a
une panoplie. Si je comprends bien, ce ne sont pas toutes les
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quarterly reporting on an accrual basis. If you leave the GAAP
part in, you will have some that could probably comply with that
on a quarterly basis, and some that could not.

Senator Segal: I was not troubled at all by the notion of taking
out the reference to generally accepted accounting principles.
I was delighted with Mr. Morgan’s counsel with respect to the
quarterly financial report — take out the principles and ‘‘shall
include.’’ However, if I understood him correctly, he would be
happier if paragraphs (a) to (f) were simply removed — period,
full stop. At that point, the legislation is not providing any
direction at all to the executive branch; it is simply saying: Do
financial statements when you can and call us when you are done.
That is not Parliament asserting its authority in any way, shape or
form.

Mr. Monette: Perhaps I might find a way ahead for this. For
the Crown corporations, the same principles apply. That is, a
financial report, tabled quarterly; and then the comparative
financial information. That is, a cash flow statement. A balance
sheet generally implies accrual accounting because you have to do
valuations for that in terms of assets and liabilities. That would
mean accrual accounting. A statement of retained earnings as well
implies accrued accounting because you are required to do asset
and liability evaluations for a statement of retained earnings.

Senator Segal: If we took the Export Development Bank, for
example, would it not be germane for parliamentarians to know
what their retained earnings were? Would it not be germane for
parliamentarians to know what their balance sheet was on
the basis upon which they are lending money on behalf of the
Canadian taxpayer?

Mr. Monette: Absolutely, senator. For the Crown corporations
that can do the GAAP reporting quarterly — and we know that
some can; some say they are more or less doing it now — they
would do that. For the others that cannot, however you construct
the legislation, you want to ensure that those who cannot are not
in violation of the law. That is what I am saying. You can have a
section that says all of them must do that; I think the situation is
now that some can and some cannot. I am not an expert on how
the regulations work, but for those who can, you want to make
sure they do it, and with departments that cannot, that they have
the flexibility. However the experts in this area would construct
either the bill or the regulations, you would want to ensure that
you had that kind of flexibility built in.

The Chair: I detect that the principle is very much supported by
all senators. We want more timely information so that we can do
our job.

Senator Di Nino: Yes, timely and meaningful.

The Chair: We want timely and meaningful documentation
but, because of the status of the civil service and Crown
corporations in terms of the transition between accrual and

sociétés d’État qui peuvent produire des rapports trimestriels
selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Si vous gardez la
mention faite aux PCGR, vous aurez certaines sociétés qui
pourraient probablement s’y conformer sur une base trimestrielle
et d’autres qui ne le pourraient pas.

Le sénateur Segal : Je ne suis pas du tout préoccupé par l’idée
d’éliminer la mention faite aux principes comptables généralement
reconnus. J’ai été ravi du conseil donné par M. Morgan en ce qui
concerne le rapport financier trimestriel — c’est-à-dire retirer les
principes et l’expression « renferme les éléments suivants ».
Toutefois, si je l’ai bien compris, ce qui le rendrait encore plus
heureux, ce serait de retirer tout bonnement les alinéas a) à f) —
un point, c’est tout. Ce faisant, la loi n’offrirait aucune directive à
l’exécutif; elle ne ferait que dire : « Produisez des états financiers
quand vous le pouvez et appelez-nous lorsque vous aurez
terminé. » Le Parlement n’affirme donc aucunement son
pouvoir sous quelque forme ou de quelque façon que ce soit.

M. Monette : Je pourrais peut-être trouver une façon d’y
remédier. Pour les sociétés d’État, les mêmes principes
s’appliquent. C’est-à-dire, un rapport financier, déposé tous les
trois mois, suivi des données financières comparatives. Autrement
dit, l’état de l’évolution de la situation financière. Un bilan
sous-entend généralement l’application de la comptabilité
d’exercice parce qu’on doit établir la valeur de l’actif et du
passif. C’est de la comptabilité d’exercice. Il en va de même pour
un état des bénéfices non répartis parce qu’on doit, là encore,
établir la valeur de l’actif et du passif.

Le sénateur Segal : Si l’on prend l’exemple d’Exportation et
Développement Canada, ne serait-il pas pertinent pour les
parlementaires de connaître les bénéfices non répartis de cette
société d’État? Ne serait-il pas pertinent pour les parlementaires
de connaître le bilan en fonction duquel celle-ci prête de l’argent
pour le compte des contribuables canadiens?

M. Monette : Absolument. Les sociétés d’État qui peuvent
produire des rapports trimestriels selon les PCGR — et nous
savons que certaines le peuvent; certaines disent qu’elles le font
déjà plus ou moins—, le feraient. Quant aux autres, peu importe
la façon d’interpréter la loi, on veut s’assurer qu’elles ne
contreviennent pas à la loi. C’est là où je veux en venir. Vous
pouvez avoir un article qui les oblige toutes à le faire; je crois que,
dans la situation actuelle, certaines d’entre elles peuvent le faire,
alors que d’autres ne le peuvent pas. Je ne suis pas un expert de la
façon dont fonctionnent les règlements, mais voilà : pour les
organisations qui peuvent le faire, on veut s’assurer qu’elles le
font effectivement et pour les ministères qui ne le peuvent pas, on
veut s’assurer qu’ils ont de la flexibilité. Peu importe la façon dont
les experts en la matière interpréteraient le projet de loi ou les
règlements, on voudrait s’assurer que ce genre de flexibilité existe.

Le président : Je constate que tous les sénateurs appuient
fortement le principe. Nous voulons plus de renseignements
opportuns pour pouvoir faire notre travail.

Le sénateur Di Nino : Oui, opportuns et judicieux.

Le président : Nous voulons de la documentation judicieuse
présentée en temps opportun, mais à cause de la situation de la
fonction publique et des sociétés d’État pour ce qui est de
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cash and this other term of near cash, the wording is somewhat
tricky. We might not have achieved the wording here because we
have broad categories and the ‘‘. . . shall be prepared in
accordance with generally accepted accounting principles and
for all Crown corporations, each shall . . .’’ and you are saying
that each cannot do that at this stage? The ‘‘shall’’ is mandatory.

Mr. Monette: Yes.

The Chair:My own believe is that regulation is not available to
change a mandatory aspect in the legislation itself.

Honourable senators, do you have anything further for the
Comptroller General’s group? You are welcome to stay on. I will
ask Senator Segal if he would like to consult with you, if you
would like us to bring in more witnesses or if you would like to go
back and reflect on what has transpired here. Following that, we
could adjourn to consider all the points you have made.

Senator Segal: Thank you, Chair. My view is that the
committee has to decide what it is comfortable with. It should
not pass the bill and should not go to clause-by-clause if it is not
comfortable with the content.

Let me say that we can meet with experts for 25 years. Every
time we gather, they will have another set of words we should
change, and the bill will never get passed. That is the reality. That
is why we do not have quarterly financial reporting in the
Government of Canada. That is why we still do not have accrual
accounting on a real-time basis in the Government of Canada.
There is always a reason not to do it.

I will make this case to my colleagues: Unless we set a norm
that this is our expectation — this is what the law is, but we are
glad to be supple with regard to the regulatory process that
follows therefrom — it will never happen.

I do not get to vote on this committee. It is for you to decide
what is appropriate.

Senator Eggleton: With some changes in the wording, we can
accomplish what you want to accomplish.

Senator Segal: I do not question in any way the good faith or
professionalism of our colleagues here this evening. When a
public servant suggests we remove all the specific parts of
a section which define what constitutes a quarterly report,
‘‘helpful’’ would not be the first word that comes to mind,
senator. This is sincere, in good faith, but not helpful.

Senator Di Nino: You should be fair to Mr. Monette. He said
we should be sure to capture the variety of organizations. Perhaps
a wording on the basis of ‘‘Those who can, will, and those who
cannot should not be forced to change their system at this time.’’
What I am hearing, and I think the committee is in agreement, is
that we want the principle. I think you have come a long way

la transition entre la comptabilité d’exercice, la comptabilité de
caisse et la comptabilité de quasi-caisse, le libellé est assez délicat.
Il se peut que nous ne soyons pas arrivés au libellé ici parce que
nous avons de grandes catégories. Il y a aussi l’expression « est
établi selon les principes comptables généralement reconnus [...] »
et l’obligation que chacune des sociétés d’État le fasse. Et vous
dites que ce ne sont pas toutes les sociétés d’État qui peuvent le
faire à ce stade-ci? L’utilisation de l’indicatif dans le libellé montre
une obligation.

M. Monette : En effet.

Le président : D’après moi, on ne dispose pas de règlement
pour changer un aspect obligatoire dans la loi elle-même.

Honorables sénateurs, avez-vous autre chose à ajouter au
groupe de témoins du Bureau du contrôleur général? Vous êtes les
bienvenus à rester. Je vais demander au sénateur Segal s’il
aimerait vous consulter, si vous voulez que nous entendions
d’autres témoins ou si vous aimeriez réfléchir à ce qui s’est dit
aujourd’hui. Après quoi, nous pourrions lever la séance pour
étudier tous les points que vous avez évoqués.

Le sénateur Segal :Merci, monsieur le président. À mon avis, le
comité doit déterminer ce avec quoi il se sent à l’aise. Il ne devra
pas adopter le projet de loi ni en faire une étude article par
article s’il n’est pas à l’aise avec la teneur.

Laissez-moi vous dire que nous pourrions tenir des réunions
avec des experts pendant 25 ans. Chaque fois, ils nous
proposeront de changer d’autres mots, et le projet de loi finira
par ne jamais être adopté. C’est la réalité. Voilà pourquoi nous
n’avons pas de rapports financiers trimestriels au gouvernement
du Canada. Voilà pourquoi nous n’avons toujours pas de
comptabilité d’exercice en temps réel au gouvernement du
Canada. Il y a toujours une excuse pour ne pas le faire.

Je vais présenter l’argument suivant à mes collègues : à moins
que nous établissions une norme relativement à notre attente —
c’est ce que la loi veut, mais nous sommes heureux de faire preuve
de souplesse dans le processus de réglementation qui en
découle —, nous n’y arriverons jamais.

Je ne peux pas voter à ce comité. C’est à vous de décider de ce
qui est approprié.

Le sénateur Eggleton : Avec quelques modifications au libellé,
nous pouvons réaliser votre souhait.

Le sénateur Segal : Je ne mets aucunement en doute la bonne
foi ou le professionnalisme de nos collègues ici présents.
Lorsqu’un fonctionnaire propose que nous retirions toutes les
parties explicites d’un article, qui définissent un rapport
trimestriel, le premier mot qui vient à l’esprit, ce n’est pas le
mot « utile », sénateur. C’est sincère et de bonne foi, mais ce n’est
pas utile.

Le sénateur Di Nino : Vous devriez être juste envers
M. Monette. Il a affirmé que nous devrions nous assurer
d’englober toute la gamme des organisations. Peut-être nous
faudrait-il un libellé comme le suivant : « Ceux qui le peuvent,
pourront le faire et ceux qui ne le peuvent pas ne devraient pas
être forcés à changer leur système à ce stade-ci. » Ce que je
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from the original position. We applaud you for that. What I am
hearing is perhaps some tweaking of the words to your
satisfaction. Come back to us. I think you would find a very
positive reception from this committee.

Senator Segal: I appreciate the consideration of the committee
and the generosity with their time because I know how difficult it
is. There is a difference between ‘‘tweaking’’ and ‘‘gutting’’ and
I have to sort that through, quite frankly, as sponsor of the bill.

Senator Di Nino: We are looking to you. It is you we want to
satisfy in a way that, at least, the Comptroller General says,
‘‘We can live with that.’’ Then we will instruct him to do that.

Senator Segal: Let me make you an absolute fundamental
promise: If I brought back the bill, changed based on the advice to
date, you would call expert witnesses and there would be
something else that had to be changed. Take it to the bank.
Count on it. It is the culture of this city and is what I hoped we
could make some progress on.

That being said, if the committee decides not to proceed,
I would accept that position with equanimity.

Senator De Bané: I had a comment on something different.
Mr. Chair, I have heard with great interest the Comptroller
General, Mr. Monette, and Mr. Morgan. I would also like to hear
from Mr. Matthews, who is the Senior Director, Public Accounts
Policy and Reporting. What can you tell us, Mr. Matthews, about
that issue? The heart of the whole thing is reporting. You are in
charge of reporting. Tell us, please. You have been very silent
until now.

Bill Matthews, Senior Director, Public Accounts Policy and
Reporting, Treasury Board of Canada Secretariat: I do not know if
can I help you, but I can respond. There are a couple of things.
The issue of the variety of organizations has been touched upon,
and that applies both to departments and to Crowns. We have
some departments which have more sophisticated systems of
reporting than others. I would wholeheartedly agree with
Mr. Monette’s statements about being better able to do a more
cash-based statement for departments.

However, we do need to be cautious how we word this
legislation to make sure we leave it, as the preamble suggests, to
something that can evolve over time. Regulations and legislation
is not my area of expertise. We do have a variety of reporting
methods out there and I think you need something that supports
that. How you change the wording is up to you. I am not a
legislator. However, I do recognize that there is a variety in
reporting capabilities and standards out there between Crowns
and departments.

constate, et je crois que le comité est d’accord, c’est que nous
voulons le principe. Je crois que vous avez fait beaucoup de
chemin par rapport à la position initiale. Nous vous en félicitons.
Mais ce que j’entends dire, c’est qu’il faut un certain peaufinage
du libellé à votre satisfaction. Revenez-nous voir. Je crois que
vous recevrez un accueil très positif de la part de notre comité.

Le sénateur Segal : Je sais gré aux sénateurs de leur
considération et de leur générosité pour ce qui est du temps
parce que je sais à quel point c’est difficile. Il y a une différence
entre « peaufinage » et « éviscération » et, honnêtement, c’est une
question à laquelle je dois réfléchir, en ma qualité de parrain du
projet de loi.

Le sénateur Di Nino : Nous comptons sur vous. C’est vous que
nous essayons de satisfaire pour que le contrôleur général dise au
moins : « On peut vivre avec ça ». Nous l’inviterons ensuite à le
faire.

Le sénateur Segal : Permettez-moi de vous faire une promesse
absolue et fondamentale : si je présentais de nouveau le projet de
loi en y intégrant les changements qui ont été proposés
aujourd’hui et si vous invitiez des spécialistes à témoigner, on
trouverait quelque chose d’autre à changer. Soyez-en sûrs. Vous
pouvez compter là-dessus. C’est la culture de cette ville, et
j’espérais que nous pourrions faire des progrès à cet égard.

Cela dit, si le comité décide de ne pas procéder, j’accepterai
cette position avec sérénité.

Le sénateur De Bané : J’aimerais faire une observation sur
quelque chose de différent. Monsieur le président, j’ai écouté avec
grand intérêt le contrôleur général, M. Monette, ainsi que
M. Morgan. J’aimerais également entendre M. Matthews, qui
est directeur principal de la Politique et de la divulgation des
comptes publics. Que pouvez-vous nous dire, monsieur
Matthews, à ce sujet? La production de rapports est au cœur
même de toute cette affaire. Vous êtes responsable de la
divulgation. Faites-nous connaître votre avis, s’il vous plaît.
Vous avez été très silencieux jusqu’à présent.

Bill Matthews, directeur principal, Politique et Divulgation des
comptes publics, Secrétariat du Conseil du Trésor : Je ne sais pas si
je peux vous aider, mais je peux répondre à la question. Il y a deux
ou trois choses. On a déjà parlé de la variété des organisations, ce
qui vaut tant pour les ministères que les sociétés d’État. Certains
ministères ont des systèmes de production de rapports plus
élaborés que d’autres. Je suis entièrement d’accord avec
M. Monette lorsqu’il a déclaré que les ministres sont davantage
en mesure de faire des états selon la comptabilité de caisse.

Toutefois, nous devons effectivement faire attention à la façon
dont nous formulons ce texte législatif pour nous assurer, comme
le dit le préambule, que celui-ci peut évoluer avec le temps. Les
lois et les règlements ne sont pas ma spécialité. Nous disposons bel
et bien d’une gamme de méthodes pour préparer des rapports, et
je crois que vous avez besoin de quelque chose qui appuie cette
réalité. Il vous incombe de déterminer la façon de changer le
libellé. Je ne suis pas un législateur. Toutefois, je reconnais que les
capacités et les normes de production de rapports varient entre les
sociétés d’État et les ministères.
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Senator De Bané: Mr. Matthews, do you agree that if the
government of the day tells you that there is a law now, that we
have to do that, and would you please prepare an action plan on
how many organizations, entities can go on the accrual basis
quickly, et cetera, within the next year? What should be the
second, third group, et cetera, that could come up with an action
plan? Larger corporations, for example.

Mr. Matthews: That is doable. It would have to be done with
consultation with corporations, yes.

Senator De Bané: It must be done. Let us do it.

Mr. Matthews: If you look at what is going on with audited
financial statements, there is an emphasis to start with big
departments. Some are more able than others. That is the reality
of departments.

Senator De Bané: When I look at large corporations that
operate in hundreds of countries, I know they use technology to
check the inventory on a real-time basis to forward that. Those
interim financial statements can be produced on time. Years ago,
that was not possible. Today, they can produce them. I am sure
you can put in place a system where, little by little, we can cover
the whole gamut of the Government of Canada. I see the
Comptroller General saying that he agrees with me in principle.

Mr. Monette: Yes.

Senator De Bané: Thank you very much. If you could say that
louder, it will be in the minutes.

Mr. Monette: Yes.

Senator De Bané: Thank you very much.

The Chair: Our time has run out, conveniently. I suggest we
give Senator Segal until Tuesday, our next meeting, which is
two weeks from yesterday. We are not sitting next week. We will
give him that time to determine what he would like to do. We
understand that this is a bill that he has been squiring and
ushering through the Senate for over two years now, through two
prorogations. I am leaving it to you.

If you decide, Senator Segal, that you would like to put this to
the committee in two weeks on Tuesday, February 26, we will
deal with it on a clause-by-clause basis at that time. If there are
amendments, we would like you to come and explain those. If you
decide not to do any amendments, we will put it as the first item
of business on February 26.

Honourable senators, is that acceptable?

Le sénateur De Bané : Monsieur Mathews, supposons que le
gouvernement de l’heure vous signale qu’il existe maintenant une
loi en vertu de laquelle nous devons passer à la comptabilité
d’exercice et qu’il vous demande de préparer un plan d’action
pour indiquer, entre autres, le nombre d’organisations et d’entités
aptes à faire une conversion rapide d’ici un an. Quel groupe
devrait être le deuxième, le troisième, et cetera, à concevoir un
plan d’action? Par exemple, les sociétés de plus grande taille.

M. Matthews : C’est faisable. Il faudrait le faire en
consultation avec les sociétés, en effet.

Le sénateur De Bané : Il faut le faire. Passons à l’action.

M. Matthews : Sur le plan des états financiers vérifiés, on
constate que la tendance est de commencer par les gros ministères.
Certains sont plus aptes que d’autres. C’est la réalité des
ministères.

Le sénateur De Bané : Lorsque je regarde les grandes sociétés
qui sont actives dans des centaines de pays, je sais qu’elles utilisent
des moyens technologiques pour vérifier l’inventaire en temps
réel et transmettre cette information. Ces états financiers
intermédiaires peuvent être produits à temps. Il y a des années,
ce n’était pas possible. Aujourd’hui, les sociétés peuvent les
produire. Je suis sûr que vous pouvez mettre en place un système
qui permettrait d’englober, peu à peu, l’ensemble du
gouvernement du Canada. Je vois que le contrôleur général fait
signe qu’il est d’accord, en principe, avec moi.

M. Monette : Oui.

Le sénateur De Bané : Merci beaucoup. Si vous pouviez le dire
plus fort, on pourrait l’inscrire au compte rendu.

M. Monette : Oui.

Le sénateur De Bané : Merci beaucoup.

Le président : Voilà qui conclut bien notre séance. Je propose
que nous donnions au sénateur Segal jusqu’à mardi prochain,
date à laquelle aura lieu notre prochaine réunion, c’est-à-dire dans
deux semaines à partir d’hier. Nous ne siégeons pas la semaine
prochaine. Nous lui accorderons ce temps pour déterminer ce
qu’il aimerait faire. Nous comprenons qu’il s’agit d’un projet de
loi qu’il guide au Sénat depuis plus de deux ans maintenant, après
deux prorogations. C’est à vous de décider.

Sénateur Segal, si vous décidez de présenter ce projet de loi au
comité dans deux semaines, soit le mardi 26 février, nous
l’étudierons article par article à ce moment-là. S’il y a des
amendements, nous aimerions que vous veniez nous les
expliquer. Si vous décidez de ne pas apporter d’amendements
au projet de loi, nous le placerons comme premier point à l’ordre
du jour, le 26 février.

Honorables sénateurs, est-ce acceptable?
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Senator Eggleton: If you are considering amendments, think of
this calendar 60-day thing as opposed to the 45. That would make
life easier for them.

The Chair: This meeting is now concluded.

The committee adjourned.

Le sénateur Eggleton : Si vous envisagez des amendements,
veuillez réfléchir à ce calendrier de 60 jours plutôt que de 45. Cela
leur faciliterait la vie.

Le président : Je vais maintenant mettre fin à la séance.

La séance est levée.
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